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SYNTHESE  
 

 

Les femmes sont souvent exclues des prises de d®cision, depuis la sph¯re familiale jusquôau niveau le plus 

®lev® du gouvernement. La participation des femmes ¨ la gouvernance ¨ lô®gal des hommes est donc une 

fin importante en soi ï une reconnaissance de leur droit ¨ parler et ¨ °tre entendues. Plus largement, il sôagit 

dôun moyen de transformation sociale. Les d®cisions prises et les politiques mises en îuvre par les 

institutions de gouvernance aux niveaux mondial, national et local participent à la formation des perceptions 

des rôles que les femmes et les hommes jouent au sein de la société, et déterminent leur accès aux droits et 

aux ressources. Impliquer les femmes dans la définition de ces politiques et de ces processus et leur 

permettre dôavoir une influence sur les institutions qui les produisent, favorise la capacit® de ces institutions 

à répondre aux différents besoins et situations à la fois des hommes et des femmes, et à contribuer à 

lô®galit® de genre. 

Alors, côest quoi la gouvernance ? 

ñGouvernanceò est un terme insaisissable qui a diff®rentes d®finitions selon la personne qui le mentionne et 

le contexte dans lequel il est utilisé. En clair, la gouvernance fait référence à la prise de décisions par un 

ensemble de personnes concern®es (ou ñparties prenantesò), ¨ la fois des personnes qui occupent des 

positions de pouvoir et des citoyen(ne)s ñordinairesò. Ces d®cisions ont un impact consid®rable sur la fa­on 

dont les femmes et hommes m¯nent leur vie, sur les r¯gles quôils sont cens®s respecter et sur les structures 

qui déterminent où et comment ils travaillent et vivent. Elles déterminent également comment sont réparties 

les ressources publiques et dans quelle mesure les services prennent en compte les besoins et les intérêts 

des hommes et des femmes. 

La première institution de gouvernance qui vient en tête est probablement le gouvernement. Cependant, les 

gouvernements nationaux ne sont pas seuls à prendre des décisions concernant nos vies ; les institutions de 

la gouvernance mondiale, telles que les Nations unies (ONU) et lôOrganisation mondiale du commerce 

(OMC), prennent aussi des décisions sur notre monde, décisions qui influencent ensuite celles que les 

gouvernements nationaux prennent. De leur côté, les organisations de la société civile (OSC) et les 

citoyen(ne)s jouent un rôle essentiel ï en faisant pression sur les gouvernements pour quôils prennent des 

mesures pour lutter contre les inégalités de genre, et en les obligeant à rendre des comptes sur leurs 

engagements. 

Quels sont les objectifs et les principes de la gouvernance ? 

Beaucoup dôorganismes et dôassociations consid¯rent quôune gouvernance efficace répond notamment aux 

objectifs de réduction de la pauvreté et mène à des sociétés plus égales, démocratiques et libres de 

corruption. Certains pensent que la croissance et lôefficacit® ®conomiques sont de meilleurs moyens pour 

atteindre ces objectifs. Pour dôautres, la gouvernance devrait promouvoir la justice sociale et lô®galit® de 

genre et favoriser la garantie des droits pour tous les citoyens. Parallèlement, ces différents acteurs estiment 

quôune gouvernance est efficace, ou quôil sôagit dôune ñbonne gouvernanceò, en fonction de la capacit® des 

institutions de gouvernance à rendre des comptes, à être transparentes, inclusives et réactives envers leurs 

citoyen(ne)s. Ces principes, sôils sont d®finis, appliqu®s et mesur®s de fa­on ¨ refl®ter les préoccupations 

liées au genre, peuvent améliorer la performance des institutions de gouvernance. Par exemple, les 

processus de gouvernance inclusifs, qui impliquent de façon significative à la fois les femmes et les 

hommes, ont plus de chances de déboucher sur des programmes qui répondent aux besoins des un-e-s et 

des autres et les rendent plus efficaces. 
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Pourquoi la gouvernance sensible au genre est-elle si importante ? 

Nous avons besoin dôune gouvernance efficace, soutenue par les principes ®nonc®s ci-dessus, à tous les 

niveaux, du mondial au local, dans les pays développés ainsi que dans les pays en développement. 

Comment la gouvernance peut-elle être efficace si elle ne mène pas à un monde plus égalitaire, où les 

femmes peuvent choisir et où leurs droits sont respectés? Comment peut-elle être efficace si elle ne prend 

pas en compte les diff®rents besoins et priorit®s des hommes et des femmes et nôy r®pond pas en termes de 

dépenses publiques, de politiques, de législation et de traités? Comment peut-elle être efficace si les 

femmes ne peuvent pas exercer leur droit de participer aux prises de décision qui affectent leur vie? 

A quels défis devons-nous faire face ?  

Lô®chec de la lutte contre des in®galit®s de genre profond®ment ancr®es 

Malgré les progrès, les politiques et les lois ne parviennent pas encore à éliminer les inégalités de genre. 

Les politiques de lib®ralisation commerciale men®es par lôOMC ont, par exemple, pu favoriser lôacc¯s ¨ 

lôemploi de certaines femmes dans les pays en d®veloppement, mais ces femmes se voient souvent refuser 

leurs droits au travail. Lô®chec permanent de nombreux pays ¨ reconna´tre le viol conjugal comme un crime 

est un autre exemple. Alors quôil existe des dispositifs internationaux qui sôattaquent ¨ ces in®galit®s de 

genre ï tels que la Convention sur lô®limination de toutes les formes de discrimination ¨ lô®gard des femmes 

(CEDEF) adopt®e par les Nations unies ou dôautres instruments relatifs aux droits humains ï les pays 

signataires ne mettent pas leurs engagements en pratique, et dôautres ne les ont m°me pas ratifi®s. 

Des prises de décisions dominées par les hommes 

Les femmes qui ont le pouvoir de prendre des décisions dans les institutions de gouvernance sont encore 

largement minoritaires par rapport aux hommes. En avril 2009, la moyenne des femmes présentes dans les 

parlements était seulement de 18% au niveau mondial. Au sein des plus hautes instances de prise de 

d®cision des banques centrales de lôUnion europ®enne, on trouve cinq fois plus dôhommes que de femmes. 

De plus, les femmes sont rarement suffisamment impliquées dans les processus consultatifs initiés par les 

gouvernements locaux. Même les décideurs au sein des OSC sont plus souvent des hommes. 

Les processus de gouvernance excluent souvent les personnes en charge des soins aux personnes 

- particulièrement les femmes  

Lôorganisation des institutions de gouvernance est g®n®ralement rigide, les femmes ayant ainsi des 

difficultés à mener de front un travail et des responsabilités non rémunérées dans le domaine des soins. 

Quant aux processus conçus pour intégrer les citoyens des deux sexes aux prises de décisions, tels que les 

budgets participatifs, ils excluent souvent les femmes, en ne mettant pas à leur disposition des crèches et 

autres infrastructures similaires. 

Les femmes ne sont pas trait®es ¨ lô®gal des hommes dans les institutions et processus de 

gouvernance 

M°me quand les femmes sont impliqu®es, elles sont souvent tenues ¨ lô®cart des prises de d®cisions ou 

restent confin®es aux domaines politiques ñmousò tels que la sant® et lô®ducation. Cette marginalisation est 

aussi répandue dans les OSC et dans les processus participatifs locaux.  

A quoi ressemblerait une gouvernance sensible au genre ?  

Pour quôune gouvernance soit sensible au genre, il faut que lôégalité de genre et la garantie des droits des 

femmes soient au cîur des objectifs et des pratiques de gouvernance. Les politiques et les lois devraient 

prendre en compte les différents besoins, intérêts et priorités des femmes et des hommes, ainsi que 

lôinégalité de leur pouvoir social et économique. Comme susmentionné, il est important que les principes 
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associés à une gouvernance efficace soient compris de façon clairement sensible au genre, mais ces 

principes doivent être incorporés à des processus concrets, comme ceux décrits ci-dessous. 

Permettre à plus de femmes de participer à la gouvernance 

Pour que la gouvernance soit sensible au genre, augmenter la présence féminine dans les parlements ne 

suffit pas, mais côest un bon point de d®part. Les r®formes locales et nationales sensibles au genre, telles 

que la mise en place de systèmes de quotas électoraux et la création de ministères de la condition féminine, 

ont permis dôatteindre un meilleur ®quilibre hommes/femmes. Par exemple, la R®publique du Rwanda a, 

avec 56,3%,  lôun des taux de repr®sentation f®minine au sein dôune assembl®e nationale les plus hauts du 

monde, et ce, surtout grâce au système de quota. Si les femmes doivent profiter des opportunités que 

représentent ces réformes de gouvernance, investir du temps et des ressources pour que soient renforcées 

leurs capacités est aussi essentiel. 

 

Changer les institutions de gouvernance elles-mêmes 

Une analyse approfondie, sous lôangle du genre, des pratiques institutionnelles quotidiennes est un bon 

moyen de révéler les attitudes, comportements, pensées et politiques discriminatoires ou aveugles en 

termes de genre. Parmi les changements institutionnels nécessaires potentiels, on trouve:  

 Donner aux droits une place plus centrale dans les institutions et processus de gouvernance, avec des 

syst¯mes de responsabilit® plus exigeants afin dôhonorer les engagements internationaux, tels que la 

CEDEF.  

 Sôassurer que les politiques r®pondent ¨ lôensemble des citoyen(ne)s gr©ce ¨ des processus 

participatifs qui identifient les besoins différents des femmes et des hommes.  

 Garantir des processus de gouvernance transparents et responsables concernant lôin®galit® de genre. 

 Renforcer, dans les institutions de gouvernance, la capacité des femmes et des hommes à comprendre 

les questions de genre, développant ainsi la volonté politique nécessaire pour mener au changement. 

 Promouvoir une plus grande flexibilit® en termes dôhoraires de travail et garantir la mise ¨ disposition et 

lôaccessibilit® de structures dôaccueil pour enfants gratuites ou abordables. 

 

Changer les mentalités ï la gouvernance appartient à toutes et à tous 

Enfin, il faut rompre avec les idées reçues persistantes selon lesquelles la gouvernance est un domaine 

réservé à des hommes privilégiés ï éloigné des réalités des gens ordinaires ï et il faut encourager les 

hommes et les femmes ¨ identifier les r¹les quôils pourraient jouer pour construire une soci®t® transform®e et 

plus égalitaire. 
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1. INTRODUCTION  

 
 

Quôest-ce que la « gouvernance »? 

En clair, la gouvernance fait référence à la prise de décisions par un ensemble de personnes concernées 

(ou ñparties prenantesò), ¨ la fois des personnes qui occupent des positions officielles de pouvoir et des 

citoyen(ne)s ñordinairesò, c'est-à-dire des individus avec plus ou moins de pouvoir. Ces décisions ont un 

impact consid®rable sur la fa­on dont les femmes et hommes m¯nent leur vie, sur les r¯gles quôils sont 

censés respecter et sur les structures qui déterminent où et comment ils travaillent et vivent. On identifie cinq 

domaines de gouvernance interconnectés ï le ménage, la communauté, le gouvernement local et national, 

et les institutions mondiales. Ils déterminent, par exemple, dans quelle mesure la législation contre la 

violence basée sur le genre améliore la situation des femmes chez elles, dans quelle mesure elles peuvent 

avoir accès à la terre au niveau communautaire et la contrôler, dans quelle mesure les services prennent en 

compte les besoins et les intérêts des hommes et des femmes, qui bénéficie le plus des dépenses publiques 

et qui, au sein du foyer, a le droit dôobtenir le divorce ou dôh®riter de terres ou de biens immobiliers. 

 

1.1 Pourquoi se concentrer sur le genre1 et la gouvernance ? 

Nos vies et le monde dans lequel nous vivons sont régis par des négociations avec, des négociations entre 

et des décisions prises par un ensemble dôinstitutions de gouvernance. Qui a le pouvoir de prendre ces 

décisions ? Quels sont les points de vue pris en compte lors des processus de prise de décisions ? Quels 

sont les impacts réels de ces décisions sur la vie des gens ï en termes de possibilit®s, de choix, dôacc¯s aux 

droits et aux ressources et de qualité de vie ? Qui sont les gagnants et qui sont les perdants ? Les réponses 

¨ ces questions montrent les r®alit®s de lôin®galité de genre ï une inégalité dans les prises de décisions et 

une in®galit® dans ce qui r®sulte de ces d®cisions, o½ quôelles soient prises. Les femmes sont souvent 

exclues des prises de décisions ï que ce soit au sein du foyer, de la communauté, du gouvernement local et 

national ou au sein des institutions mondiales telles que lôONU. M°me lorsquôelles sont int®gr®es ¨ ces 

processus, elles doivent lutter pour faire entendre leurs voix et faire pression pour que les droits des femmes 

soient reconnus et pour que des mécanismes adéquats, obligeant les gouvernements à rendre des comptes 

sur les engagements quôils prennent pour lô®galit® de genre, soient mis en place. Comment la gouvernance 

peut-elle être efficace si les femmes ne peuvent pas exercer leur droit à participer aux prises de décisions 

qui affectent leur vie et si elle ne mène pas à un monde plus égalitaire, où les droits des femmes sont 

respectés ? 

Ces derni¯res d®cennies, de nouvelles mani¯res dôenvisager la gouvernance ï qui mettent lôaccent sur des 

processus et des principes d®centralis®s et d®mocratis®s de responsabilit®, de r®activit®, dôint®gration, 

dô®quit® et de respect de lôEtat de droit ï sont porteuses dôun fort potentiel de transformation sociale. 

Cependant, malgré ce potentiel et les progrès en mati¯re dôaugmentation du nombre de femmes ®lues ¨ des 

postes de prise de décisions dans certains pays, la plupart des institutions de gouvernance ne parviennent 

pas suffisamment ¨ r®pondre au probl¯me de lôin®galit® de genre, ¨ faire valoir les droits des femmes et à 

lutter contre leurs propres pratiques discriminatoires. Dans certains cas, elles créent de nouvelles inégalités. 

A titre dôexemple, les politiques de lib®ralisation commerciale men®es par lôOMC ont peut-être permis à 

certaines femmes dôavoir acc¯s ¨ lôemploi dans les pays en d®veloppement, mais ces femmes se voient 

                                                      
1 Le ñgenreò fait r®f®rence ¨ tout un ensemble de r¹les, dôattitudes, dôattributs, dôaptitudes et de pouvoirs relatifs qui sont 
« socialement construits è, associ®s au fait dô°tre un homme ou une femme dans une soci®t® donn®e, ¨ un moment donn® 
(Esplen, 2009). « Socialement construits è signifie quôils ne sont pas ç innés » ou « naturels » mais façonnés ou produits par la 
soci®t®, et quôils peuvent, en tant que tels, °tre modifi®s ou chang®s. 



5 
 

souvent refuser leurs droits dans le cadre du travail. On remarque ®galement lô®chec permanent de 

nombreux pays à reconnaître le viol conjugal comme un crime ï les auteurs ne pouvant donc pas être 

appel®s ¨ rendre des comptes sur leurs actes. Il existe des dispositifs internationaux qui sôattaquent ¨ ces 

in®galit®s de genre, tels que la Convention sur lô®limination de toutes les formes de discrimination ¨ lô®gard 

des femmes (CEDEF) ou dôautres instruments relatifs aux droits humains, mais les pays signataires ne 

mettent pas leurs engagements en pratique. Dôautres nôont m°me pas ratifi® les conventions en question. 

Impliquer activement les femmes dans la définition des politiques et des procédures aux niveaux mondial, 

national et local ainsi que dans la formation des institutions qui les produisent favorise leur capacité à 

r®pondre aux diff®rents besoins et situations des hommes et des femmes, et ¨ contribuer ¨ lô®galit® de 

genre. Ces changements devraient parallèlement déboucher sur une gouvernance plus sensible au genre. 

La gouvernance sensible au genre est ®galement un moyen important dô®largir la transformation sociale 

dans la mesure où les institutions de gouvernance façonnent les perceptions des rôles que les hommes et 

les femmes devraient jouer dans la société. Ainsi, la participation des femmes à la gouvernance, au même 

titre que les hommes, est une fin importante en soi : il sôagit tout simplement dôun droit fondamental pour les 

femmes qui, trop souvent, ne peuvent pas donner leur avis sur les prises de décisions, à tous les niveaux. 

 

1.1.1 Gouvernance ï ses différents niveaux et ses institutions 

La « gouvernance » est un terme assez vague, aux interprétations multiples. Toutefois, il est important de 

saisir ce concept car il est de plus en plus utilisé pour décrire la manière dont les processus de prise de 

d®cisions sont g®r®s aux niveaux mondial, national et local, aussi bien dans les pays d®velopp®s quôen 

développement. La première institution de gouvernance qui vient en tête est probablement le gouvernement. 

Cependant, les institutions de la gouvernance mondiale telles que lôONU et lôOMC prennent aussi des 

décisions sur notre monde, et influencent à leur tour les décisions que prennent les gouvernements 

nationaux. De leur côté, les mouvements sociaux, les organisations de la société civile
2 
et les citoyen(ne)s 

jouent un rôle essentiel, en obligeant les institutions de gouvernance à rendre des comptes sur les 

engagements quôils prennent pour promouvoir lô®galit® de genre. Ainsi, on peut identifier cinq niveaux de 

gouvernance : le ménage, la communauté, le gouvernement local et national, et les institutions mondiales 

(Ashworth 1996). 

Ces institutions de gouvernance sont de plus en plus interconnectées. Les décisions prises au niveau 

mondial ont une influence grandissante sur nos vies, que ce soit en termes de droits humains, de sécurité, 

dô®conomie, de commerce ou dôenvironnement. Elles passent par le filtre des politiques gouvernementales 

aux niveaux national et local et sont assimilées sous forme de mesures qui nous affectent directement. A 

titre dôexemple, les femmes repr®sentent un large pourcentage des petits agriculteurs et doivent donc faire 

face aux conséquences de la hausse mondiale du prix des semences et de lôengrais et de la baisse du prix 

de leurs marchandises concurrencées par des produits importés à moindre coût. Parallèlement, les 

individus, les communautés et les OSC réagissent aux politiques et aux pratiques de gouvernance aux 

niveaux national et mondial : ils d®terminent leurs besoins, exigent dô°tre entendus et influencent 

                                                      
2 La soci®t® civile fait r®f®rence aux individus qui sôengagent dans une action collective concernant des int®r°ts, des objectifs et 
des valeurs quôils ont en commun. La soci®t® civile inclut en général divers espaces, acteurs et formations institutionnelles qui 
varient selon leur degr® de formalit®, dôautonomie et de pouvoir. La soci®t® civile se compose g®n®ralement dôorganisations 
telles que des organisations caritatives agréées, des organisations non-gouvernementales de développement, des groupes 
communautaires, des organisations de femmes, des organisations confessionnelles, des associations professionnelles, des 
syndicats, des groupes dôentraide, des mouvements sociaux, des associations commerciales, des coalitions et des groupes de 
pression. (Tiré du site Internet du Centre pour la société civile de la London School of Economics 
http://www.lse.ac.uk/collections/CCS/introduction.htm). 

http://www.lse.ac.uk/collections/CCS/introduction.htm
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lô®laboration et la mise en place des politiques via des strat®gies telles que le lobbying dans les espaces 

internationaux, lôaction directe et lôutilisation des nouvelles technologies comme les « blogs » en ligne. 

  

1.2 A quelles questions répond ce rapport ? 

 Comment peut-on red®finir les mani¯res dôenvisager la gouvernance et ses pratiques afin que celle-ci 

soit ax®e sur lô®galit® de genre et le respect des droits ? 

 Comment peut-on analyser, sous lôangle du genre, les institutions et processus de gouvernance pour 

dénoncer les politiques qui ne prennent pas en compte le genre, de même que les pratiques 

discriminatoires ? 

 De quelle manière les gouvernements collaborent-ils avec dôautres espaces de gouvernance, tels que 

les ménages, les communautés et les institutions nationales ou mondiales, et comment les influencent-

ils ? 

 Comment peut-on assurer lôégalité et la qualité de la participation des femmes aux processus de 

gouvernance au travers de stratégies leur garantissant la capacité et le soutien institutionnel 

nécessaires pour changer la donne ? 

 Comment peut-on changer les institutions de gouvernance elles-m°mes afin quôelles r®pondent aux 

besoins des femmes parall¯lement ¨ la lutte contre lôin®galit® de genre et ¨ la promotion du respect des 

droits des femmes ? 

 Quels mécanismes doit-on mettre en îuvre pour garantir que la soci®t® civile et les citoyen(ne)s 

puissent obliger les institutions de gouvernance à rendre des comptes sur leurs résultats en matière 

dô®galit® de genre ? 

 Comment peut-on garantir que tout le monde ï les femmes et les hommes ï soit légalement reconnu 

en tant que citoyen(ne), ait conscience de ses droits et sache comment les revendiquer, et ait la 

capacit®, la confiance et la motivation n®cessaires pour sôengager aupr¯s des institutions de 

gouvernance ? 

 Comment peut-on encourager ï par des financements et un renforcement des capacités ï tous les 

mouvements sociaux et les OSC à devenir acteurs du changement pour lô®galit® de genre et ¨ changer 

leurs propres pratiques institutionnelles discriminatoires ? 

 

1.3 En quoi ce rapport contribue-t-il aux débats ? 

Il montre que la gouvernance ne peut pas °tre efficace si elle ne fait pas progresser lô®galité de genre, ne 

respecte pas les droits des femmes et échoue à impliquer de manière égale les femmes et les hommes dans 

les décisions. Pour atteindre ces objectifs, des changements significatifs sont nécessaires, au niveau des 

objectifs institutionnels ainsi quôau sein des processus et institutions de gouvernance, afin de r®pondre aux 

problèmes posés par les idées reçues fortement ancrées qui affectent les femmes mais qui sont également 

susceptibles dôaffecter les hommes. Des modifications plus profondes au niveau de la conscience publique 

sont également nécessaires pour que ces changements institutionnels aboutissent à une transformation. Il 

faut que les institutions de gouvernance, mais également les structures qui ont des répercussions sur les 

processus de gouvernance, telles que les médias et les établissements scolaires, communiquent plus 

efficacement sur le potentiel des processus de gouvernance d®mocratique ¨ favoriser lô®galit® de genre et 

quôelles montrent lôexemple dans leurs propres pratiques. Cela permettra de lutter contre le fait dôassocier la 
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gouvernance à des institutions dominées par les hommes « là-haut », éloignées des gens ordinaires, et 

permettra aux femmes dôidentifier leurs propres r¹les potentiels au sein de ces processus. 

Alors quôun grand nombre dôouvrages sur le genre et la gouvernance sont maintenant disponibles, ils se 

concentrent en g®n®ral sur lô®galit® de genre au sein des gouvernements nationaux ï et parfois locaux ï et 

mettent souvent lôaccent sur lôaugmentation de la repr®sentation féminine dans les institutions 

gouvernementales, au moyen de réformes électorales telles que les quotas qui exigent un pourcentage 

donn® de repr®sentation f®minine parmi les membres dôune instance de gouvernance. Selon le pr®sent 

rapport, le gouvernement constitue le point de départ de toute discussion sur la gouvernance sensible au 

genre du fait de lô®tendue de lôimpact des institutions et des processus gouvernementaux sur nos vies, mais 

aussi parce que côest l¨ que se situent principalement les ressources et le travail en cours. Le rapport va 

encore plus loin en présentant une image plus globale de la gouvernance à travers une analyse axée sur le 

type dôinstitutions qui influencent le gouvernement ï parmi elles, les institutions de la gouvernance mondiale 

telles que lôONU, les OSC aux niveaux mondial et local et les processus de gouvernance participative 

informels menés par les citoyen(ne)s. 

 

1.4 A qui sôadresse ce rapport ? 

Ce rapport sôadresse ¨ un large public qui sôint®resse ¨ la gouvernance et aux questions de genre et qui 

travaille sur ces sujets : les d®fenseurs de lô®galit® de genre, de la justice sociale et des droits humains ainsi 

que les décideurs des principaux ministères, les bailleurs de fonds et les OSC, qui ont pour objectif de 

comprendre comment le genre et la gouvernance interagissent. Le rapport sôadresse ¨ la fois aux 

spécialistes du genre et à ceux qui ne connaissent pas ou peu les questions relatives au genre. De même, il 

ne nécessite pas de connaissances préalables sur la gouvernance, sachant que les experts en matière de 

gouvernance eux-m°mes pourront ®galement tirer profit dôune repr®sentation claire et ax®e sur le genre de 

ce domaine complexe et ainsi en examiner les conséquences politiques et pratiques. 

 

1.5 Portée et structure du rapport 

Nous nous concentrerons sur deux niveaux principaux de gouvernance qui sont interconnectés : le 

gouvernement et ceux qui influencent le gouvernement (notamment les institutions mondiales, la société 

civile et les processus participatifs axés sur les citoyen(ne)s). Des questions et préoccupations-clés sont 

abord®es dans chaque chapitre et des strat®gies potentielles permettant de favoriser lô®galit® de genre et de 

renforcer le pouvoir  des femmes au sein de la gouvernance y sont également évoquées. 

Les domaines de gouvernance examinés dans le rapport représentent des points de départ utiles pour 

analyser ce quôimplique le genre en mati¯re de gouvernance. Les liens qui les unissent sont mis en 

®vidence. A titre dôexemple, le rapport ®tudie la mani¯re dont la politique mondiale détermine de plus en plus 

les impératifs nationaux et locaux, qui eux-mêmes influent sur le degré de prise en compte du genre dans 

les politiques mises en place. De même, les processus participatifs au niveau local sont souvent destinés à 

« nourrir vers le haut è en influen­ant les prises de d®cisions et lôapplication de politiques nationales et 

mondiales ï le rapport examine cependant dans quelle mesure cela est vrai en pratique. 

Ce rapport sôint®resse ®galement aux relations qui existent entre les ménages
3
 et les communautés

4
 (qui 

sont eux-mêmes des espaces de gouvernance) et les institutions de gouvernance nationales et mondiales. 

                                                      
3 Le m®nage est lôunit® dôanalyse de base dans de nombreux mod¯les sociaux, ®conomiques et gouvernementaux. Le terme 
se réfère à tous les individus vivant dans un même logement. Les débats politiques et gouvernementaux considèrent souvent 
les termes « ménage » et « famille » comme synonymes (source : Wikipedia). Les féministes demandent que soient analysées 
les relations de pouvoir qui existent dans un ménage, particulièrement entre femmes et hommes. 
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A titre dôexemple, lorsque les femmes acc¯dent ¨ la sph¯re ç publique » en politique, la façon dont on les 

traite est souvent affectée par les « normes » de genre ï les r¹les que lôon attend des hommes et des 

femmes, qui sont renforcés au sein du foyer et de la communauté. Le rapport évoque également 

lôimportance des march®s et le pouvoir dôinfluence considérable des institutions commerciales et financières 

telles que lôOMC et la Banque mondiale, mais ne se concentre pas sur ce sujet. 

Des études de cas issues de différentes régions et cadres culturels du monde viennent illustrer le rapport. 

Des recommandations ainsi que des approches plus transversales permettant dôacc®der ¨ une gouvernance 

qui tienne compte du genre à différents niveaux y sont proposées. La Boîte à outils (BAO) qui accompagne 

ce Panorama propose un aperçu des approches, des outils et des cadres qui sôav¯rent utiles et propose par 

la même occasion une liste de ressources complémentaires grâce à une bibliographie commentée. 

 

Plan des chapitres 

 Le chapitre 2 a pour but de démystifier les notions de « gouvernance » et de « bonne gouvernance », 

en éclaircissant ces notions sur le plan conceptuel. 

 Le chapitre 3 explique pourquoi il est crucial de comprendre et de remettre en question les 

dynamiques, les relations et les processus en termes de genre qui existent au sein des institutions de 

gouvernance. 

 Le chapitre 4 se concentre sur le genre et le gouvernement aux niveaux national et local. Il analyse 

®galement, sous lôangle du genre, les processus de gouvernance pris en charge par les citoyen(ne)s. 

 Le chapitre 5 se penche sur la gouvernance mondiale. Il sôinterroge sur le degr® dô®galit® de genre qui 

existe dans les prises de décisions au plan international, et sur les effets de ces décisions sur les 

hommes et les femmes. 

 Le chapitre 6 donne une liste de points de d®part et dô®tapes possibles pour les institutions et les 

organisations qui prennent au sérieux la promotion de la gouvernance sensible au genre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                                                                                                                
4 Le terme communauté fait référence ¨ un groupe de personnes vivant dans une m°me zone, susceptibles dôavoir des int®r°ts 
et des droits communs en termes dôacc¯s aux biens publics tels que lôeau ou les services de sant®. En r®alit®, les 
communautés sont souvent fragmentées et il est probable que les int®ress®s estiment quôils nôen font pas partie. 
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2. GOUVERNANCE : CONCEPTS, OBJECTIFS ET PRINCIPES 

 
 

Ce chapitre présente la base conceptuelle des notions de « gouvernance », et de « gouvernance efficace » 

ou de « bonne gouvernance è. Lôobjectif de ce chapitre est de clarifier ces concepts probl®matiques dans le 

but de disposer dôune assise solide pour ce rapport dans son ensemble. Il ne sôagit pas de sur-simplifier ces 

concepts ; mais plut¹t dôaborder les diff®rentes fa­ons dont divers organismes ont interpr®t® la gouvernance, 

la gouvernance efficace et la « bonne » gouvernance, montrant ainsi comment leurs propres priorités 

façonnent ces interprétations. Ce chapitre se penche aussi sur la façon dont ces différentes perspectives et 

caractéristiques ont évolué. Le troisième chapitre propose ensuite une analyse des concepts, objectifs et 

principes de la gouvernance en prenant en compte le genre.  

  
2.1 Quôest-ce que la gouvernance ? 

« La plupart des gens sôaccordent sur le fait que la composante centrale de la gouvernance est la 

prise de décisions ».  

(Site Internet de lôInstitute on Governance - Institut sur la gouvernance 2009) 

 

2.1.1 Définitions de la gouvernance 

Le concept de gouvernance est un terme « fourre-tout » qui englobe des processus souvent « désordonnés, 

imprévisibles et fluctuants » (Institute on Governance  - Institut sur la gouvernance 2009). Il sôagit dôun terme 

insaisissable aux définitions multiples selon la structure qui lôemploie ou le contexte dans lequel il est utilis®. 

Cependant, on peut dire pour faire simple que la gouvernance fait référence à la prise de décisions par un 

ensemble de personnes concernées, ou « parties prenantes »
5
, à la fois des personnes qui occupent des 

positions formelles de pouvoir et des citoyen(ne)s ñordinairesò. Ces d®cisions ont un impact consid®rable sur 

la fa­on dont les femmes et les hommes m¯nent leur vie, sur les r¯gles quôils sont cens®s respecter et sur 

les structures qui déterminent où et comment ils travaillent et vivent.  En théorie, cela veut dire que de 

multiples individus et organismes ï ou parties prenantes ï sont impliqués dans la planification stratégique : 

« Ils articulent leurs intérêts, influent sur les modalités de prise de décisions, sur le choix des décideurs et 

sur les décisions qui sont prises è (Site Internet de lôInstitute on Governance 2009 ; site Internet de 

lôUNESCAP 2009). Les d®cideurs sont cens®s °tre guid®s par ces apports, et rendre des comptes aux 

parties prenantes sur les d®cisions quôils prennent et sur la fa­on dont elles sont appliqu®es ¨ travers la 

gestion des affaires et dépenses publiques. La réalité, cependant, montre que toutes les parties prenantes 

nôont pas le pouvoir ou lôinfluence n®cessaire pour peser sur les décisions et pour obliger les décideurs à 

rendre des comptes. 

Cette complexit® se refl¯te dans les diff®rentes fa­ons quôont les structures et institutions nationales et 

internationales de façonner la gouvernance ï ce quôelles consid¯rent comme les objectifs ultimes de la 

gouvernance. La Banque mondiale et la Banque asiatique de d®veloppement mettent lôaccent sur lôefficacit® 

des processus et de la gestion des ressources. Par contre, la conceptualisation de la gouvernance selon le 

Programme des Nations unies pour le développement (PNUD) repose sur une interprétation de la 

gouvernance fondée sur la justice sociale et les droits, ne faisant pas référence aux institutions de 

gouvernance en tant que structures qui détiennent le pouvoir, mais plutôt en tant que structures qui 

                                                      
5 Les parties prenantes sont des personnes ou structures concernées par le résultat des décisions ï elles devraient être 
impliqu®es dans lô®laboration des processus et des d®cisions qui les affectent, partageant ainsi une responsabilité commune 
pour garantir que les décisions sont efficaces et pour trouver des solutions si elles ne le sont pas.  
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favorisent une prise de d®cision ®quitable et une responsabilit®, ainsi que lôimplication plus grande des 

citoyen(ne)s (voir PNUD 1997). De son côté, CIVICUS (World Alliance for Citizen Participation - Alliance 

mondiale pour la participation citoyenne) concentre lôattention sur les citoyens(ne)s et sur le besoin dôune 

approche participative de la gouvernance qui en fin de compte vise à atteindre un partage équitable du 

pouvoir au sein des processus de gouvernance (voir définitions ci-dessous). 

 
Différentes définitions de la gouvernance 

 

Banque mondiale : « [La gouvernance recouvre] les traditions et institutions par lesquelles le pouvoir 

sôexerce dans un pays avec pour objectif le bien de tous. Elle comprend (1) les proc®d®s par lesquels les 

titulaires du pouvoir sont choisis, contrôlés et remplacés, (2) la capacité du gouvernement à gérer 

efficacement les ressources et ¨ appliquer des politiques solides, et (3) le respect des citoyens et de lôEtat 

envers les institutions régissant les interactions économiques et sociales intervenant entre eux ». 

Banque asiatique de développement : « La gouvernance est la façon dont le pouvoir est exercé dans la 

gestion des ressources sociales et économiques allouées au développement dans un pays. 

« Gouvernement » ou « exercice du pouvoir » signifie la façon dont les personnes qui ont le pouvoir 

utilisent ce pouvoir éè. 

PNUD : « [La gouvernance est] lôexercice dôune autorit® politique, ®conomique et administrative dans la 

gestion des affaires dôun pays à tous les niveaux. La gouvernance englobe les mécanismes, processus et 

institutions complexes par le biais desquels les citoyens et les groupes articulent leurs intérêts, 

médiatisent leurs différences et exercent leurs obligations et leurs droits reconnus par la loi ».  

CIVICUS : «La gouvernance participative implique un renforcement du pouvoir des citoyens afin quôils 

participent aux processus de prise des décisions publiques qui affectent leur vie ».  

Extrait de McCawley 2006 : 2 et de Malena 2006 : 3 

  

2.1.2 Niveaux de gouvernance 

La gouvernance se situe à cinq niveaux interconnectés ï le ménage, la communauté, le gouvernement 

local
6
 et national, et les institutions mondiales (Ashworth 1996). Les institutions et acteurs impliqués dans les 

processus de gouvernance varient en fonction du niveau concerné. Par exemple, au niveau national, on 

trouve parmi les institutions concernées par la gouvernance : les entreprises, les écoles, les hôpitaux, 

lôarm®e et les m®dias, en plus du gouvernement. Au niveau local, la gouvernance ne se situe pas seulement 

au niveau des bureaux du gouvernement local, mais aussi au sein des processus communautaires et 

familiaux de prise de d®cisions. A lô®chelle mondiale, la gouvernance est plus difficile ¨ localiser, en 

particulier en termes dôinstitutions, mais lôexpression ç gouvernance mondiale » est souvent utilisée pour 

définir les processus complexes de gestion, et les cadres et règles au travers desquels la politique 

internationale sociale et économique est coordonnée et régulée (Grugel et Piper 2007 : 3). La sphère 

mondiale inclut les entreprises multinationales ainsi que les institutions internationales telles que les agences 

de lôONU et lôOMC. Lorsque lôon adopte une perspective ç genre è, il est essentiel dôimpliquer, en tant 

quôinstitutions de gouvernance, les ménages ou les « familles » ainsi que les communautés ï où se jouent 

de nombreuses manifestations de lôin®galit® de genre, form®es par des d®cisions prises aux niveaux 

international, national et local qui définissent les droits et les devoirs.  

 

                                                      
6 Ici, le terme ñlocalò recouvre toutes les structures gouvernementales qui se situent en-dehors de lô®chelle nationale, côest-à-
dire les autorités régionales, municipales et locales. 
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2.2 Quôest-ce que la « bonne » gouvernance ou la gouvernance efficace ? 

« La bonne gouvernance implique la cr®ation dôinstitutions ï politiques, judiciaires et administratives ï 

qui fonctionnent bien, qui sont responsables et que les citoyens considèrent comme légitimes, des 

institutions auxquelles ils participent en contribuant aux décisions qui affectent leur vie quotidienne et 

par lesquelles ils gagnent en pouvoir. » 

(Annan 1998, chapitre 4, paragraphe 114)   

Les termes « gouvernance » et « bonne gouvernance » sont souvent utilisés indifféremment par tout un 

ensemble dôorganisations ï allant des bailleurs de fonds aux OSC. Nous faisons la distinction entre 

« gouvernance è qui met lôaccent sur les processus de prise de décisions, les mécanismes et la gestion, et 

« bonne gouvernance » ou gouvernance efficace qui se réfère à la qualité de ces processus, que lôon peut 

®valuer ¨ partir dôune s®rie de principes de gouvernance (voir ci-dessous).
7
 La notion de « bonne » 

gouvernance sôapplique aux pays en d®veloppement mais aussi aux pays d®velopp®s, en tant quôensemble 

de normes que toutes les institutions de gouvernance devraient chercher à appliquer, reconnaissant que la 

« mauvaise » gouvernance peut se manifester autant dans les pays en développement que dans les pays 

développés. Cependant, cette notion est plus communément utilisée par les organismes internationaux de 

développement ï bilatéraux et multilatéraux ï qui estiment que la persistance de la pauvreté dans de 

nombreux pays du Sud est liée à une « mauvaise » gouvernance, considérée comme inefficace, anti-

démocratique et souvent corrompue (voir section 2.6.1). Mais les organismes internationaux ne sont pas les 

seuls à utiliser ce terme. Les organisations qui centrent leur action sur les citoyen(ne)s telles que CIVICUS 

emploient également le terme de « bonne » gouvernance.  

Certains ont avancé que les notions opposées de « bonne » et de « mauvaise » gouvernance font 

abstraction de la question de savoir qui décide de ce que constitue une « bonne » gouvernance, si ceux qui 

®mettent ces jugements montrent lôexemple en ®tant responsables de leurs propres processus de 

gouvernance, et si la fa­on dont ils ®valuent lôefficacit® de la gouvernance saisit correctement la complexit® 

et la nature parfois contradictoire des contextes locaux culturels, sociaux et politiques (Pettai et Illing 2004 : 

349). Il sôagit l¨ de questions importantes, ®tant donn® que les bailleurs de fonds et les institutions 

financières ne permettent la circulation de financements et de pr°ts quô¨ la condition que des r®formes de 

« bonne » gouvernance soient initiées. Ainsi, certains associent le terme de « bonne » gouvernance à une 

manifestation spécifique et négative de certaines politiques et attitudes des bailleurs de fonds 

De nombreuses agences et organisations dans les pays développés et en développement ï dont des 

bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux, les gouvernements des pays et les OSC ï sôaccordent ¨ dire 

quôune gouvernance efficace m¯ne ¨ des soci®t®s plus d®mocratiques, libres de corruptions, mais (comme 

nous lôexpliquons dans la section 2.6) elles diff¯rent sur ce quôelles pensent °tre une ç bonne » gouvernance 

ou une gouvernance efficace et sur les moyens avec lesquels elle devrait être évaluée. Certains ï par 

exemple les Institutions financières internationales (IFI) telles que la Banque mondiale ï considèrent que la 

gouvernance doit en priorit® favoriser lôefficacit® dans la gestion et lôadministration financi¯re pour r®duire la 

pauvreté et pour encourager la d®mocratie. Pour dôautres, la gouvernance ne peut °tre efficace que si elle 

d®fend la justice sociale et lô®galit®, et si elle va plus loin dans le respect des droits de tous les citoyens. Ce 

rapport adopte le point de vue selon lequel la gouvernance ne peut être efficace que si elle se concentre sur 

lôobjectif de justice sociale et dô®galit® de genre, et estime que lô®galit® de genre au sein de la soci®t® permet 

une gouvernance plus efficace. 

 

                                                      
7 Voir par exempke UNESCAP óWhat is good governance?ô[Quôest-ce que la bonne gouvernance ?] : 
http://www.unescap.org/pdd/prs/ProjectActivities/Ongoing/gg/governance.asp 
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2.2.1 Politique des bailleurs de fonds et bonne gouvernance : force, lacunes et perspectives  

De nombreuses agences bilat®rales et multilat®rales consid¯rent que lô®galit® de genre est un ®l®ment 

important de « bonne » gouvernance ou de gouvernance efficace.
8
 Or, ces agences présentent souvent 

lôint®gration de plus de femmes aux processus de gouvernance en termes restreints, comme un moyen de 

limiter la corruption et dôam®liorer la transparence (voir par exemple, Dollar et al. 1999). Ces arguments ne 

reconnaissent pas que la corruption limitée chez les femmes ministres pourraient bien être révélatrice du 

manque de possibilités pour les femmes de faire partie des cercles bureaucratiques fermés dominés par les 

hommes où les affaires « cachées » de la gouvernance se trament, plutôt que de leur incapacité biologique 

à être corrompues (Goetz 2007 : 95).  Les déclarations politiques sur le genre et la bonne gouvernance 

manquent aussi souvent de clarté sur ce qui doit être changé et comment ce changement devrait se 

produire. Beaucoup sôarticulent autour du besoin croissant dôaugmenter le nombre de femmes dans le 

gouvernement (voir par exemple, Danida 2008), mais ne prennent pas en compte les autres niveaux de la 

gouvernance, ne mentionnent pas le besoin dôune participation de qualité ou nôabordent pas de mani¯re plus 

générale les inégalités sociales en termes de genre qui maintiennent les inégalités dans la gouvernance.  

Les bailleurs de fonds bilat®raux et multilat®raux, ainsi que les IFI, ont la responsabilit® dôaider ¨ cr®er les 

conditions favorisant des politiques et des pratiques sensibles au genre dans les gouvernements des pays 

destinataires dans le but de promouvoir des dépenses et des politiques publiques qui font des progrès en 

termes dô®galit® de genre et de droits des femmes.
9
 Les bailleurs de fonds doivent également se donner un 

cadre et des objectifs r®alisables, en partenariat avec les pays destinataires, pour avoir une vue dôensemble 

des progr¯s r®alis®s sur lô®galit® de genre, plut¹t que dôintroduire des conditionnalit®s qui affectent la 

pr®visibilit® de lôaide. Cr®er des indicateurs qui tiennent compte des différents impacts des mécanismes et 

processus de gouvernance sur des groupes distincts de femmes et dôhommes dans des contextes vari®s 

constitue une dimension fondamentale de ce processus (Corner 2005 ; voir chapitre 6).  

 

2.3 Principes dôune gouvernance efficace 

Différents acteurs ï notamment les IFI, les bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux et les OSC ï 

®valuent entre autres lôefficacit® de la gouvernance au sein des institutions de gouvernance sur la base de 

leur degr® de responsabilit®, de transparence, dôint®gration et de r®activit® devant les citoyen(ne)s. Sôil peut 

être préoccupant  que les IFI et les bailleurs de fonds imposent leur propre interprétation de la « bonne 

gouvernance » aux pays en développement, il nôen reste pas moins que certains de ces principes ont le 

potentiel dôaller vers une plus grande justice sociale et, particuli¯rement, permettre plus dô®galit® en mati¯re 

de genre. Cependant, pour permettre lô®galit® de genre, ces principes constituent des points dôentr®e 

beaucoup plus utiles sôils sont d®finis, appliqu®s et mesur®s en prenant en compte le genre. Pour donner un 

point de départ au processus, nous avons sélectionné certains principes, définis ci-dessous, en puisant dans 

les interprétations actuelles qui tendent ¨ ne pas prendre le genre en consid®ration, en ce sens quôelles ne 

reflètent pas les différents besoins, rôles et expériences des femmes et des hommes.  

Ce rapport se concentre sur sept principes de gouvernance qui sont fondamentaux pour les objectifs de 

base de justice sociale et dô®galit® : la responsabilit®, la transparence, la r®activit®, lô®quit®, lôint®gration, la 

d®fense des droits et le respect de lôEtat de droit. Etant donn® que lôon consid¯re commun®ment que tous 

ces principes contribuent à une gouvernance plus démocratique, nous analyserons de façon critique les 

diff®rentes fa­ons dôaborder la ç démocratie », et nous donnerons une définition qui servira de base à ce 

                                                      
8 Voir par exemple, Danida, 2008 ; PNUD Page Web sur la gouvernance démocratique, 
http://www.undp.org/governance/gender.htm. 
9 Par exemple, la Direction suisse du développement et de la coopération (DDC) joue un rôle important dans la mise en place 
de réformes du secteur public. La DDC travaille notamment étroitement avec le gouvernement laotien pour renforcer les 
capacit®s en mati¯re de genre et assurer que le genre soit int®gr® transversalement ¨ lôensemble de son travail (OCDE 2008). 

http://www.undp.org/governance/gender.htm
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rapport. Enfin, nous aborderons la notion de citoyenneté, car tous ces principes tournent autour de la notion 

de citoyen en tant que partie prenante de la gouvernance. Dans le chapitre 3, nous chercherons à savoir à 

quoi ressembleraient ces principes sôils accordaient une place centrale au genre, et nous r®fl®chirons au fait 

quôune application prudente pourrait en faire des moyens dôaller vers lôobjectif dô®galit® de genre. 

 

2.3.1 Responsabilité 

De manière schématique, la notion de responsabilité (accountability : obligation à rendre des comptes) 

signifie assumer la responsabilité des résultats des décisions prises et répondre des échecs pour être en 

accord avec les attentes. Pour ce qui concerne la gouvernance responsable, on attend de ceux qui sont 

impliqués dans les prises de décisions de gouvernance dans les secteurs public et priv® quôils adh¯rent aux 

standards, normes et objectifs acceptés publiquement, par exemple les accords internationaux, tels que la 

CEDEF, sachant que les citoyens ou « parties prenantes » ont le droit de leur demander de rendre des 

comptes quand ce nôest pas le cas. Les d®cideurs au sein de la gouvernance doivent attester la fa­on dont 

ils ont conçu, administré et appliqué les politiques, et la manière dont ils ont réparti et dépensé les 

ressources financières ï par exemple en donnant accès à la comptabilité en faisant état de ce qui a été fait 

avec lôargent public, ou ¨ travers une ®valuation des mesures sp®cifiques de performance. Sôils nôont pas 

répondu à leurs obligations, des mesures rectificatives peuvent être prises, par exemple en demandant par 

vote aux politiciens de prendre congé de leur fonction ou en mettant en place une enquête judiciaire 

(UNIFEM 2008 : 2). On attend souvent des OSC aux niveaux local, national et international quôelles jouent 

un r¹le dôobservateur dans ces processus de responsabilisation à travers des procédés formels tels que les 

rapports alternatifs relatifs ¨ la CEDEF (voir chapitre 5 pour une ®tude de cas sur lôEgypte) ainsi quôen 

faisant pression auprès des décideurs politiques (voir section 2.6.4 et chapitres 4 et 5). 

  

2.3.2 Transparence 

La transparence, qui vient en soutien de la gouvernance, signifie littéralement que les citoyen(ne)s devraient 

pouvoir « voir à travers è les rouages des institutions de gouvernance. Cela veut dire quôil sôagit de mettre 

lôinformation à la libre disposition des citoyen(ne)s sans les empêcher de chercher ou de partager cette 

information. Parmi les méthodes de transparence, on peut citer la tenue de réunions ouvertes, la publication 

de déclarations accessibles au public sur les mouvements financiers, la promulgation de lois sur la liberté 

dôinformation et les r®visions budg®taires.  

  

2.3.3 Intégration 

Lôint®gration est souvent li®e ¨ la participation, ¨ lô®quit® et ¨ la diversit®. Lôint®gration fait essentiellement 

référence au fait de permettre aux personnes sujettes à la marginalisation ï dont les femmes ï de participer 

à égalité des autres membres de la société aux institutions et aux pratiques de gouvernance en votant 

librement aux élections, en se présentant en tant que représentant-e-s élu-e-s ou à travers leur engagement 

dans dôautres formes de planification et de gestion relatives ¨ la gouvernance. En termes dôengagement 

citoyen,lôint®gration a autant dôimportance dans des processus informels tels que les consultations locales 

que dans les institutions formelles. 

  

2.3.4 Equité  

Etroitement li®e ¨ lôint®gration, lô®quit® fait plus sp®cifiquement r®f®rence au droit de chaque citoyen(ne) de 

donner son opinion dans les processus de gouvernance au même titre que les autres, et de bénéficier de la 

m°me fa­on de leurs r®sultats. Il faut, pour cela, sôassurer que la prise de d®cisions se base sur tous les 
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points de vue, y compris sur ceux des plus vulnérables, et que les ressources sont partagées de manière à 

répondre aux besoins de toutes et tous. Lô®quit® est un objectif  autant quôun principe de gouvernance. 

 

2.3.5 Réactivité 

La réactivité en gouvernance signifie agir sur lôinformation r®unie au travers de processus participatifs de 

fa­on ¨ ce que tous les citoyens en b®n®ficient. Cela signifie quôil faut écouter activement tout ce que les 

citoyen(ne)s disent et proposer des services et des politiques qui répondent à leurs besoins divers. 

  

2.3.6 Faire respecter les droits 

Les institutions de gouvernance doivent garantir la protection entière des droits humains ï particulièrement 

ceux des personnes vulnérables ou marginalisées ï reconnus dans les différents éléments du cadre de 

lôONU relatif aux droits humains, dont la CEDEF et divers autres instruments qui ®tablissent les droits 

minimum auxquels les individus devraient avoir accès dans différentes situations et circonstances. 

Lôexercice des droits devrait ®galement °tre un objectif de la gouvernance. En réalité, la création et 

lôapplication de cadres relatifs aux droits sont au centre du travail de certaines institutions de gouvernance 

mondiale ï telles que la Cour p®nale internationale, lôONU et certaines de ses agences, comme 

lôOrganisation internationale du travail (OIT). Certains estiment, cependant, que la notion de droits universels 

est en contradiction avec les normes et les conceptions culturelles. Cet argument a été appliqué par certains 

pays qui ont soit refusé de ratifier les conventions internationales relatives aux droits telles que la 

D®claration des droits de lôHomme de 1948 et la CEDEF, soit sont en désaccord avec certains aspects des 

conventions et émettent des réserves sur certains articles (voir chapitre 5 ; Centre sur la loi et la 

mondialisation 2009 ; et Cowan et al. 2001). 

  

2.3.7 Respecter lôEtat de droit 

Quand les institutions de gouvernance respectent lôEtat de droit, cela veut dire quôelles acceptent des cadres 

juridiques justes, établis par consensus et qui ne discriminent personne dans la société. Ces lois doivent être 

mises en application par des instances impartiales et requi¯rent ainsi lô®tablissement dôun pouvoir judiciaire 

ind®pendant et dôune force de police qui ne soit pas corrompue.  

  

2.4 Démocratie 

Certaines d®finitions de la d®mocratie mettent lôaccent sur les processus qui sous-tendent la gouvernance 

démocratique, tels que les élections justes et comp®titives, et la libert® dôexpression et dôinformation. 

Dôautres envisagent la d®mocratie plus largement en termes de droits civils et politiques et de r®partition du 

pouvoir dans la société (voir le site Internet du Centre de Ressources sur la gouvernance et le 

développement social)
 10

. Dans ce rapport, nous pensons que le respect des droits et des accords relatifs 

aux droits humains constitue une composante essentielle dôune gouvernance sensible au genre. Ainsi, notre 

point de départ est la Déclaration universelle sur la d®mocratie la plus r®cente adopt®e par lôUnion 

interparlementaire (UIP) en 1997. Cette déclaration affirme que la démocratie se base sur les principes 

fondamentaux de participation et de responsabilité. Elle fait référence aux droits des citoyen(ne)s de 

participer aux processus de gouvernance, soit directement, soit en votant lors dô®lections justes et 

transparentes pour des représentants librement choisis ; à la nécessaire réactivité et responsabilité des 

gouvernements devant les citoyen(ne)s ; aux droits des citoyen(ne)s, y compris les groupes les plus 

                                                      
10 óWhat is democracy?ô [Quôest-ce que la démocratie ?], GSDRC (Centre de Ressources sur la gouvernance et le 
développement social) : http://www.gsdrc.org/go/topic-guides/political-systems/democracy 

http://www.gsdrc.org/go/topic-guides/political-systems/democracy
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d®savantag®s, dôinfluencer leur gouvernement sans craindre de repr®sailles ; et ¨ la libert® dôexpression, 

dôinformation et des m®dias.  

Fait révélateur, la Déclaration universelle ®tablit quôç Il ne saurait y avoir de démocratie sans un véritable 

partenariat entre hommes et femmes dans la conduite des affaires publiques è (Site Internet de lôUIP, 

Déclaration universelle sur la démocratie).
11

 Ce que cela peut signifier dans la pratique est analysé dans le 

chapitre 3 et est un th¯me r®current tout au long du rapport. Il est important de noter quôil y a souvent un 

grand décalage entre la façon dont les institutions de gouvernance parlent de la démocratie et la façon dont 

les principes démocratiques sont appliqués. Par ailleurs, bien que les personnes qui rejoignent les idéaux de 

la D®claration soient nombreuses, la notion de d®mocratie est rejet®e par certains ¨ cause de la place quôa 

pris la pensée européenne et états-unienne dans sa formation. On ne devrait pas non plus estimer que les 

démocraties donnent lieu à une plus grande égalité en termes de genre ; il sôagit dôune base importante mais 

pas de lôunique facteur qui y contribue ï par exemple, en Chine, la participation numérique des femmes au 

sein des comités de village a décliné depuis que les élections ont été mises en place (voir Howell 2006).  

 

2.5 Citoyenneté 

Littéralement, le terme « citoyenneté » est employé pour faire référence au statut de citoyen : un membre 

dôun Etat ou dôune communaut® politique donn®e. La th®orie de la citoyennet® est bas®e sur lôid®e du 

« citoyen universel » : un individu qui sôimplique dans les institutions de gouvernance dans la sph¯re 

publique du débat politique. Ainsi, en principe, la citoyenneté implique des droits et des devoirs qui sont 

définis par la loi, tels que le droit de vote et le devoir de payer des impôts et de se comporter selon les codes 

moraux et sociaux ®tablis par la loi. Les citoyens peuvent se consid®rer membres dôune communaut® ou 

dôun groupe particulier, ainsi que ressortissants dôun pays, tout en ®tant citoyens de groupes r®gionaux ou 

internationaux plus larges (voir le KitôActu de BRIDGE sur la citoyenneté). La plupart des définitions de la 

gouvernance envisagent les citoyens comme des acteurs des processus de prise de décisions, ce qui 

signifie quôils ont un int®r°t partag® quant ¨ la fa­on de fonctionner de ces processus et leurs r®sultats. Dans 

certaines interprétations de la gouvernance, la notion de citoyenneté est particulièrement li®e ¨ lôexercice 

des droits des personnes pauvres et marginalisées, notamment des femmes. Les féministes et les militantes 

des droits des femmes ont cherché à remodeler la citoyenneté avec une perspective genre pour montrer que 

les luttes pour les droits des femmes doivent être vues comme des luttes citoyennes qui affectent toute la 

société et pas seulement les intérêts des « minorités » (Meer et Sever 2004a).  

 

2.6 Brève histoire de la gouvernance 

Le terme « gouvernance è nôest pas un terme nouveau, mais il a pris de plus en plus dôimportance ces trente 

dernières années pour différents secteurs et acteurs, dont les décideurs politiques, les entreprises, les 

écoles et les OSC. Au cours de cette période, les notions et les pratiques ont pris des trajectoires distinctes 

et ont ®t® interpr®t®es et appliqu®es de diff®rentes mani¯res, en fonction de lôagence ou de lôorganisation qui 

les met en îuvre. Pour avoir une vision claire de la relation entre la gouvernance et le genre et du potentiel 

de transformation, il faut avoir conscience des racines historiques de la gouvernance et connaître les 

différentes façons dont la gouvernance et la « bonne » gouvernance ont été interprétées et appliquées. 

Cette section met à plat les facteurs-clés qui ont contribué à la présence grandissante dôun cadre de 

gouvernance dans les contextes mondiaux, nationaux et locaux dans les pays développés et en 

développement depuis la fin des années 1980.  

                                                      
11 Voir aussi : PNUD 2002 : 55 ; et le site du Fonds des Nations unies pour la Démocratie : 
http://www.un.org/democracyfund/index.htm 

http://www.un.org/democracyfund/index.htm
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2.6.1 Croissance économique, développement et gouvernance 

Lô®volution conceptuelle de ç gouvernement » vers « gouvernance » reflète les changements mondiaux qui, 

depuis la fin de la guerre froide, sont marqués par des principes économiques et politiques particuliers 

enracinés dans le néo-libéralisme
12

 ou la mondialisation. Lôun de ces principes est lôaccent de plus en plus 

fort mis sur lô®conomie de libre march® et sur la lib®ralisation ®conomique en tant que vecteurs de 

croissance ®conomique et de d®veloppement. Dôapr¯s cette logique, tous les secteurs de lô®conomie ï y 

compris les services publics traditionnellement mis ¨ disposition par lôEtat, tels que lô®ducation ï peuvent 

°tre g®r®s de fa­on plus efficace sôils sont privatis®s ou d®centralis®s (Vercelli 2003). Par cons®quent, de 

plus en plus de services de base sont pris en charge par des entreprises privées et, dans certains cas, par 

des OSC (Jayal 2003 : 99). Ainsi, lôEtat continue ¨ jouer un r¹le important dans les choix de politique 

publique et dans lô®tablissement des budgets et des lois, mais prend de plus en plus le r¹le de contractant 

quant aux services et aux dépenses qui leur sont liés. Le chapitre 4 passe en revue certaines des 

implications que cela induit pour les femmes et pour lô®galit® de genre. 

Dans les pays développés du Nord, il y a eu certains impératifs à ces changements. Les modèles socialistes 

de gouvernance men®s par lôEtat se sont effondr®s en Union sovi®tique et en Europe de lôEst, ouvrant la 

possibilité aux flux de biens de circuler beaucoup plus librement entre les nations. Ceci a été facilité par la 

réduction drastique de la régulation étatique dans les transactions commerciales et industrielles. Une grave 

crise financière a touché sévèrement les pays du Nord à la fin des années 1980, obligeant les 

gouvernements à trouver de nouvelles méthodes plus efficaces pour gérer les biens et les services publics. 

De plus, le r¹le de lôEtat-nation a été réévalué dans un environnement en phase de « mondialisation » où le 

cadre commercial et financier était de plus en plus établi par des institutions supra-étatiques telles que le 

Fonds mon®taire international (FMI), la Banque mondiale, lôOMC, lôUnion europ®enne (UE) et lôUnion 

africaine.  

Dans les pays en développement du Sud, la pression pour des réformes de gouvernance est venue des 

organismes de financement internationaux et des IFI. La mise en avant de la gouvernance en tant que partie 

int®grante de lôapproche du d®veloppement des bailleurs de fonds dans les pays du Sud a ®merg® ¨ la suite 

dôun document influent de la Banque mondiale en 1989 qui attribuait la faute de la pauvret® persistante en 

Afrique sub-saharienne à la « crise de la gouvernance » (Banque Mondiale 1989 : 60) et estimait que le 

développement était détérioré par des gouvernements corrompus, inefficaces et mal équipés. Une meilleure 

gestion des ressources économiques et sociales allouées aux pays en développement, à travers un contrôle 

®tatique minimal ou limit® des biens et des services tels que lôeau et la sant®, ®tait au cîur de la notion de 

« bonne » gouvernance défendue par la Banque mondiale (Jayal 2003 : 98 ; Banque Mondiale 1989 ; 55). 

Certains estiment que lôint®r°t que la Banque mondiale porte ¨ la bonne gouvernance dans les pays du Sud 

vise ¨ d®tourner lôattention des ®checs des politiques dôajustement structurel (PAS) des ann®es 1980.  

  

2.6.2 Démocratiser la gouvernance 

« La bonne gouvernance implique une gouvernance d®mocratique, côest-à-dire un programme pour la 

participation, les droits humains et la justice sociale ». 

(UNIFEM 2008 : 2) 

                                                      
12 Le néo-libéralisme fait référence à un mouvement politique qui promeut la libéralisation économique ï par exemple en 
encourageant la r®duction des barri¯res commerciales, telles que les tarifs douaniers dôimportations, afin de promouvoir la 
coopération et le commerce internationaux ï dans le but de favoriser la croissance économique et de garantir la liberté politique 
(basé sur http://en.wiktionary.org/wiki/neoliberalism). 

http://en.wiktionary.org/wiki/neoliberalism
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Comme susmentionn®, la notion de ñgouvernance d®mocratiqueò est souvent considérée à la fois comme 

une pierre angulaire et un objectif de la « bonne » gouvernance ou de la gouvernance efficace (voir par 

exemple, le rapport mondial sur le développement humain du PNUD 2002 : 51ï61). Ce point de vue part du 

principe que la démocratie est faible dans de nombreux pays en développement, et que les besoins et les 

droits ï particulièrement des plus vulnérables ï ne sont donc pas pris en compte. Or, ce principe est souvent 

trop simpliste. Par exemple, les Etats socialistes pourraient ne pas être considérés comme des démocraties 

solides, mais ils agissent cependant pour d®fendre ce quôils estiment °tre les int®r°ts des plus vuln®rables, 

ce quôils font parfois beaucoup mieux que certaines des d®mocraties solides (Lorraine Corner, 

communication personnelle, 2009).  

On appelle souvent « démocratisation » le processus de renforcement des institutions et des systèmes 

l®gislatifs et ®lectoraux qui favorise lôengagement citoyen dans les prises de d®cisions et implique la soci®t® 

civile dans les processus associés aux réformes de gouvernance.
13

 La mise en place de réformes 

®lectorales qui favorisent lôacc¯s des femmes ¨ la gouvernance fait ®galement partie de ce processus. Mais, 

comme beaucoup lôont avanc®, augmenter le nombre de femmes dans la gouvernance ne devrait pas être 

considéré comme une garantie de démocratisation ; la participation égale des femmes aux processus de 

gouvernance d®pend de la cr®ation de conditions qui la favorisent, telles quôune subvention pour la garde 

dôenfants ou des activités de renforcement des capacités (voir par exemple Dovi 2007 ; voir aussi le chapitre 

4). 

  

2.6.3 Droits et gouvernance 

A la lumi¯re de la D®claration universelle sur la d®mocratie de lôUIP (voir section 2.4 ci-dessus), le besoin de 

protéger les droits humains a été à nouveau reconnu par ceux et celles qui font la promotion des processus 

de gouvernance (Grugel et Piper 2007 : 12). Parmi ces droits se trouvent les droits économiques et le droit à 

la s®curit® ainsi quô¨ lô®galit®, droits qui sont ®tablis par les D®clarations et Conventions de lôONU, 

notamment dans la CEDEF (voir chapitre 4 pour une analyse détaillée de la CEDEF). Certaines 

organisations ï telles que CIVICUS ï sont en faveur dôune approche de la gouvernance bas®e sur les droits. 

 

CIVICUS ï adopter une approche de la gouvernance basée sur les droits 

CIVICUS se base sur les droits dans son approche du développement et de la gouvernance en cherchant 

¨ promouvoir les droits humains fondamentaux (notamment les libert®s dôassociation, dôinformation, et 

dôexpression), le droit aux services de base (tels que lôeau et lô®ducation) et les droits des citoyen(ne)s, 

notamment le droit de toutes les femmes et de tous les hommes à participer aux décisions qui affectent 

leur vie et le droit dôattendre des gouvernements quôils agissent dans lôint®r°t du peuple et de sôen 

assurer. Son programme participatif sur la gouvernance met particuli¯rement lôaccent sur les droits et la 

participation des femmes, des enfants, des personnes handicap®es et dôautres groupes traditionnellement 

marginalisés.  

(Malena 2006 : 5) 

 

Cependant, les droits restent lô®l®ment de la gouvernance le moins d®velopp®, en partie ¨ cause de la 

faiblesse des processus qui permettent de revendiquer ses droits et de brandir la responsabilité des Etats 

devant les conventions internationales, et en partie ¨ cause de lôabsence de consensus quant ¨ ce quôils 

signifient en pratique. Un message-cl® de ce rapport est quôil faut, dans le contexte de la gouvernance, 

pr°ter beaucoup plus dôattention aux droits en tant que méthode pour renforcer les engagements nationaux 

                                                      
13 Voir le site Internet sur la gouvernance de lôACDI : http://www.acdi-cida.gc.ca/CIDAWEB/acdicida.nsf/En/JUD-111883426-
HX4 
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et internationaux dans le cadre dôinstruments internationaux centr®s sur le genre, dont la CEDEF. Il est 

®galement essentiel de comprendre jusquô¨ quel point on renie le droit de nombreuses personnes, en 

particulier des femmes, à être entendues au sein de la gouvernance et de la société. 

  

2.6.4 Décentralisation et gouvernance 

Dans de nombreux pays, on estime que la décentralisation des fonctions de gouvernance est un moyen 

dôatteindre le double objectif de croissance économique et de démocratie. La « décentralisation 

démocratique è permet aux autorit®s qui se trouvent ¨ des niveaux hi®rarchiques plus bas dôavoir plus de 

responsabilit®s et moins de t©ches bureaucratiques (Crook et Manor 2000) et sôaccompagne, dans certains 

pays, du d®veloppement dôespaces formels et informels pour lôengagement citoyen dans les processus de 

prise de d®cisions li®s ¨ la gouvernance. La d®centralisation est aussi vue comme un moyen dôobtenir une 

plus grande efficacité car les décisions peuvent se prendre plus rapidement et être plus adaptées aux 

besoins locaux, et dôam®liorer la transparence et lôappropriation (ibid : 23). Certains ont avanc® que le 

d®veloppement de bureaux gouvernementaux locaux et lôaugmentation de processus consultatifs menés par 

des citoyen(ne)s a abouti à une égalité de genre plus marquée dans la prise de décisions (voir par exemple 

Basu 2003 : 39-43 ; Pedwell et Perrons 2007 : 8-9). Cependant, alors que le nombre de femmes au sein des 

processus de gouvernance augmente de façon importante, il faut prêter une attention constante à la qualité 

de leur participation et à la mesure dans laquelle leur voix est entendue. Par ailleurs, la décentralisation peut 

potentiellement enraciner encore plus les inégalités de pouvoir et avoir ainsi des effets négatifs pour les 

femmes (voir chapitre 4 ; et Beall 2005).  

  

2.6.5 Justice sociale et processus citoyens de gouvernance  

La fa­on dôaborder la gouvernance a connu une transition depuis 2000, lôaccent ®tant de plus en plus mis 

sur la justice sociale, en r®ponse au fait pr®occupant que les repr®sentants ®lus nôagiraient pas toujours 

dans lôint®r°t de leurs ®lecteurs (Grugel et Piper 2007 : 2; Jayal 2007 : 99 ; Pedwell et Perrons 2007 : 8). 

Ainsi, les conceptions récentes de la gouvernance et de la d®mocratisation ont beaucoup plus mis lôaccent 

sur les m®canismes permettant aux gens ordinaires dôexercer leur citoyennet® ¨ tous les niveaux de la 

société à travers des processus consultatifs - entre autres au sujet de la gestion des services publics, des 

partenariats avec les représentants de la gouvernance et des forums de discussions en ligne. Plus connus 

sous le nom générique de « e-gouvernance », ils permettent à des personnes habitant dans des zones 

géographiques diverses et souvent isolées de partager leurs opinions (voir PNUD 2005 : 69-106). CIVICUS 

utilise le terme de ñgouvernance participativeò pour cela (Malena 2006). 

De par leur r¹le dôç observateur » souligné ci-dessus dans la section 2.3.1, les OSC sont considérées 

comme des acteurs-cl®s dans la mise en îuvre et le suivi de ces processus participatifs, ainsi que comme 

des médiateurs pour assurer que les points de vue locaux sont pris en compte à des niveaux plus élévés de 

la gouvernance (Pedwell et Perrons 2008 ; PNUD 1997). Cependant, savoir si ces processus participatifs 

renforcent r®ellement la repr®sentation de lôopinion des personnes marginalis®es reste discutable. Le 

chapitre 4 donne plus dôinformations sur les formes de gouvernance participatives et centr®es sur le citoyen, 

et examine leur efficacit® en termes dôappui ¨ lô®galit® de genre.  
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Points-clés du chapitre 2 

 La « gouvernance » fait référence à une approche des processus de prise de décisions du point de vue 

des parties prenantes qui inclut à la fois les personnes qui occupent des positions formelles de pouvoir 

et les citoyen(ne)s « ordinaires ».   

 Les conceptions de la gouvernance incluent donc, en théorie, tout un ensemble de personnes, ou 

« parties prenantes ». En réalité, toutes les parties prenantes ne sont pas invitées à participer à la prise 

de d®cisions, et celles qui le sont ont diff®rents niveaux de pouvoir ou de possibilit®s dôinfluencer les 

décisions finales. Il y a de fortes chances que les femmes en soient exclues ou marginalisées. 

 Une gouvernance efficace ou une « bonne » gouvernance fait référence à la qualité de ces processus 

que lôon ®value gr©ce ¨ une s®rie de principes dont : la responsabilit®, la transparence, lôint®gration, la 

r®activit®, la promotion des principes dô®quit®, et le respect de lôEtat de droit. Certains estiment quôil 

sôagit l¨ de principes ou de processus d®mocratiques, la d®mocratie ®tant invariablement un objectif 

principal de la gouvernance. 

 Les organisations qui défendent les processus de gouvernance démocratique diffèrent dans ce quôelles 

entendent par gouvernance efficace ou ñbonneò gouvernance ï ce qui détermine la nature des stratégies 

utilisées et le choix des institutions ou acteurs de la gouvernance à renforcer et à financer. 

 Les notions et pratiques de la gouvernance ne sont ni statiques ni unifiées ï elles ont plutôt pris des 

trajectoires diff®rentes et ont ®t® interpr®t®es et mises en îuvre de diverses fa­ons, selon lôagence ou 

lôorganisation qui les utilise. 

Le chapitre suivant donne un aperçu des raisons pour lesquelles il est crucial dôanalyser les institutions et 

processus de gouvernance avec une perspective « genre », en présentant les causes de la persistance de 

lôin®galit® de genre dans la gouvernance. Il pr®sente ensuite les objectifs et les principes sous-jacents dôune 

gouvernance attentive au genre, et expose dans les grandes lignes les mécanismes de gouvernance qui 

nécessitent un changement. 
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3. LA GOUVERNANCE DU POINT DE VUE DU GENRE  

 
« Tant que la parit® nôest pas atteinte au sein de la gouvernance, les femmes ne pourront être 

r®ellement les ®gales des hommes dans aucun domaine. Lôabsence des points de vue des femmes 

dans la formation des instruments politiques les plus fondamentaux (é) a assur® le maintien de 

lôin®galit® de genre ». 

(Banerjee et Oquist 2000) 

Pourquoi est-il crucial dôanalyser les institutions et processus de gouvernance du point de vue du genre ? Ce 

chapitre passe en revue les causes de la persistance de lôin®galit® de genre au sein de la gouvernance et 

examine les manifestations de ces inégalités. Il cherche ensuite les manières dont ces inégalités se 

manifestent pour savoir ¨ quoi ressemblerait une gouvernance attentive au genre et ce qui a besoin dô°tre 

transformé pour garantir la mise en place de processus sensibles au genre qui mettent en pratique les 

principes dô®galit®. Le chapitre pr®sente une vision destin®e ¨ aider ceux et celles qui sont impliqu®-e-s dans 

les processus de gouvernance dans différents contextes aux niveaux local, national et mondial afin de 

clarifier leurs objectifs et les principes dôune gouvernance attentive au genre, de comprendre, sous lôangle du 

genre, les mécanismes de gouvernance où les questions de genre sont marquées et où un changement est 

n®cessaire, de savoir ce quôil faut pour mettre en pratique les changements et par où ils pourraient 

commencer.  

  
3.1 Dans quelle mesure les institutions et processus actuels de gouvernance prennent-ils en 

compte le genre ? 

On peut difficilement généraliser, mais différents éléments montrent que, malgré les réformes de 

gouvernance, les relations in®gales de pouvoir et de genre enkyst®es ainsi que dôautres formes dôexclusion 

profond®ment ancr®es dans les processus et institutions de gestion du pouvoir nôont pas pu °tre 

combattues, et que ceci constitue un échec fondamental. Parmi ces éléments on peut citer :  

Le déséquilibre en matière de genre dans la prise de décisions - Des réformes sensibles au genre au 

sein des gouvernements nationaux et locaux sous la forme de systèmes de quotas électoraux et 

lô®tablissement de ministères de la condition féminine ont conduit à certains progrès vers un meilleur 

équilibre en termes de genre dans la gouvernance ï ¨ titre dôexemple, le fait que le Rwanda ait lôun des taux 

les plus élevés de représentation féminine dans une assemblée nationale est largement dû à la mise en 

place de quotas. Cependant, les femmes sont encore largement minoritaires aux postes de prises de 

décisions aux niveaux mondial, national et local de la gouvernance ï y compris aux niveaux « micro » de la 

communauté et du ménage. 
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Qui prend les décisions ? 

 La moyenne mondiale de femmes parlementaires nô®tait, en avril 2009, que de 18%, les pays 

nordiques ayant le taux le plus élevé (41,4%) et les Etats arabes et du Pacifique le taux le plus bas 

(Site Internet de lôUIP 2009).  

 On comptait à cette date huit présidentes (en Inde, en Irlande, en Finlande, aux Philippines, au 

Libéria, au Chili, en Argentine, en Bosnie-Herzégovine) et sept femmes Premiers ministres (en 

Mozambique, en Allemagne, en Ukraine, en Bangladesh, en Haïti, en Islande et en Moldavie) (Site 

Internet du Guide mondial des femmes leaders 
14

 2009).  

 Au sein des instances de prises de d®cisions les plus haut plac®es des banques centrales de lôUE, 

on trouve cinq fois plus dôhommes que de femmes (Commission européenne 2008).  

 Dans toutes les agences de lôONU entre 2004 and 2006, la part de personnel f®minin relevant du 

Secr®tariat ¨ des postes de cat®gories Professionnelles et sup®rieures nôa augment® en moyenne 

que de 0,35% par an, malgr® lôengagement de lôONU dôatteindre une parit® parfaite en mati¯re de 

genre au sein de son personnel (Centre dôactualit®s de lôONU 2007). 

(Voir la BAO pour plus de statistiques).  

Les femmes ne sont pas traitées comme les hommes au sein des institutions et des processus de 

gouvernance ï M°me quand les femmes sôimpliquent activement dans la gouvernance, leur combat pour 

un traitement et une reconnaissance ¨ ®galit® avec les hommes nôest pas termin®. Les femmes sont souvent 

tenues ¨ lô®cart des prises de d®cisions dans les gouvernements et restent confinées aux domaines 

politiques « mous è tels que la sant® et lô®ducation. Les syst¯mes de gouvernance existants renforcent cette 

marginalisation, les décisions importantes étant souvent prises par des hommes au sein de cercles internes 

ferm®s. Les institutions de gouvernance continuent aussi ¨ dôexercer une discrimination ¨ lôencontre des 

lesbiennes, gays, les bisexuel(le)s et les personnes transgenres (LGBT) en raison de leur sexualité. Ces 

formes de marginalisation existent autant dans les gouvernements et les processus locaux ï pourtant 

conçus pour intégrer les citoyen(ne)s ordinaires ï que dans les institutions nationales et mondiales. 

Les institutions de gouvernance ne prennent pas en compte la double charge de travail des femmes 

ï Lôorganisation du travail dans les institutions de gouvernance est souvent rigide, ce qui fait que les femmes 

ont des difficultés à mener de front leur travail et les responsabilités supplémentaires de soins aux 

personnes que lôon attend souvent quôelles assument. Ceci est aussi vrai pour les processus participatifs 

centr®s sur le citoyen que pour les institutions au niveau de lôEtat et au niveau mondial. 

Les politiques de gouvernance ne luttent pas contre les inégalités de genre et ne prennent pas en 

compte les besoins différents des hommes et des femmes ï A cause de ces inégalités dans la prise des 

décisions, les politiques de gouvernance restent souvent aveugles aux différents besoins des hommes et 

des femmes. Il existe, par exemple, un nombre cons®quent dô®l®ments qui prouvent que les femmes et 

dôautres groupes marginalis®s ont ®t® n®gativement affect®s par la politique commerciale men®e par lôOMC. 

Au niveau local, les services tels que la sant®, lôeau et lô®ducation ne parviennent toujours pas ¨ répondre 

aux besoins des femmes et des hommes.  

Une responsabilit® institutionnelle faible quant ¨ lô®galit® de genre et aux droits des femmes ï Même 

quand les institutions sôengagent ¨ promouvoir lô®galit® de genre dans leurs politiques et dans leurs 

pratiques en ratifiant la CEDEF, en d®veloppant des plans dôaction pour lô®galit® de genre ou en 

encourageant des réformes électorales qui prennent en compte le genre, elles ne parviennent souvent pas à 

                                                      
14 Worldwide Guide to Women in Leadership www.guide2womenleaders.com/Current-Women-Leaders.htm 
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assumer la responsabilité de ces initiatives. On peut donner de nombreuses explications à cela, notamment 

la rigidit® au sein de lôinstitution, mais le facteur essentiel est souvent quôil nôexiste pas de m®canisme clair 

en place pour assurer que lô®galit® de genre reste une priorit®. De plus, lô®galit® de genre nôest peut-être pas 

utilisé comme indicateur pour évaluer la performance de la gouvernance.  

 

3.2 Dôo½ vient le d®s®quilibre dans la repr®sentation hommes/femmes dans la gouvernance? 

On a identifié de nombreuses explications au déséquilibre dans la représentation hommes/femmes dans la 

gouvernance, mais lôargument le plus courant est que la division entre les espaces ç privé » et « public » a 

limité la participation des femmes dans la gouvernance. La politique est traditionnellement considérée 

comme un domaine masculin car elle intervient dans la sphère publique, tandis que, dans de nombreuses 

soci®t®s, on attend des femmes quôelles limitent leurs activit®s au foyer et ¨ la communaut® imm®diate. 

(Tambiah 2003 : 60 ; voir aussi Waylen 2008 : 11 ; Mishra Panda 2008).  Il est important de rappeler que ces 

distinctions entre le privé et le public ne sont pas « innées » ï elles font elles-m°mes partie dôun ensemble 

dôid®es admises sur la place masculine et la place f®minine dans la soci®t® qui sont fr®quemment utilis®es ï 

souvent par les partenaires, les familles, les communautés et par les femmes elles-mêmes ï pour justifier 

lôabsence des femmes dans la vie publique (Rai 2008 : 38).  

Lôargument public-priv® nôaide pas ¨ contrer les points de vue rigides sur les r¹les sociaux des femmes et 

des hommes et dissimule les inégalités de genre dans la gouvernance du ménage ou de la « famille », ce 

qui peut emp°cher les femmes de sôimpliquer dans des institutions et processus plus formels de 

gouvernance (Baden 2000 ; Ashworth 1996). Ces inégalités peuvent être renforcées par des pratiques 

culturelles ou religieuses ï par exemple dans certains pays des règles strictes régissent les interactions 

entre les hommes et les femmes qui ne sont pas apparentés. Les maris ou les membres masculins de la 

famille des femmes les emp°chent souvent de voter ou de participer ¨ dôautres aspects de la gouvernance 

car ils craignent que leur pouvoir social ne se détériore si leur femme, leur fille ou leur mère devient leur 

égale dans des domaines traditionnellement masculins.  

Il existe dôautres contraintes externes qui emp°chent les femmes dô°tre pleinement int®gr®es aux structures 

de gouvernance, notamment le manque de ressources financières, le manque de confiance en soi, et le 

manque de réseau personnel et familial dont on a souvent besoin pour réussir à se faire une place à des 

postes de gouvernance (voir chapitre 4). Les réformes de gouvernance sensibles au genre, telles que les 

quotas relatifs au genre, ont dans une certaine mesure facilit® lôacc¯s des femmes à la politique, mais sont 

consid®r®es par beaucoup comme des solutions insuffisantes et superficielles qui ne sôattaquent pas aux 

racines de lôin®galit® dans lôacc¯s (voir Nussbaum 2003 ; Jayal 2003 ; Corner 1998). Ceci est d®battu dans 

les chapitres 4 et 5.  

 

3.3 Quelles sont les racines sociales de lôin®galit® de genre dans la gouvernance ? 

Le nombre réduit de femmes impliquées dans les institutions de gouvernance alimente en partie le faible 

niveau dôengagement dans la lutte contre lôin®galit® de genre, mais les inégalités sociales existantes et les 

relations de pouvoir inégales entre hommes et femmes au niveau « micro » constituent également des 

barrières au changement au sein de ces institutions. La gouvernance des ménages se structure 

implicitement autour du pouvoir dans la prise des décisions, duquel les femmes peuvent être exclues. Les 

communautés sont souvent régies par des règles sociales et des processus de gouvernance informels qui 

peuvent être différents de ceux qui sont encouragés par le gouvernement local ou national. Les individus qui 

travaillent dans des institutions de gouvernance vivent dans des familles et des communautés et portent les 

valeurs et les expériences de ces espaces jusque dans les négociations et les relations de travail. A titre 
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dôexemple, les hommes qui b®n®ficient de plus de privil¯ges que les femmes de leur famille peuvent estimer 

que cela devrait aussi être le cas au travail. De même, les visions des rôles que les femmes devraient jouer 

dans la gouvernance peuvent être fauss®s par les r¹les quôelles sont cens®es jouer au sein des m®nages et 

des communautés (Ashworth 1996 ; Baden 2000).   

 

3.4 Pourquoi la gouvernance doit-elle tenir compte du genre ? 

Il existe cinq raisons principales liées aux objectifs de développement et aux objectifs plus larges de justice 

sociale.  

 

3.4.1 Le genre doit °tre au cîur de la gouvernance pour quôelle soit efficace 

La gouvernance doit mener à un monde plus équitable, où les femmes aussi peuvent faire des choix et où 

leurs droits sont garantis. Elle ne peut pas être efficace si les besoins différents des femmes et des hommes 

ne se reflètent pas dans les dépenses publiques, les politiques, les lois et les traités. Elle ne peut pas non 

plus être efficace si les femmes ne peuvent pas faire valoir leur droit à participer de façon égale aux 

décisions qui affectent leur vie. En résumé, la gouvernance ne peut pas être efficace ou « bonne », si elle ne 

prend pas en compte le genre. (Jayal 2003 : 101; UNIFEM 2008 : 18).  

  

3.4.2 Les femmes ont le droit de participer aux décisions qui affectent leur vie 

Les femmes restent sous-représentées à tous les niveaux de prise de décisions dans les institutions de 

gouvernance et moins impliquées dans les processus de gouvernance plus largement. Aller vers une plus 

grande égalité de genre dans la gouvernance est une fin importante en soi ï ceux et celles qui ont été 

traditionnellement exclus en raison de leur sexe, de leur sexualit®, de leur race ou pour dôautres raisons, ont 

tout simplement le droit de jouer un rôle égal aux autres dans les processus et dans les institutions de 

gouvernance. En raison de cela, la Plate-forme dôaction de P®kin (Beijing Platform for Action - BPfA) 

consacre lôun de ses 12 domaines critiques au th¯me ç Femmes et prise de décisions è dont lôobjectif 

stratégique est de prendre des mesures pour « am®liorer lôacc¯s des femmes aux lieux de pouvoir et 

renforcer leurs capacit®s afin quôelles puissent activement participer ¨ la prise de d®cision politique ». Les 

actions qui doivent être prises pour atteindre la parit® par un large ®ventail dôacteurs, des gouvernements 

aux syndicats, sont présentées dans les grandes lignes (voir la BAO pour plus de détails). Mais « ajouter des 

femmes è ne suffit pas. La CEDEF fait ®cho ¨ cette affirmation, en mettant lôaccent sur la participation des 

femmes dans les institutions au niveau national et en déclarant que les femmes devraient avoir le droit de 

« prendre part ¨ lô®laboration de la politique de lôEtat et ¨ son ex®cution, dôoccuper des emplois publics et 

dôexercer toutes les fonctions publiques à tous les échelons du gouvernement » (site Internet de DAW 2009). 

 

3.4.3 Cela donnera des politiques qui favorisent lô®galit® de genre 

Alors que les institutions de la gouvernance peuvent renforcer les inégalités de genre, elles peuvent aussi 

les combattre. Ainsi, faire en sorte que les femmes jouent un rôle égal aux hommes dans la conception des 

décisions, des règles et des structures qui influencent leurs vies peut mener à des changements de long 

terme et durables. A titre dôexemple, si plus de femmes sont impliquées dans le développement des 

programmes scolaires, il y a de bonnes chances quôelles mettent ¨ mal les st®r®otypes de genre souvent 

renforcés par les textes scolaires. Si elles peuvent faire entendre leur voix à égalité lorsque sont élaborés les 

cadres juridiques, il est probable quôelles seront garantes de lois non discriminatoires envers les femmes et 

du respect de la législation internationale centrée sur le genre, telle que la CEDEF. Cela pourrait donner une 

plus grande égalit® pour les femmes sur le lieu de travail et un engagement plus fort pour sôattaquer au 
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probl¯me de la violence bas®e sur le genre. Cela pourrait aussi impliquer lô®tablissement dôobligations 

juridiques pour que les entreprises accordent un congé maternité et paternité plus long de façon à ce que les 

hommes et les femmes puissent partager leurs responsabilités en termes de soins aux personnes, ainsi que 

des aménagements de travail plus flexibles pour que puissent être menées de front les tâches de la vie 

professionnelle et familiale (voir Esplen 2009).  

  

3.4.4 Un moyen de transformer les normes de genre 

Les institutions de gouvernance peuvent renforcer ou combattre les id®es que lôon se fait sur ce que côest 

dô°tre une femme ou un homme dans une soci®t® ou une communauté donnée. Les lois statutaires ou 

coutumi¯res ®tablissent ce qui rel¯ve dôun comportement acceptable pour une femme ï elles peuvent limiter 

la liberté de mouvement et la participation des femmes à la vie publique mais elles peuvent aussi permettre 

une plus grande reconnaissance des droits des femmes en tant que citoyennes égales aux hommes, ayant 

un rôle potentiel à jouer dans la gouvernance. Des changements juridiques stratégiques pourraient donc 

constituer la base dôune transformation des attentes sociales quant aux rôles et aux responsabilités que les 

hommes et les femmes devraient prendre et quant aux droits dont ils devraient jouir. Nommer des femmes 

qui ont de meilleurs profils à des postes décisifs de la gouvernance contribuerait également à une 

transformation des comportements envers les femmes dans les familles et les communautés et donnerait 

des modèles positifs de rôles à la fois pour les filles et les garçons. On sait aussi que la représentation 

croissante des femmes dans les institutions de gouvernance a permis dôaugmenter le nombre de femmes 

qui votent, renforçant ainsi la citoyenneté. De même, on a pu observer que les institutions et processus de 

gouvernance peuvent déterminer si les homesexuels et les transsexuels, femmes ou hommes, peuvent 

exercer leur citoyenneté sans craindre de persécutions. 

  

3.4.5 Un moyen de répartir les ressources de façon plus efficace et équitable 

Les institutions de gouvernance déterminent comment les ressources publiques sont réparties et si les 

services prennent en compte les besoins des femmes. A titre dôexemple, peu de gouvernements financent 

des infrastructures de garde dôenfants, ce qui encouragerait pourtant les femmes ¨ avoir un travail r®mun®r®. 

Si lôon reconna´t les n®cessit®s et situations des femmes au même titre que celles des hommes, il y a des 

chances pour que cela améliore les possibiltés de répartition égalitaire des ressources financières publiques 

(notamment les allocations pour la garde des enfants) et donne lieu à une meilleure mise à disposition des 

services tels que lôeau, lô®ducation et la sant®. 

 

3.5 Quôest-ce que la gouvernance sensible au genre ? 

« Toute transformation demande un changement plus vaste que la simple augmentation du pouvoir 

dôinfluence de groupes pr®c®demment exclus ».  

(Waylen 2008 : 255) 

La fa­on dôenvisager la gouvernance attentive au genre d®pend des institutions concern®es et de la mani¯re 

dont elles appréhendent la gouvernance. Plus largement, la gouvernance sensible au genre commence par 

la prise en compte centrale de questions relatives ¨ lô®galit® de genre et ¨ la justice sociale. Cela demande 

que soient reconnus les différents besoins, intérêts, priorités et responsabilités des hommes et des femmes 

et que soient remises en question les inégalités de genre profondément ancrées. Les questions relatives à 

lô®galit® de genre, telles que lô®galit® de r®mun®ration, le droit des femmes ¨ participer ¨ la prise des 

décisions, la violence domestique, et la reconnaissance du travail non rémunéré de soins aux personnes, 
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doivent être prises au sérieux. Les institutions et processus doivent être conçus pour identifier les différences 

de genre et les intégrer à tous les aspects de la prise des décisions de sorte que les politiques et les 

programmes puissent bénéficier de façon égale aux femmes et aux hommes dans toute la société. Il est 

important de noter quôune gouvernance sensible au genre signifie que les femmes et les hommes doivent 

être impliqués à égalité dans la planification et dans la mise en place de ces institutions et de ces processus.  

Comme cela a été abordé dans le chapitre 1, le travail sur le genre et la gouvernance tend à assimiler 

lôaugmentation de la repr®sentation f®minine dans les gouvernements ¨ la gouvernance sensible au genre. 

Permettre à une « masse critique » (Ashworth 1996) diversifi®e de femmes dôacc®der au gouvernement 

gr©ce ¨ des m®canismes tels que les syst¯mes de quotas, en leur donnant la possibilit® dôexercer leur 

citoyenneté par le vote et en faisant partie des instances locales et nationales de prise de décisions est, bien 

sûr, un bon point de départ (ne serait-ce que parce que la force cr®®e par le nombre fait quôil devient 

absolument impossible dôignorer les demandes collectives des femmes ou les pr®occupations centr®es sur 

le genre de certains groupes [voir chapitre 4]). Intégrer les femmes aux processus de responsabilité qui sont 

liés aux initiatives qui défendent une gouvernance efficace ou « bonne » est également une avancée qui a 

son importance. Mais on ne devrait pas considérer que ce type de stratégies donnera automatiquement une 

gouvernance sensible au genre.  Pour se révéler efficaces, de telles stratégies doivent se fonder sur un 

changement culturel profond au sein de lôensemble des institutions, des processus et des relations de 

gouvernance (voir sections 3.5.2). Ces changements doivent avoir lieu à tous les niveaux, depuis la 

gouvernance mondiale jusque dans les m®nages, depuis lô®cole jusquôaux m®dias. Provoquer ces 

changements demande une approche multidimensionnelle qui implique une analyse des déséquilibres 

actuels en termes de genre et des obstacles ¨ la participation des femmes ainsi que lô®laboration de 

solutions efficaces (voir chapitre 6 pour les approches de mise en îuvre). 

Si les organisations et les institutions à quelque niveau que ce soit veulent réellement mettre en place une 

gouvernance plus sensible au genre, elles doivent commencer par les concepts eux-mêmes : quelle est leur 

d®finition dôune gouvernance sensible au genre et comment con­oivent-elles leurs objectifs ? 

Deuxièmement, elles doivent analyser de façon critique les différents éléments qui constituent le « quoi » de 

la gouvernance : les m®canismes au travers desquels la gouvernance se óproduitô. Ces ®l®ments peuvent se 

répartir globalement entre : les institutions et processus de gouvernance dôune part, et les relations 

humaines au sein et entre les institutions dôautre part. Elles doivent ®galement faire attention aux principes 

qui vont leur permettre dô®valuer le ç comment » et la qualité de la gouvernance. Dans quelle mesure la 

façon dont elles envisagent et mettent en pratique les principes de responsabilité, de réactivité, etc. reflète-t-

elle les situations des hommes et des femmes ? ; et dans quelle mesure les indicateurs utilisés pour mesurer 

la gouvernance sur la base de ces principes prennent-ils en compte le genre ? Enfin, les institutions et 

organisations de gouvernance doivent r®fl®chir aux m®thodes pratiques quôelles utiliseront pour introduire 

dans leurs structures et dans leurs pratiques une plus grande égalité en termes de genre et, notamment, aux 

proc®d®s quôelles choisiront pour appliquer des principes plus attentifs au genre afin de mener ¨ une 

gouvernance efficace (voir chapitre 6).  

 

3.5.1 Développer une définition de la gouvernance qui prenne en compte le genre 

Une définition globale, attentive au genre de la gouvernance doit prendre en considération les processus de 

gouvernance ¨ tous les niveaux ainsi que la diversit® de genre, de sexualit® et dôorigine ethnique des 

citoyen(ne)s. Elle doit aussi reconnaître que les politiques, procédures et traditions existantes sont 

empreintes dôin®galit®s auxquelles il faut sôattaquer pour quôune r®forme qui prenne en compte le genre ait 

lieu. Ainsi, une définition plus progressiste et sensible au genre de la gouvernance et de la bonne 

gouvernance m®rite dô°tre plus explicite sur : 



26 
 

 les mécanismes sexués de la gouvernance : quelles sont les dynamiques des institutions, des 

procédures, et des relations humaines au travers desquelles les tâches quotidiennes de gouvernance 

sont effectuées ? 

 les objectifs de la gouvernance en termes dô®galit® de genre  

 les parties prenantes de la gouvernance ï comment les institutions de gouvernance comprennent la 

« citoyenneté è ? Qui doit, dôapr¯s elles, participer ¨ de la gouvernance et en b®n®ficier ? 

 ce qui rend la gouvernance efficace du point de vue de lô®galit® de genre : que signifie la gouvernance 

« sensible au genre » et comment peut-elle être évaluée ? 

Différentes méthodes pour repenser et reconstruire la gouvernance sont suggérées ci-dessous.  

 

3.5.2 Appréhender les mécanismes de gouvernance avec une perspective genre 

Il faut que les définitions et interprétations de la gouvernance reconnaissent que les mécanismes de la 

gouvernance (ses institutions, ses processus et les relations qui sôy trament) sont sexu®s et quôils doivent 

être remis en question. Cette démarche permettrait de clarifier ce quôil faut changer, où ces changements 

sont nécessaires et qui doit mettre en place ces changements. Afin dôaider ce processus, nous proposons ci-

dessous dôenvisager certaines composantes-clés de la gouvernance avec une perspective genre. 

La gouvernance : des institutions sexuées 

Les institutions ne sont quôun ®l®ment de la gouvernance, mais on peut estimer quôelles constituent 

effectivement le lieu le plus important o½ le changement peut sôop®rer, dans la mesure o½ elles reproduisent 

très souvent les inégalités de genre à travers leurs structures, leurs processus et leurs politiques. Les 

institutions se caractérisent la plupart du temps par des structures et des mécanismes hiérarchiques, tels 

que les parlements, qui sont en général établis depuis longtemps. Cependant, les institutions existent aussi 

sous la forme moins concr¯te de ñcontratsò sociaux, tels que le mariage, qui sont souvent reconnus en tant 

que normes.  Dans les deux cas, les divisions institutionnelles sont empreintes de relations sociales de 

pouvoir fondées sur la classe sociale, les différences de race et de genre, qui avantagent certains acteurs 

(souvent les hommes blancs ayant eu accès à une instruction) (Goetz 1997, 2007), et que ces divisions 

reproduisent. Les inégalités sont maintenues par les institutions car ceux et celles qui sont au pouvoir ne 

parviennent en général pas à les remettre en question et continuent à favoriser des individus qui leur 

ressemblent pour les positions dôautorit®. Pour changer les institutions de mani¯re efficace, il est utile de 

comprendre comment et pourquoi cette hiérarchie particulière existe, pourquoi les bâtiments institutionnels 

et les systèmes bureaucratiques ont ®t® con­us dôune certaine mani¯re et pourquoi certaines pratiques se 

sont normalisées (Goetz 1997).  

La gouvernance : des processus sexués 

Les institutions constituent le fondement des processus qui guident la gouvernance. Ces processus vont de 

la prise de d®cisions de haut niveau sur les changements politiques et lôapplication de nouvelles lois, ¨ 

lôadministration quotidienne, routini¯re qui fait partie int®grante de la gouvernance aux niveaux mondial, 

national et local. Les processus de gouvernance se trament entre les institutions et au sein des institutions. 

Ils renforcent souvent les divisions entre ceux et celles qui travaillent au sein des institutions de gouvernance 

à cause de la façon dont les tâches et les responsabilités sont réparties. Les individus qui ont plus de 

pr®sence et dôautorit® institutionnelles, y compris les parlementaires, les membres des conseils 

dôadministrations des OSC ou les haut fonctionnaires, sont souvent impliqu®s dans des processus qui ont 

des conséquences considérables, qui laissent des traces et qui ont du poids. Ceux qui se trouvent plus bas 

sur lô®chelle institutionnelle, qui sont plus souvent des femmes ¨ cause des barri¯res institutionnelles qui 

bloquent leur ®volution professionnelle, ont plus de chances dô°tre responsables des tâches routinières, 
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administratives qui restent souvent invisibles. Il existe dôautres facteurs qui renforcent ces divisions et formes 

dôexclusion. Par exemple, le jargon utilis® dans la prise de d®cisions ¨ un haut niveau n®cessite une 

formation et un bagage éducatif particuliers auxquels certaines personnes ne peuvent avoir accès en raison 

de leur appartenance de genre, de leur sexualité, de leur classe, de leur race ou de leur origine ethnique 

(Ashworth 1996 : 2 ; Dovi 2002, 2007).  

La gouvernance : des relations sexuées 

Les relations ï  côest-à-dire les façons dont les personnes interagissent au sein des institutions et la manière 

dont elles se comportent avec les individus qui nôen font pas partie ï sont centrales aux processus 

institutionnels. Dans le présent rapport, on attache une importance fondamentale aux dynamiques de 

pouvoir souvent inégales entre les hommes et les femmes au sein des institutions formelles et informelles. 

Mais il est également important de prendre en compte la façon dont les hommes de différentes couches 

sociales interagissent. De bonnes relations en termes de genre sont essentielles au succès des réformes de 

gouvernance centr®es sur le genre. A titre dôexemple, lôint®gration transversale du genre a peu de chances 

dô°tre prise au s®rieux si lôon nô®tablit pas des relations de travail entre les conseillers sp®cialistes du genre 

et les acteurs des institutions et des sphères gouvernementales centrales. Il est également fondamental de 

permettre un dialogue entre les personnes qui sont impliquées à différents niveaux de gouvernance pour 

garantir que les pr®occupations des femmes et des hommes remontent jusquôaux d®cideurs politiques au 

niveau national grâce aux processus consultatifs des gouvernements locaux, et pour assurer que les lois qui 

prennent en compte le genre sont efficacement mises en îuvre (voir par exemple lô®tude de cas sur la 

législation contre la violence basée sur le genre aux Philippines, chapitre 4). 

 

3.5.3 Repenser la citoyennet® sous lôangle du genre 

Les °tres humains sont int®gr®s ¨ des r®seaux sociaux qui sôentrecroisent aux niveaux familial, 

communautaire et national (Yuval-Davis 1997 ; Bulbeck 1998). Côest pourquoi on ne peut pas comprendre la 

notion de citoyenneté et la façon dont elle est vécue en lôisolant de lôappartenance de genre et des autres 

dimensions de lôidentit® dôune personne. Par exemple, si les femmes sont sujettes ¨ des formes de 

discrimination qui sont renforc®es par la culture, par la religion ou par la loi (comme lorsquôil leur est 

impossible de demander le divorce ou de quitter la maison pour voter), il est difficile de voir comment elles 

pourraient exercer pleinement et à égalité avec les hommes leur citoyenneté, tant que ces formes de 

discriminations ne sont prises en compte (Jayal 2003 : 104 ; Tambiah 2003). Toute approche réellement 

axée sur la citoyenneté doit appréhender la complexité des citoyen(ne)s, en prenant en compte leurs 

engagements parfois contradictoires et en luttant contre les barrières sociales et culturelles qui viennent 

limiter lô®galit®. Le KitôActu de BRIDGE sur le genre et la citoyennet® montre quôil est n®cessaire dôaborder la 

citoyenneté avec une perspective genre (voir encadré ci-dessous).  
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Analyser la citoyenneté avec une perspective genre signifie : 

Remettre en question lôid®e de lôopposition entre ç public » et « privé » 

 Relier les torts causés dans la sphère privée (tels que la violence domestique) à des solutions 

publiques 

 Inclure à la politique les besoins « privés » relatifs au genre, par exemple en élargissant les droits de 

fa­on ¨ y inclure les services de garde dôenfants et la protection sociale 

 Redéfinir le « politique » pour que la prise de décision informelle et communautaire ou privée soit prise 

en compte  

Se mobiliser pour le changement en favorisant une citoyenneté active et sensible au genre 

 Faire prendre conscience aux femmes de leur exclusion 

 Soutenir les groupes de femmes et les ONG 

 Cr®er des espaces dôinteraction entre les citoyen(ne)s et leurs institutions 

(Dôapr¯s Meer et Sever 2004 : 22ï30) 

 

3.5.4 Redéfinir les objectifs de la gouvernance du point de vue du genre 

Une fois que les organisations ont une vision plus claire des mécanismes de gouvernance qui doivent être 

sensibles au genre afin de permettre un changement, elles doivent mettre au clair ce quôelles entendent par 

« bonne » gouvernance ou gouvernance efficace. Quels sont leurs objectifs de gouvernance efficace, et se 

concentrent-elles suffisamment sur lô®galit® de genre ? Quels sont les principes quôelles consid¯rent comme 

fondamentaux pour atteindre ces objectifs, dans quelle mesure leurs interprétations de ces principes 

prennent en compte le genre, et comment évalueront-elles les progrès qui vont dans le sens de ces objectifs 

gr©ce ¨ lôapplication des principes ? 

Prendre en compte le genre dans la démocratie 

Les institutions qui promeuvent les approches décentralisées, démocratisées, fondées sur les principes de 

gouvernance de responsabilit®, de transparence, dôint®gration, etc. pourraient estimer que la d®mocratie est 

un objectif prioritaire. Cependant, dans quelle mesure prennent-elles en compte le genre dans leur 

interprétation de la démocratie ? Cette interprétation se centre-t-elle sur les droits et lô®galit®, et en particulier 

sur lô®galit® de genre ? Affirme-t-elle spécifiquement le besoin dôinstitutions de gouvernance qui r®pondent 

de leur performance pour atteindre lô®galit® de genre et de leur engagement ¨ cr®er des partenariats 

égalitaires entre hommes et femmes au sein des processus de gouvernance ? Met-elle lôaccent sur le besoin 

de répondre aux besoins des hommes et des femmes ? 

Prendre en compte le genre dans la réduction de la pauvreté 

La fa­on dont les institutions d®finissent et envisagent la pauvret® affectera lôefficacit® de leurs strat®gies de 

lutte contre les inégalités de genre. Si elles considèrent que la réduction de la pauvreté passe par une 

simple augmentation de biens matériels et de ressources financières pour les individus et la société, elles ne 

prendront sans doute pas en compte les dimensions sociales de la pauvret®, telles que lôacc¯s in®gal aux 

ressources et aux opportunit®s qui renforcent lôin®galit® de genre. Dôun autre c¹t®, aborder la pauvret® du 

point de vue des circonstances sociales nécessite que les institutions cherchent à savoir si les citoyen(ne)s 

ont un acc¯s ®gal aux ressources et aux opportunit®s (notamment ¨ lô®ducation et ¨ une bonne sant®), aux 

droits et aux choix qui sont considérés comme fondamentaux pour le bien-être. Selon cette approche, 

lôin®galit® de genre est une dimension de la pauvreté et doit être remise en question pour pouvoir réduire la 

pauvreté.  

Prendre en compte le genre dans lôexercice des droits 

La législation internationale relative aux droits humains offre un cadre formel, un ensemble de « normes » et 

de standards universels grâce auquel les lois et les procédures des pays peuvent être évaluées, bien que ce 
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soit souvent de manière informelle. Il est important, cependant, que les institutions de gouvernance 

sôint®ressent de fa­on explicite aux droits des femmes. On a trop souvent tendance à considérer que les 

droits sont neutres en termes de genre, côest-à-dire quôils sôappliquent ¨ tout le monde, quelle que soit 

lôappartenance de genre. Mais quand le ç détenteur des droits » est une femme, ses possibilités de faire 

valoir ses droits peuvent être compromises de façon significative. Même si les recours officiels pour garantir 

que les Etats sont conformes à ce cadre normatif sont rares, dès lors que les gouvernements ratifient des 

conventions, telles que la CEDEF, ils ont toutefois lôobligation de favoriser lôexercice de ces droits aupr¯s de 

leur électorat. Ils doivent également garantir les conditions qui donnent aux gens la possibilité de 

revendiquer leurs droits, notamment à travers des lois nationales basées sur les droits, un système juridique 

démocratique et des mécanismes de responsabilité efficaces (Jayal 2003 : 104).  

Prendre en compte le genre dans la justice sociale  

La justice sociale fait référence aux sociétés dans lesquelles tout un chacun jouit pleinement de sa 

citoyennet® et dôun m°me respect. Cela signifie que les hommes et les femmes devraient avoir acc¯s ¨ un 

revenu, ¨ un toit, et ¨ dôautres droits relevant de besoins vitaux ainsi quôaux m°mes opportunit®s et 

possibilités de vie. Ils ne devraient pas être sujets à la discrimination pour quelque raison que ce soit.  

Egalité de genre 

Lô®galit® de genre permet aux femmes et aux hommes dôavoir les m°mes opportunit®s et r®sultats dans la 

vie, notamment dô°tre ®gaux devant lôacc¯s, la propri®t® et le contr¹le des ressources et devant la prise de 

d®cisions. Elle donne, en outre, le droit aux femmes et aux hommes dô°tre valoris®s de fa­on ®gale et 

dôavoir la libert® de d®velopper des aptitudes personnelles et de faire des choix sans que les r¹les de genre 

rigides, les préjugés et les discriminations ne les limitent. De plus, elle demande que tous les êtres humains 

ï femmes et hommes ï puissent exercer leurs droits humains fondamentaux (Esplen 2009b : 2). 

 

3.5.5 Red®finir les principes de la gouvernance sous lôangle du genre 

Ci-dessous, nous tentons de voir comment les principes de bonne gouvernance présentés dans les grandes 

lignes dans le chapitre 2 pourraient être redéfinis afin de favoriser une plus grande égalité de genre.  

Prendre en compte le genre lorsque lôon parle de responsabilité  

Il existe des étapes claires pour obtenir des mécanismes et des relations de responsabilité qui prennent plus 

en compte le genre. Premi¯rement, il faut absolument sôassurer que les politiques, lois, budgets et autres 

résultats de décisions sont guidés par les questions et préoccupations liées au genre. Pour cela, une 

représentation équilibrée entre hommes et femmes est nécessaire dans toute prise de décisions, et pas 

uniquement dans les d®cisions dont on pense quôelles affectent principalement les femmes. A titre 

dôexemple, si le point de vue des femmes est fortement entendu dans ces processus de prise de d®cisions, il 

pourra mettre en avant des questions telles que le besoin de sôattaquer ¨ la violence domestique, en leur 

donnant beaucoup plus dôimportance dans les programmes politiques (voir UNIFEM 2008). Deuxi¯mement, 

les femmes ont besoin dô°tre pleinement inform®es des processus de responsabilit® des parties prenantes, 

quôils soient formels ou informels, et dôy °tre impliqu®es. Troisi¯mement, des mesures claires de 

responsabilité, notamment des indicateurs sur la performance des institutions de gouvernance en termes 

dô®galit® de genre, sont n®cessaires ¨ la fois ¨ lôint®rieur m°me de ces institutions et dans les politiques 

quôelles proposent. Ces mesures doivent être adaptées et révéler la qualité de la responsabilité spécifique 

au genre et le nombre de femmes impliquées. Elles doivent être développées au travers de processus 

participatifs bas®s sur les diff®rentes fa­ons dôappr®hender la responsabilité pour les hommes et les 

femmes. Des évaluations de la performance qui se fondent sur ces mesures doivent être menées au niveau 

interne ainsi quô¨ lôaide dôaudits externes.  
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Prendre en compte le genre lorsquôon parle de transparence 

Les processus de gouvernance doivent être transparents pour tous les citoyens. Cela signifie quôil sôagit de 

réfléchir à ce que la transparence implique pour les femmes et les hommes qui se trouvent dans des 

situations sociales ou culturelles spécifiques, en tenant compte de ce que peuvent constituer les limites à la 

transparence et en luttant contre elles. Les organisations doivent trouver des modes de communications 

adéquats ï par exemple, si les femmes sont peu alphab®tis®es du fait dôun acc¯s limit® ¨ lô®ducation, les 

informations devraient °tre partag®es oralement, via la radio ou la t®l®vision, ou encore dôautres m®dias qui 

ne n®cessitent pas dô®crit. Lôinformation sur la gouvernance devraient ®galement °tre mise ¨ disposition 

dans les institutions locales et les zones rurales, dans la mesure où les femmes ne peuvent parfois pas aller 

jusquôaux villes ¨ cause de barri¯res culturelles qui limitent leur mobilit® ou parce quôelles doivent sôoccuper 

de leurs proches dans leur foyer.  

Prendre en compte le genre lorsque lôon parle dôint®gration 

En ®tablissant une d®finition de lôint®gration qui prenne en compte le genre, on peut commencer par 

chercher à savoir qui est potentiellement exclu des processus de gouvernance et quelles sont les raisons à 

cela. Par exemple, les femmes ne sont parfois pas présentes lors des consultations et des réunions, ou ne 

votent pas lors dô®lections, car on ne pense pas quôelles pourraient ou devraient le faire. Il est ®galement 

important de savoir qui est intégré au processus. Est-ce que ceux et celles qui assistent à ces consultations 

sont repr®sentatif(ve)s dôun ®ventail vari® de citoyen(ne)s ï yôa-t-il par exemple une forte présence des 

minorités ? Les personnes handicapées sont-elles représentées ? Est-ce que tous ceux et toutes celles qui 

sont inclus-e-s ont le même droit de parole ï peuvent-ils/elles sôexprimer librement et leurs opinions sont-

elles respectées ? Certaines approches utiles pour rendre la gouvernance plus inclusive sont présentées 

dans le chapitre 6, et tout au long du rapport. 

Prendre en compte le genre lorsque lôon parle de r®activit® 

Les institutions de gouvernance ne peuvent pas être réactives si elles ne comprennent pas les besoins et les 

situations des femmes et des hommes. Cela ne veut pas simplement dire que des femmes doivent être 

int®gr®es en plus grand nombre aux processus de gouvernance mais aussi quôelles doivent °tre ®cout®es et 

disposer dôespaces pour sôexprimer librement. Des mesures efficaces pour ®valuer les niveaux de r®activit® 

sont aussi nécessaires ï cela veut dire quôil faut d®velopper, par exemple, des indicateurs qui montrent si les 

changements en termes de services publics ont été efficaces par rapport aux besoins de tous les membres 

des communaut®s, et quôil faut °tre pr®par® ¨ tirer des le­ons de ce qui nôa pas fonctionn®.  

Prendre en compte le genre lorsque lôon parle de principes dô®quit® 

Les institutions de gouvernance doivent promouvoir lô®quit® de genre en tant que principe directif de leurs 

politiques, par exemple en faisant en sorte que les femmes et les hommes aient un accès égal aux 

ressources. Lô®quit® de genre devrait aussi °tre un objectif pour les institutions : il sôagit de partager le 

pouvoir institutionnel et les opportunités de façon égale entre hommes et femmes et de garantir que chacun-

e soit reconnu-e de la m°me mani¯re pour ses contributions. Il sôagit aussi dôun objectif social plus large : 

donner aux femmes et aux hommes les mêmes choix de vie et les mêmes droits aux ressources et aux 

opportunit®s telles que lô®ducation.  
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Naripokkho ï lutter contre les inégalités de genre au Bangladesh 

« Nous, les femmes du Bangladesh, nôint®ressions les partis politiques que dans la mesure o½ nous 

repr®sentions un nombre important dô®lectrices. Seul notre r¹le de m¯res et de responsables de la prise 

en charge des familles et des foyers intéressait les agences de développement. Dans les deux cas, nos 

préoccupations restaient secondaires par rapport aux questions « importantes » qui se posaient, des 

questions de pouvoir et de règles étatiques, et dôç atténuation » de la pauvreté. Les inégalités 

fondamentales nô®taient prises en compte ni du point de vue formel, dans le cadre des droits et des 

libertés, ni dans la réalité de la vie quotidienne. On ne comprenait surtout pas le besoin de changer les 

perceptions profond®ment ancr®es de ce que côest quô°tre homme ou femme dans notre monde.  

(Shireen Huq, Naripokkho, organisation de militantes fondée en 1983, dans Meer et Sever 2004 : 3)  

 

Prendre en compte le genre lorsque lôon fait respecter les droits 

Sôengager ¨ respecter les droits humains est essentiel pour toute gouvernance efficace, mais il faut faire la 

diff®rence entre les femmes et les filles dôun c¹t® et les hommes et les gar­ons de lôautre, quand il est 

question de droits. Les droits des femmes font spécifiquement référence aux libertés et aux droits des 

femmes et des filles de tous ©ges, particuli¯rement celles quôon a rejet®es ou ignor®es ¨ cause des 

inégalités de genre. Les droits des femmes sont bafoués dans une certaine mesure dans la plupart des 

sociétés. Par exemple, il existe partout des cas où les salaires des femmes ne sont pas égaux à ceux des 

hommes, o½ leur voix nôest pas entendue ¨ ®galit® et o½ elles ne sont pas reconnues de la m°me fa­on. 

Dôautres facteurs, tels que le contexte culturel ou religieux, les normes sociales et les niveaux de pauvreté 

peuvent davantage menacer les droits des femmes. Les lois coutumières empêchent parfois les femmes 

dôacc®der ¨ leur droit dôh®ritage ou de propri®t® ou dôaspirer ¨ une ®ducation ; les lois statutaires ne 

reconnaissent parfois pas le droit des femmes à ne pas être victimes de violence domestique, tandis que 

dans certains lieux les femmes nôont toujours pas le droit de voter.  

Prendre en compte le genre lorsque lôon fait respecter lôEtat de droit 

En envisageant le respect de lôEtat de droit en tenant compte du genre, on devrait assurer un cadre juridique 

et une législation qui ne soient pas discriminatoires de quelque façon que ce soit et qui se fondent sur les 

principes dô®galit® de genre et de droits humains, y compris les droits des femmes. Il est important que les 

instances auxquelles est confi®e lôapplication des lois soient constitu®es dôautant dôhommes que de femmes, 

en particulier pour les prises de décisions qui les concernent. 

 

3.6 Dimensions pratiques de la gouvernance sensible au genre 

La dernière étape, et la plus problématique, pour obtenir une gouvernance sensible au genre, est de penser 

aux méthodes pratiques qui devraient être mises en place : ce qui doit être fait pour que les changements 

cités ci-dessus puissent avoir lieu. Si les institutions et les acteurs de la gouvernance veulent faire en sorte 

que toute r®forme quôils mettent en place soit durable et change les choses sur le long terme, il faut quôils :   

 Identifient le problème. Où résident les inégalités de genre, y compris dans les institutions, processus 

et relations humaines spécifiques de la gouvernance ï et comment sont-elles créées et maintenues par 

les inégalités dans les sociétés ? Cela aidera à proposer des objectifs de transformation pour les 

institutions de gouvernance en termes dô®galit® de genre. 
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 Trouvent des solutions et des stratégies ciblées et adaptées. Une fois r®v®l®e lô®tendue du 

probl¯me, des solutions qui ne sôattaquent pas seulement aux in®galit®s de genre existantes mais qui 

permettent une plus grande égalité de genre dans les processus futurs sont nécessaires. Par exemple, 

on peut faciliter lôacc¯s des femmes aux institutions de gouvernance et renforcer leur capacit® ¨ y 

participer de façon efficace. 

 Reconnaissent quôil nôexiste pas de mod¯le pour r®ussir ¨ prendre en compte le genre et pour 

assurer lô®galit® de genre dans les processus de gouvernance. Par contre, ceux ou celles qui veulent 

faire en sorte que des changements profonds se produisent doivent « identifier les éléments 

déterminants des bonnes pratiques existantes et les adapter aux circonstances de chaque pays » 

(Ashworth 1996 : 14).  

 

Points-clés du chapitre 3 

 Malgré les réformes de gouvernance, on a totalement échoué à remettre en question les relations de 

pouvoir in®gales profond®ment ancr®es et dôautres formes dôexclusion dans les soci®t®s et les 

institutions. 

 Les processus de prise de d®cisions dans tous les types dôinstitutions de gouvernance ont tendance ¨ 

exclure les femmes. Et lorsquôelles sont impliqu®es, les femmes sont g®n®ralement marginalis®es.  

 La gouvernance ne peut pas être efficace si elle ne prend pas en compte le genre ï à la fois en termes 

dô®quilibre hommes-femmes chez les décideurs politiques mais aussi en termes de politiques et de 

d®cisions, et ce qui en r®sulte pour les femmes, la satisfaction de leurs droits et lô®galit® de genre. 

 Une gouvernance sensible au genre doit mettre en son centre lô®galit® de genre et la justice sociale, en 

reconnaissant les besoins différents des femmes et des hommes, en luttant activement contre les 

inégalités de genre dans la société ou la communauté, et en se basant sur des institutions, des 

processus et des relations égalitaires. 

 Les institutions de gouvernance qui veulent prendre davantage en compte le genre doivent analyser 

leurs objectifs et leurs principes du point de vue du genre. Elles doivent évaluer leurs pratiques et 

lôimpact de leurs proc®dures en termes dô®galit® de genre afin dôidentifier les faiblesses et les probl¯mes, 

et de trouver ensuite des solutions et des stratégies adaptées. 

Les chapitres 4 et 5 présentent les institutions gouvernementales et de gouvernance mondiale et les types 

dôobstacles ¨ lô®galit® de genre qui peuvent exister au sein des institutions nationales, locales et mondiales ï 

ainsi que des exemples dô®tudes de cas faisant ®tat de ce qui a fonctionn®. 
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4. GOUVERNEMENT ET GENRE 

 
 

« M°me sôil est indiscutable quôil faut d®passer lôEtat, lôimportance de lôintervention de lôEtat en faveur 

des groupes sociaux désavantagés ne peut pas être sous-estimée ». 

(Jayal 2003 : 99) 

Bien que la gouvernance aille au-del¨ des institutions de lôEtat, nous commencerons par ®valuer les 

obstacles et les opportunités pour avoir des gouvernements
15

 nationaux et locaux attentifs au genre, étant 

donn® lôinfluence directe que ces institutions ont sur les hommes et les femmes et parce que ce th¯me est 

beaucoup traité dans les écrits actuels. Ce chapitre examine de manière critique certaines des réformes 

relatives ¨ lô®galité de genre, notamment les systèmes des quotas électoraux et les dispositifs pour les 

femmes qui ont été mis en place au niveau des gouvernements nationaux et locaux. Il analyse la façon dont 

ces r®formes ont ®t® mises en îuvre dans des contextes mondiaux différents et évalue leur efficacité pour 

arriver à une gouvernance attentive au genre. Le chapitre enquête également sur le potentiel de la 

décentralisation pour permettre une participation effective des femmes, en étudiant des structures 

gouvernementales locales telles que le système des panchayats en Inde, et les processus consultatifs 

menés par des citoyen(ne)s qui guident la mise à disposition de services publics. Il analyse le rôle des OSC 

en tant que catalyseurs ou supports de changement (en particulier les organisations liées au mouvement de 

femmes). Le chapitre identifie les obstacles actuels ainsi que les domaines de bonnes pratiques dans 

différentes régions du monde qui peuvent être adaptées à des contextes culturels, politiques et sociaux 

spécifiques. Alors que nos exemples proviennent principalement de pays en développement du Sud, il est 

important de garder en t°te que les ñmauvaisesò ou les ñbonnesò pratiques de gouvernement peuvent se 

trouver aussi bien au Nord quôau Sud. 

 

4.1 Quôest-ce que ólôEtatô ? 

On pense souvent que lôEtat
16

 est une institution unitaire, mais les Etats sont en réalité bien plus complexes, 

englobant divers services gouvernementaux, en particulier la fonction publique et les conseils locaux, la 

police et la justice, lôarm®e, les ®coles et les services de sant®, pour nôen citer que quelques-uns, qui sont 

ensuite divisés par fonction (Randall et Waylen 1998 : 4). Comme souligné dans les chapitres 1 et 2, les 

processus nationaux de gouvernement sont de plus en plus décentralisés, mettant un accent relatif sur des 

mécanismes consultatifs et participatifs. Cependant, quel que soit le degré de décentralisation des 

gouvernements, lôEtat garde un niveau dôautorit® qui en fait une des structures-clés pour institutionnaliser le 

changement et avaliser les décisions. En accord avec leurs engagements relatifs aux Objectifs du millénaire 

pour le développement (OMD) et avec les conventions des Nations unies concernées telles que la CEDEF, 

les gouvernements ont la responsabilit® de sôassurer que les services publics de base sont disponibles et 

accessibles ¨ lôensemble des citoyens et quôils sont de qualit® suffisante (PNUD 2008 : 5).  

Les gouvernements nationaux apparaissent de plus en plus comme des acteurs au sein de réseaux 

mondiaux du fait de leur appartenance ¨ des institutions mondiales et r®gionales, telles que lôOMC, lôUE et 

                                                      
15 Le gouvernement est lôinstance au sein de toute organisation qui a lôautorit® pour ®dicter les lois, r¯glements et r¯gles et le 
pouvoir de les faire appliquer. De fait, le gouvernement fait référence au gouvernement civil  ï local, régional, ou national ï mais 
les organisations  commerciales, universaitaires, religieuses, et autres organisations officielles sont aussi administrées par des 
instances gouvernantes (Source: Wikipedia). 
16 Un Etat est une association politique dot®e dôune souveraineté effective sur une zone géographique donnée et représentant 
une population. On peut avoir des Etats-Nations, des sous-nations ou des Etats-multinations. Un Etat comprend normalement 
lôensemble des institutions qui affirment avoir lôautorit® pour ®laborer les lois qui gouvernent les gens de la société dans le 
territoire donn®, bien que son statut dôEtat d®pende souvent en partie de sa reconnaissance par un certain nombre dôautres 
Etats comme ®tant lôinstitution souveraine aux niveaux interne et externe sur le territoire en question. (Source: Wikipedia). 

http://en.wikipedia.org/wiki/Social_contract
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lôUnion africaine, du fait de leur statut de b®n®ficiaires ou de bailleurs de fonds, ou du fait de leur 

engagement pour la législation internationale sur les droits humains (voir chapitre 5). En partie en raison de 

ces liens mondiaux et régionaux, de nombreux gouvernements nationaux se sont engagés à contribuer à 

lôOMD NÁ3, relatif ¨ lô®galit® de genre, en respectant la CEDEF et les recommandations de la BPfA, et en 

faisant de la question de lô®galit® de genre et des droits des femmes une priorit® nationale. 

 

 

La Plate-forme dôaction de P®kin (BPfA) 

La BPfA offre un ensemble dôobjectifs strat®giques pour les Nations membres que lôon peut r®sumer ainsi : 

définir un échéancier pour mettre fin ¨ toutes les discriminations ¨ lô®gard des femmes, en accord avec la 

CEDEF, mettre sur pied des mesures pour atteindre lôobjectif de long terme de 50 % de repr®sentation 

féminine aux postes nationaux de prise de décisions, et permettre aux femmes de mieux pouvoir saisir les 

opportunit®s politiques et ®conomiques (site Internet de la BPfA). La BPfA met en avant lôint®gration 

transversale du genre comme un moyen-cl® pour lôavancement de lô®galit® de genre, ¨ travers des 

dispositifs institutionnels sp®cifiques, tels que les minist¯res de la condition f®minine, ou lôaffectation de 

ressources nationales et internationales. Ces étapes sont présentées comme essentielles pour garantir que 

les femmes accèdent et participent pleinement aux structures de pouvoir et de prise de décisions.  

(Karam 2000 : 17)  

 

 

Le genre et les OMD 

En 2000, lors du Sommet du Millénaire des Nations unies, les leaders mondiaux de 189 pays se sont 

engagés à atteindre huit objectifs de développement: mettre fin à la faim, universaliser lô®ducation, atteindre 

lô®galit® de genre, agir pour la sant® maternelle et infantile, combattre le VIH/Sida, vivre dans un 

environnement durable, et cr®er des partenariats mondiaux. LôOMD NÁ3 se pr®occupe de la promotion de 

lô®galit® de genre et du renforcement du pouvoir des femmes ; il est basé sur sept priorités : renforcer 

lô®ducation secondaire des filles, garantir les droits sexuels et reproductifs, investir dans des infrastructures 

attentives au genre, garantir les droits de propriété aux femmes et aux filles, ®liminer lôin®galit® des sexes 

dans lôemploi, accro´tre la part de si¯ges occup®s par des femmes dans les gouvernements locaux et 

nationaux et combattre la violence faite aux femmes et aux filles. 

 

4.2 Quelles inégalités de genre existent dans les gouvernements ? 

A la lumi¯re de la BPfA, de lôOMD NÁ3  et de la CEDEF, un nombre significatif de gouvernements a insist® 

sur les mesures spécifiques au genre existantes et en ont initié de nouvelles. Les plus visibles sont la mise 

en place ou le renforcement des ministères de la condition féminine et des départements dédiés au genre, 

un int®r°t renouvel® pour le d®veloppement de plans dôaction pour le genre et lôintroduction de quotas pour 

promouvoir la représentation féminine dans les instances de prise de d®cisions ¨ lô®chelle nationale et 

locale. Les forces et les faiblesses de ces réformes sont analysées dans la section 4, mais dans la section 

pr®sente nous nous concentrons sur les domaines o½ les gouvernements nôont pas r®ussi ¨ obtenir des 

r®sultats en mati¯re dô®galit® de genre et de droits des femmes. 
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4.2.1 Les institutions gouvernementales elles-mêmes renforcent une répartition inégale du pouvoir 
entre hommes et femmes  

Les inégalités de genre sont enracinées dans les processus, les règles et les relations au sein des 

institutions gouvernementales. A leur tour, celles-ci pèsent sur les décisions qui façonnent les identités et les 

relations de genre ¨ lô®chelle nationale, locale, familiale et individuelle, contribuant au maintien des in®galit®s 

de genre. Ces inégalités ont été plus visibles dans le champ politique où la grande majorité des positions de 

pouvoir au sein du gouvernement national et local sont détenues par des hommes (voir Ashworth 1996 ; 

Waylen 2008 ; Shvedova 2005 : 35). Non seulement ce sont des hommes qui ont tendance à détenir 

lôautorit® dans les partis politiques, mais ils sont aussi suppos®s incarner une masculinit® h®t®rosexuelle 

stéréotypée : ils peuvent perdre leur cr®dibilit® si lôon r®v¯le leur homosexualit® (Randall et Waylen 1998 : 8). 

Il y a aussi des différences entre les femmes : une analyse des systèmes de quotas montre que, quoique 

fondamentaux pour accroître la représentation générale des femmes, ils ne rendent pas bien compte des 

perspectives des femmes indigènes et ne garantissent pas lôexercice de leurs droits d®mocratiques 

(Ranaboldo et al. 2006 ; voir aussi Dovi 2002, 2007). Nous avons étudié auparavant certains des obstacles 

qui entravent lôacc¯s des femmes ¨ la gouvernance et qui existent ¨ tous les niveaux de gouvernement, 

notamment les institutions gouvernementales et les institutions mondiales. Nous nous tournerons à présent 

vers les probl¯mes auxquels les femmes sont confront®es une fois quôelles sont entr®es au gouvernement, 

avant dôexaminer quelques-unes des solutions. 

 

4.2.2 Les femmes doivent lutter contre le système une fois au sein du gouvernement 

Il existe un consensus g®n®ral sur le fait que, m°me si les quotas facilitent lôacc¯s des femmes au 

gouvernement, ce qui conduit à accroître le nombre de femmes aux postes dô®lues au niveau de lôEtat, il 

reste un grand nombre de barrières, en grande partie au sein des institutions étatiques, qui entravent leur 

pleine participation à la vie gouvernementale et aux processus de prise de décisions. Tant que ces obstacles 

ne sont pas pris au s®rieux, les quotas ne peuvent quô°tre le premier pas vers la cr®ation dôun dispositif 

étatique sensible au genre. Certaines de ces barrières sont exposées ci-dessous. 

Barri¯res sociales ¨ lôint®gration 

Les contextes sociaux et culturels discriminatoires ¨ lô®gard des femmes du fait des lois, des coutumes et 

des attentes, empêchent les femmes de participer réellement à la vie politique, en particulier si elles sont 

limit®es dans leur mobilit® et dans leur libert® de sôimpliquer dans des débats avec les hommes. Cela signifie 

que même si les femmes ont la capacité de participer aux processus de gouvernance, elles peuvent être 

empêchées de le faire réellement. 

La double charge de travail  

Les femmes élues à des postes gouvernementaux peuvent sôattendre ¨ avoir de longues journ®es de travail, 

sans flexibilité, y compris à travailler le soir et le week-end. Parce que lôon attend des femmes quôelles 

prennent en charge le travail non rémunéré de soins aux personnes dépendantes et les tâches ménagères, 

elles peuvent se retrouver face à un « double fardeau », conciliant vie professionnelle et vie de famille. Pour 

certaines, la difficult® de concilier et de satisfaire ces deux exigences peut affecter lô®volution de leur carri¯re 

et parfois les pousser à démissionner de leurs postes gouvernementaux. Une étude menée en Grande-

Bretagne en 1994 a montré que 85% des femmes de moins de 45 ans quittaient le gouvernement pour des 

raisons non électorales, et dans 63% des cas cela était dû aux difficultés à équilibrer vie familiale et 

professionnelle (Van Donk 1997, cité dans Evertzen 2001). Encourager les hommes à partager certaines de 

ces responsabilités pourrait permettre aux femmes de participer à la gouvernance, mais, si cela doit se 

produire, il faut aussi modifier les comportements sociaux face aux rôles féminin et masculin. 
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Discrimination 

Les femmes peuvent aussi être victimes de discrimination personnelle basée sur leur genre, doublée de 

discrimination si elles sont aussi noires ou handicapées par exemple.  La discrimination peut être passive ; 

par exemple les femmes peuvent être ignorées dans les réunions. Elle peut aussi être ouvertement 

injurieuse, exprim®e ¨ travers des attaques verbales souvent sexuellement connot®es et refl®tant lôattitude 

ambivalente de certains hommes, aussi bien envers les femmes qui sortent des limites culturelles et défient 

les attentes traditionnelles pour participer au gouvernement (Tambiah 2003), quôenvers celles qui se 

démarquent des attentes normatives en matière de genre et de sexualité. Même les espaces physiques 

gouvernementaux peuvent exclure les femmes parlementaires. Une ancienne parlementaire ougandaise 

expliquait : ñNous avions un seul cabinet de toilettes, alors que les hommes en ont environ six, et puis on voit 

tous ces hommes juste entrer et sortir et revenir. Alors une fois je suis allée dans les toilettes des hommes, 

et ils môont demand®, ç excusez-moi, que faites-vous ici? »" (Sheila Kawamara-Mishambi, ancienne 

parlementaire ougandaise, communication personnelle). De même, les personnes transgenres se trouvent 

confrontées à de fortes discriminations et, suivant le contexte culturel, les hommes connus pour leur  

homosexualit® peuvent faire lôexp®rience dôun pr®judice si intense que ces espaces peuvent devenir 

littéralement impossibles à pénétrer ou à investir. 

Barri¯res institutionnelles ¨ lôint®gration au sein des processus de haut niveau 

Les perceptions erronées, communément acceptées, concernant les capacités et les intérêts personnels 

différents des femmes et des hommes, doubl®es de lôaversion ¨ partager avec les femmes les ñvraisò 

problèmes au sein du gouvernement, ont pour conséquence que les problèmes politiques très épineux et les 

d®cisions de haut niveau qui sôy rapportent, restent aux mains dôhommes privilégiés qui ont tendance à 

dominer les institutions de gouvernance. Les femmes ont des chances dô°tre assign®es aux charges 

minist®rielles ñmollesò en lien avec lô®ducation et la sant®, tandis que les hommes se confrontent aux th¯mes 

ñdursò du commerce et de la finance (Tambiah 2003 : 84; Pedwell et Perrons 2007 : 17). On considère aussi 

comme normal que les problèmes qui touchent directement les femmes, tels que la santé reproductive, 

soient entièrement placés sous le contrôle des femmes, ce qui a pour effet de séparer les questions des 

femmes du contexte plus large des relations de pouvoir en termes de genre, et de faire échouer les 

tentatives dôincitation aussi bien de la coop®ration que de la compr®hension avec des hommes qui travaillent 

dans les institutions étatiques.  

Manque du réseau souvent nécessaire pour évoluer en politique 

Sans levier financier ou politique, de nombreuses femmes qui ont un potentiel de leadership ne sont pas 

retenues pour des fonctions politiques, en particulier ¨ lô®chelle nationale. Par manque de relations 

familiales, les femmes peuvent se trouver dans lôincapacit® dôatteindre des positions dôautorit® dans un 

gouvernement. Du fait des systèmes de parrainage et de réseaux de parenté, beaucoup de femmes qui se 

trouvent dans des postes au niveau de lôEtat ¨ lô®chelle nationale appartiennent ¨ lô®lite, aux dynasties 

politiques établies, quoique le manque de relations puisse se révéler un moins grand obstacle pour une 

élection au niveau local. Par exemple, des études sur les panchayats ï institutions de gouvernement local 

en Inde (voir ci-dessous) ï indiquent quôun esprit dôinitiative av®r®, la participation ¨ des activit®s 

communautaires et des relations personnelles de confiance et de coopération, ou un capital social, ont été 

fondamentaux pour permettre lôentr®e de femmes dans lôar¯ne politique locale (Basu 2003). 

Manque des ressources financières nécessaires pour soutenir les campagnes politiques 

Même quand ces opportunités existent, du fait de leur accès limité au capital sous forme de terres ou 

dôautres ressources, les femmes ne peuvent souvent pas mobiliser les fonds n®cessaires pour soutenir de 

solides campagnes politiques. De plus, à cause de leurs salaires relativement bas comparés à ceux des 

hommes et des barrières professionnelles à leur promotion à des postes bien rémunérés, elles sont moins à 
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m°me dô®conomiser de lôargent dans ce but. Les femmes pauvres et marginalis®es sont affect®es de 

mani¯re disproportionn®e par cet ®tat de fait et ont peu de chances dôentrer dans la course politique, qui se 

définit largement par la capacité financière (Tambiah 2003; Pedwell et Perrons 2007). Cependant, la 

technologie offre des moyens de sôaffranchir de ces contraintes financi¯res, comme le montre lôexemple du 

parti de femmes des Philippines, Gabriela (voir la section sur les partis de femmes ci-dessous). Internet et 

les t®l®phones portables peuvent constituer des moyens rentables dôatteindre des milliers dô®lecteurs 

potentiels, à la fois localement et internationalement ï quoique bien sûr lôacc¯s puisse °tre un probl¯me. 

Manque de la capacité nécessaire pour participer à un gouvernement 

ñAujourdôhui, davantage de femmes montrent plus de courage pour entrer en politique ou ¨ des postes 

de prise de d®cisions, parce quôil y a eu des pr®c®dents, des femmes modèles qui sont admirables. 

Donc, cela signifie quôune nouvelle g®n®ration se dit : « si telle ou telle y arrive, pourquoi pas 

moi?ò èLe d®fi qui nous attend jusquôici est maintenant dôam®liorer la qualit® des femmes qui y 

entrent.ò  

 (Sheila Kawamara-Mishambi, ancienne parlementaire ougandaise, communication personnelle) 

Une préoccupation importante est que, dans de nombreux cas, les femmes (en particulier celles qui sont 

issues de milieux pauvres) peuvent manquer des compétences pour pouvoir exploiter leur position au sein 

dôun gouvernement. Elles peuvent manquer de confiance ou de capacit®s de leadership ou de 

connaissances scolaires de base. Cela peut conduire leurs homologues masculins ¨ se moquer dôelles ou ¨ 

les critiquer (Tambiah 2003: 68). Dans certains cas, des hommes appartenant à la famille de candidates ou 

de représentantes, peuvent tirer parti de cette situation pour faire avancer leurs propres intérêts, les femmes 

se faisant ainsi simplement lô®cho de leurs pr®occupations (Tambiah 2003 : 71 ; Vyasulu et Vyasulu 2000 : 

42). Des programmes de renforcement des capacités proposés par des services étatiques ou des OSC 

commencent ¨ sôint®resser ¨ ce probl¯me (voir section 4.7), mais lôinvestissement dans une ®ducation 

sensible au genre et de bonne qualité, reste la seule solution à long terme. 

  

4.2.3 Lô®galit® de genre et les droits des femmes sont rarement consid®r®s comme prioritaires 

M°me lorsque les femmes sont plus repr®sent®es dans un gouvernement, les questions dô®galit® de genre 

et de droits des femmes ne sont pas automatiquement plus visibles. Les femmes peuvent avoir des 

difficultés à mettre sur le tapis les questions de genre, comme la violence domestique, ou les besoins 

sp®cifiques des femmes en mati¯re de sant® et dôautres services. A cause du caractère typiquement 

secondaire des questions de genre et de droits des femmes dans la politique, les femmes peuvent se sentir 

isol®es pour d®fendre lôimportance en politique de ces questions par rapport ¨ dôautres (Corner 1998 : 37 ; 

Ashworth 1996 : 7; Basu 2003 : 25). Plut¹t que de se battre pour donner plus dôimportance ¨ ces questions 

dô®galit® de genre et de droits des femmes, elles peuvent choisir de prendre des positions plus 

consensuelles - ou y être forcées, ou encore suivre la ligne de leur parti pour avancer dans leur carrière 

(Corner 1998 : 38). Les femmes dans un gouvernement ne sont par ailleurs pas toujours unies autour des 

m°mes questions, elles peuvent venir dôhorizons tr¯s divers ou r®pondre ¨ des besoins de circonscriptions 

très différents. Ceci peut donner des messages fragmentés autour des questions de genre et un manque de 

force collective. Cela peut m°me marginaliser dôautres femmes (voir Doci 2002, 2007). 
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4.3 Réformes sensibles au genre dans un gouvernement : opportunités et obstacles 

Comme susmentionné, un nombre significatif de gouvernements a entamé des réformes visant à créer plus 

dô®galit® entre les sexes au sein du gouvernement. Les plus visibles sont la cr®ation ou le renforcement de 

ministères de la condition féminine et dôunit®s sp®cifiques sur le genre, une attention accrue quant au 

d®veloppement de plans dôaction et de rapports sur le genre relatifs ¨ la CEDEF et lôintroduction de quotas 

pour favoriser la représentation des femmes dans les instances de prise de décisions aux niveaux national 

et local. Ici, nous examinerons de manière critique certains de ces dispositifs et nous ferons également des 

recommandations pour quôils soient des outils plus efficaces pour la promotion de lô®galit® de genre. 

 

4.3.1 Les femmes en tant quô®lectrices 

A lôheure actuelle, les femmes ont le droit de vote dans 95% des pays, mais souvent elles ne lôutilisent pas 

pour un certain nombre de raisons. Si elles nôont pas acc¯s ¨ lô®ducation ou ¨ lôinformation, il se peut 

quôelles ne soient pas conscientes de lôimportance de voter ou quôelles laissent ¨ leur mari le soin de choisir 

les candidat-e-s pour lesquel-le-s elles votent. Parce quôelles doivent sôoccuper des enfants, il arrive quôelles 

nôaient pas le temps de voter. Et ¨ cause de normes culturelles, il se peut quôelles ne soient pas libres de 

faire le d®placement jusquô¨ lôisoloir, dôy entrer, ou quôelles ne puissent pas °tre photographi®es pour 

sôinscrire en tant quô®lectrices car elles nôont pas le droit de montrer leur visage (Evertzen 2001 : 12 ; 

Tambiah 2003). Par conséquent, les femmes politiques candidates perdent des milliers de voix potentielles. 

 
 

4.3.2 Les systèmes de quotas : évaluation critique 

« Les chiffres importent. Car, si vous êtes deux au sein du gouvernement, vous ne changerez rien. 

Deux contre deux cents, vous êtes quoi? Rien. Vous vous faites juste avaler. Sans vous en rendre 

compte, en cinq ans, vous êtes un homme dans la peau de femme. Donc on a besoin des chiffres ». 

 (Sheila Kawamara-Mishambi, ancienne parlementaire ougandaise, communication personnelle) 

On peut mettre en place des réformes électorales sous la forme de systèmes de quotas qui peuvent être 

appliqués à trois stades différents du processus électoral. Ils peuvent être mis en place pendant la sélection, 

sous la forme dôune r¯gle selon laquelle un certain pourcentage de femmes doivent °tre inscrites sur les 

listes de candidats à sélectionner pour des élections. Ils peuvent entrer en jeu au moment de la nomination, 

quand les partis sont tenus de d®signer jusquô¨ 50% de femmes candidates. La troisi¯me possibilit® dôutiliser 

les quotas requiert quôun certain pourcentage de si¯ges parlementaires ou de conseils locaux soit r®serv® 

aux femmes. Cela devient la forme la plus habituelle dôutilisation des quotas relatifs au genre (Dahlerup 2005 

: 25).  

Il est prouvé que les systèmes de quotas ont eu un impact positif sur la parité dans les instances législatives. 

Par exemple, au Rwanda, en grande partie grâce à un quota inscrit dans la constitution réservant aux 

femmes 24 des 80 sièges de la chambre basse et 30% de sièges à la chambre haute, les élections de 2003 

ont vu une augmentation significative des femmes ®lues ¨ lôassembl®e nationale. Cela a donn® une situation 

où « de tous les parlements nationaux, le Rwanda est celui qui se rapproche le plus dôune ®galit® en nombre 

de femmes et dôhommes » (Shvedova 2005 : 35). En Amérique latine, 11 pays ont mis en place des quotas 

qui instaurent des niveaux minimum de participation de femmes aux ®lections, et cela, joint ¨ dôautres 

facteurs comme le développement social et économique et la démocratisation, a donné une augmentation 

claire de la représentation politique des femmes dans certains pays, par exemple au Brésil. La 

représentation féminine dans les chambres basses des parlements nationaux est passée de 9 % en 
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moyenne en 1990 à 17 % en 2005, tandis que le nombre de sièges tenus par des femmes dans les sénats 

est passé de 5 % à 13 %
 17
. A lôinverse, lorsque le syst¯me de quotas a pris fin au Bangladesh, le 

pourcentage de femmes parlementaires est passé de 10 à 2% (Palmieri et Jabre 2005).  

Quelle est lôefficacit® des quotas dans lôaccession des femmes au gouvernement ? 

Malgr® ces chiffres encourageants, les avis sont partag®s quant ¨ lôefficacit® des quotas pour assurer 

lô®galit® de genre dans les processus de prise de d®cisions. On sôaccorde g®n®ralement ¨ dire que le 

syst¯me des quotas est un bon d®but qui permet la constitution dôune ñmasse critiqueò de femmes 

représentantes au sein des structures étatiques, qui peuvent avoir plus dôimpact que si elles ®taient isol®es 

(Hamadeh-Banerjee 2000). Cependant, on peut sôinqui®ter du fait que les quotas soient consid®r®s comme 

une fin ultime, plutôt que comme un objectif minimum pour la participation et la présence des femmes au 

gouvernement. De plus, on peut consid®rer que la cr®ation dôopportunit®s pour les femmes candidates est 

instrumentalis®e en tant que moyen dôencourager les femmes ¨ voter, et donc dôaugmenter le pouvoir des 

partis, sans avoir pour autant lôintention de rendre les partis plus sensibles au genre ni de donner aux 

femmes une quelconque réelle autorité une fois élues (Al-Jraibi 2000).  

Même lorsque, du fait des quotas, le pourcentage de femmes représentantes sur les listes électorales est 

significatif, elles se trouvent souvent en queue de liste, ce qui r®duit leurs chances dô°tre ®lues. Une fa­on 

efficace dô®viter cette situation est dôutiliser la liste ç mixte », en alternant les hommes et les femmes plutôt 

quôen les s®parant (Beall 2005 : 4 ; Ogunsanya 2004). Une autre méthode consiste à utiliser des « quotas 

basés sur les résultats » : des femmes sont élues à un nombre prédéterminé de sièges grâce à une liste 

uniquement composée de femmes, ou bien la femme qui obtient le plus de votes est élue à la législature 

même si elle a moins de votes quôun candidat masculin, jusquô¨ ce que le quota soit atteint (voir Larserud et 

Taphorn 2007). Il a ®t® prouv® que les quotas fonctionnent mieux lorsquôils sont mis en place dans un 

système de représentation à la proportionnelle
18

 et garantis gr©ce ¨ lôune des m®thodes ci-dessus, les listes 

« mixtes è sôav®rant °tre une solution r®pandue (Evertzen 2001 : 15).  

 

4.3.3 Les partis de femmes : un moyen efficace dôarriver ¨ ses fins ? 

Une fa­on dô®viter les inconv®nients des listes de partis comme moyen pour les femmes dôacc®der au 

gouvernement est de cr®er un parti qui repr®sente les femmes et les pr®occupations li®es ¨ lô®galit® de 

genre (voir ci-dessous lô®tude de cas sur Gabriela). Cependant, dôapr¯s certaines analyses, le risque des 

partis de femmes est quôils cr®ent des fronti¯res entre les questions de genre au lieu dôencourager un large 

changement dans toutes les procédures des partis politiques et du gouvernement. Ils traitent par ailleurs un 

plus petit éventail de problèmes que les partis politiques traditionnels. 

 

 

 

 

 

                                                      
17 Il convient de noter que ces améliorations ne sont pas réparties de façon harmonieuse. Pour des raisons culturelles entre 
autres, la représentation féminine dans certains pays est élevée alors que dans dôautres ï dont le Guatemala et le Honduras ï 
elle est bien plus faible. 
18 La repr®sentation ¨ la proportionnelle (RP) est un syst¯me ®lectoral qui vise ¨ assurer que le r®sultat de lô®lection refl¯te la 
proportion de votes obtenus par chaque groupe en compétition. Il est différent du scrutin majoritaire où le parti qui gagne le plus 
grand nombre de si¯ges ou de voix gagne lô®lection (Source: Politics.co.uk: http://www.politics.co.uk/briefings-guides/issue-
briefs/domestic-policy/elections/proportional-representation/proportional-representation-$366642.htm). 
 

http://www.politics.co.uk/briefings-guides/issue-briefs/domestic-policy/elections/proportional-representation/proportional-representation-$366642.htm
http://www.politics.co.uk/briefings-guides/issue-briefs/domestic-policy/elections/proportional-representation/proportional-representation-$366642.htm
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Gabriela, Philippines 

Gabriela a débuté comme une organisation de femmes basée aux Philippines, qui a commencé par 

constituer une base de sympathisantes pour un parti et par faire campagne pour des sièges parlementaires 

en 2000. Côest ¨ travers un travail de campagne directe dans les zones rurales et urbaines, des diffusions 

menées via des sites Internet comme YouTube ou des téléphones portables, qui peuvent atteindre de 

nombreux philippins expatriés, que le parti a réussi à être soutenu
19
. Lorsque le parti sôest pr®sent® aux 

élections législatives en 2004, il avait plus de 100 000 membres, et, en 2007 il occupait deux sièges. Les 

membres de Gabriela considèrent le parti politique comme une extension du mouvement des femmes, 

permettant aux femmes parlementaires de mettre les droits des femmes et les questions dô®galit® de genre 

directement au centre des débats gouvernementaux, plutôt que de devoir faire pression auprès des 

fonctionnaires du gouvernement. Les femmes parlementaires reçoivent un soutien continu de leur parti et 

sont supposées maintenir des liens avec leur électorat grâce à des processus consultatifs impliquant des 

leaders du mouvement des femmes, des femmes pauvres et des femmes juristes, au travers desquels un 

programme législatif est développé. Récemment, un projet de loi sur le divorce prenant en compte le genre a 

été rédigé de cette façon, et il est actuellement débattu au parlement. Cela est tout à fait significatif, étant 

donn® que le divorce nôest pas l®gal pour le moment aux Philippines. Le projet de loi reconnaît aussi que 

lôexistence de mauvais traitements dans le cadre du mariage constitue une raison de divorcer et un 

probl¯me quôil faut traiter. 

 (Basé sur une interview de Christina Palabay, Secrétaire générale nationale de Gabriela) 

  

4.3.4 Mécanismes nationaux pour la promotion des femmes : obstacles et opportunités 

Le besoin de mécanismes nationaux pour les femmes dans les institutions étatiques de gouvernance, sous 

la forme de ministères ou de commissions nationales, a été identifié pour la première fois en 1962 par la 

Commission de la condition de la femme (CCF) de lôONU et a ®t® ensuite approuv® par le programme 

dôaction mondial lanc® en 1975 au d®but de la d®cennie de lôONU pour la femme (Byrne, Laier et al. 1996 : 

8). En 1985, 90 % des pays avaient mis en place des mécanismes nationaux pour la promotion des femmes, 

et encore plus après la BPfA en 1995. 

Les m®canismes en faveur des femmes (NWM) prennent souvent la forme soit dôun unique minist¯re ou 

organisme responsable du genre et du d®veloppement soit dôune unit® centralis®e qui surveille et conseille 

les projets ax®s sur le genre dans tous les secteurs de d®veloppement. Des ñpoints focauxò sur le genre sont 

utilisés pour faciliter les liens entre ces mécanismes et les autres ministères. Le résultat le plus visible de ces 

processus est la pr®sence du genre dans les plans dôaction de d®veloppement que les NWM sont charg®s 

de produire, articulant ensemble différentes stratégies pour intégrer le genre dans la planification centrale. 

Le travail des ministères des femmes a donné certains résultats positifs. Par exemple, le Ministère 

ougandais des femmes et du développement a lancé un processus consultatif national au milieu des années 

1990 pour connaître les opinions des femmes sur la Constitution du pays, afin dôaugmenter lôinfluence des 

femmes sur la politique nationale (ibid.: 73). Cependant beaucoup dôaspects de ces m®canismes sont 

souvent considérés comme inadaptés car ils manquent de réel pouvoir ou des ressources nécessaires à leur 

efficacit® et ils restent souvent isol®s de lôadministration centrale, avec pour cons®quence que lôobjectif 

dôint®gration du genre et dôinfluence sur la politique est mis ¨ mal (Mukhopadhyay 2004 : 13).  

                                                      
19 Les militantes de Gabriela ont fait circuler une campagne de SMS ¨ renvoyer ¨ lôintention de familles de travailleurs ®migr®s. 
Les sympathisants du parti habitant aux Philippines étaient encouragés à envoyer un SMS sur Gabriela à cinq ou dix personnes 
en dehors du pays à qui on demandait de faire de même.  
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Limites ¨ lôefficacit® des NWM 

Les deux obstacles principaux à la réussite des mécanismes pour les femmes sont le manque de ressources 

ad®quates et lôabsence de mandat clair. Ces m®canismes re­oivent g®n®ralement un budget d®risoire en 

comparaison ¨ dôautres minist¯res et sont souvent les premiers à ressentir les effets des coupes 

budg®taires, ce qui les force ¨ adopter des ñstrat®gies de survieò en se concentrant, par exemple, sur une 

seule activité-clé (Byrne, Laier et al. 1996: 16; voir aussi Jad 2006 : 12). A cause de leur budget minimal, ils 

ont rarement assez de personnel pour pouvoir concevoir et réaliser des programmes exhaustifs. Même avec 

un financement suffisant, de nombreux m®canismes nôont pas de mission clairement d®finie qui pr®cise leurs 

pouvoirs, leurs rôles ou leurs rapports avec les autres instances de prise de décisions. De plus, même 

quand ces mécanismes mettent sur pied des stratégies, la faiblesse de leurs systèmes de contrôle et de 

suivi peut conduire à une perte au niveau politique (Byrne, Laier et al. 1996: 24; voir aussi Jad 2006 : 40). 

Lôengagement pour les m®canismes eux-m°mes nôest pas automatique, m°me de la part de ceux qui y 

travaillent, en particulier quand les initiatives sont une condition de lôaide et quand les propositions de 

programmes en faveur de lôautonomisation des femmes (Jad 2006 : 39) donnent lôimpression dô°tre 

imposées plutôt que déterminées par des besoins spécifiques à un contexte donné. De plus, les 

changements fréquents et importants au sein des administrations rendent la tâche des mécanismes pour les 

femmes difficile en termes de crédibilité et de continuité. Par exemple, la nouvelle ministre de la condition 

féminine du gouvernement du Hamas, récemment élu en Palestine, a des opinions différentes de celles de 

la ministre précédente et cela ne sôest pas encore fait ressentir dans tout le minist¯re (ibid : 27). 

   

4.4 Mod¯les dôEtats alternatifs et gouvernance sensibles au genre 

Bien que militer pour un changement radical de modèle de gouvernement étatique ne soit pas une stratégie 

viable, des enseignements peuvent néanmoins être tirés de gouvernements dont la structure et la 

philosophie sont sensiblement différentes de celles des modèles étatiques occidentaux. Par exemple, 

lôid®ologie du Parti communiste chinois, clairement en faveur de lô®galité, a favorisé un intérêt particulier pour 

les droits des femmes visible dans les politiques du Parti et dans la mise en place de puissants ministères de 

la condition féminine. La Fédération des femmes de toute la Chine (ACWF) a été créée en 1949 et a joué un 

r¹le actif pour promouvoir une l®gislation soucieuse du genre et pour que lôon continue ¨ mettre beaucoup 

lôaccent sur la discrimination bas®e sur le genre au sein du programme du parti. Elle a ®t® essentielle ¨ la 

promulgation dôune l®gislation qui prot¯ge les femmes au travail dans les zones franches dôexportation (ZFE) 

et dans dôautres dimensions des fili¯res mondiales de production. La F®d®ration a aussi d®fendu 

lôimportance de l®gif®rer pour prot®ger les femmes contre dôautres formes de maltraitance (Howell 1998). 

 

4.5 La gouvernance sensible au genre dans les Etats fragiles 

Il existe beaucoup de types dôEtats qui peuvent °tre dits ç fragiles è. On peut citer les Etats ñfaiblesò, les 

zones de conflit et de post-conflit, et les Etats qui ne tiennent pas compte des besoins de leurs citoyen(ne)s 

et restent ¨ lôext®rieur de la communaut® internationale. Le point commun de tous les Etats fragiles est que 

ce sont ñdes pays o½ le gouvernement ne peut pas ou ne veut pas prendre en charge des fonctions de base 

pour la majorit® de sa population, y compris les pauvresò (DFID, cit® dans le site Internet du GSDRC). Les 

Etats fragiles posent des probl¯mes ®vidents ¨ lô®tablissement dôune gouvernance soucieuse du genre. Le 

leadership et lôadministration sont souvent tellement fragment®s quôil est impossible de prendre des 

d®cisions claires et encore plus difficile dôessayer de les mettre en pratique. Cela a pour cons®quence que 

les changements politiques en mati¯re de genre ont peu de chance dô°tre rapides et efficaces. 
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Il existe un risque que les processus de d®centralisation soient d®stabilisateurs et m°me quôils conduisent ¨ 

des conflits aux niveaux local et national. Côest particuli¯rement vrai l¨ o½ existent des divisions ethniques ou 

religieuses, ou bien dans les cas où les chefs de guerre et les autorités locales conservatrices comblent un 

pouvoir vacant en utilisant des méthodes qui excluent les femmes et les groupes minoritaires. La mise à 

disposition de services de base peut aussi être menacée, particulièrement dans les situations où les services 

ont ®t® retir®s du contr¹le de lôEtat et pourraient tomber aux mains de groupes militants qui emp°chent 

certaines personnes dôy acc®der, par exemple les femmes. Dans les Etats fragiles, la pr®sence dôun 

gouvernement fort et centralis® est un gage essentiel de la cr®ation dôune culture bureaucratique attentive 

au genre, capable dôinstituer des principes clairs de d®mocratie, de responsabilit® et de transparence. Côest 

aussi de cette façon que petit à petit pourront être introduits des mécanismes de gouvernance, à suivre de 

près, tels que des bureaux gouvernementaux régionaux et locaux, des espaces pour que puissent 

sôexprimer les citoyens et qui incluent les femmes, et des politiques et des institutions attentives au genre. 

(Voir la BAO, Demetriades 2009 pour lô®tude de cas sur la gouvernance sensible au genre au Soudan). 

 

4.6 Mod¯les d®centralis®s de gouvernance, des espaces pour lô®galit® des genres ? 

La décentralisation croissante des fonctions gouvernementales passe par la création ou le renforcement de 

conseils locaux ou dôautres institutions de gouvernance au niveau des r®gions, des districts et des villages 

ainsi que dans les milieux urbains. Ces instances reçoivent plus de pouvoir pour répondre aux besoins et 

aux priorit®s au niveau local et peuvent mobiliser localement des fonds afin dôinvestir dans lôam®lioration des 

services. On estime généralement que les systèmes gouvernementaux locaux, de par leur flexibilité et leur 

réactivité, offrent potentiellement plus de possibilit®s pour que les citoyen(ne)s ordinaires sôimpliquent et 

ouvrent des espaces pour les femmes et les autres groupes traditionnellement écartés de la politique 

étatique conventionnelle. On considère que la participation à un gouvernement local est plus pratique pour 

les femmes par rapport au niveau national parce que les « crit¯res dô®ligibilit® au niveau local sont moins 

rigoureux et le gouvernement local est plus proche de la sphère de vie des femmes, et plus facile à concilier 

avec le fait dô®lever des enfants » (Evertzen 2001 : 3). Les consultations centrées sur les citoyen(ne)s sont 

per­ues comme des moyens pour les femmes dôexprimer leurs propres besoins et de faciliter des 

changements qui bénéficieront à la communauté tout entière, parce que leurs rôles et leurs responsabilités 

au sein des m®nages font dôelles les premi¯res concern®es par les services dôhygi¯ne, de ramassage des 

ordures m®nag¯res et dôadduction dôeau, et parce quôelles ont plus ¨ coeur que les hommes la sant® et 

lô®ducation de par le r¹le quôelles jouent dans le domaine des soins aux personnes. 

Cependant, même lorsque les femmes sont plus impliquées dans le gouvernement local et dans les activités 

citoyennes, cela ne garantit pas une participation de qualité. Le fait que lôon mette davantage lôaccent sur la 

d®centralisation et le pouvoir dans les instances locales peut amener les hommes ¨ sôint®resser davantage ¨ 

la politique locale, et la probabilité que les femmes soient mises de côté peut être plus grande, malgré 

lôexistence de systèmes de quotas (Evertzen 2001). Rien ne garantit non plus que la gouvernance locale 

sera plus réactive aux besoins et aux intérêts des femmes. En fait, il est souvent plus difficile de créer une 

distance entre les institutions gouvernementales locales et les normes sociales traditionnelles, enracinées et 

profondément patriarcales en raison du pouvoir des autorités coutumières qui les protègent (Beall 2005 : 

10). Finalement, même là où il est prouvé que les femmes participent plus réellement à la gouvernance 

locale, cela ne doit pas faire oublier que lôobjectif reste dôavoir plus de femmes aux postes qui ont de 

lôinfluence dans les instances dirigeantes de lôEtat, notamment les cabinets minist®riels, ®tant donn® que les 

réformes ne sont durables que si elles sont approuvées au niveau gouvernemental. 
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4.6.1 Modèles de gouvernement local sensibles au genre 

Certains modèles de gouvernance locale, comme le système des panchayats en Inde, ont créé des 

précédents en termes de mobilisation du système de quotas pour amener plus de femmes dans la sphère la 

politique locale tout en assurant un niveau de repr®sentation pour dôautres groupes d®savantag®s comme 

les castes des « intouchables ». 

 

Le système de gouvernance des panchayats en Inde 

Le panchayat est un système de gouvernance ¨ trois niveaux en Inde, lôunit® de base ®tant le village, 

désigné par le terme de panchayat (assemblée) et les deux autres niveaux étant les « blocs » (groupes ou 

associations de villages) et les districts. La base idéologique de ce système repose sur lôid®e que chaque 

village est responsable de ses propres affaires, mais, en pratique, le système fonctionne sous les auspices 

dôun puissant gouvernement national. Malgr® des tentatives pour augmenter la repr®sentation des femmes 

dans ces instances locales en 1976, par lôintroduction de quotas nominatifs, la r®elle avanc®e sôest produite 

en 1983 lorsque lôEtat de Karnataka dans le Sud a r®serv® 25% des si¯ges de panchayats aux femmes, ce 

qui a eu pour cons®quence lô®lection de presque 50% de femmes en 1987. Pour beaucoup dôentre elles, 

cô®tait la premi¯re exp®rience de participation ¨ la politique. Dôautres Etats ont suivi, avec des r®sultats 

similaires. Les élections pour les panchayats, qui ont lieu tous les cinq ans, ont été instituées en 1992 dans 

tout le pays et les réformes ont instauré un quota de 33% de sièges réservés aux femmes tout comme aux 

castes et aux tribus intouchables. Ce syst¯me a permis lô®lection de 700 000 femmes (Basu 2003). 

 

 

Avantages et inconvénients du système des panchayats 

Des exemples positifs de lôinfluence des femmes au sein des panchayats commencent à voir le jour. Les 

impacts les plus notables sont surtout li®s ¨ lôexp®rience pr®c®dente des femmes repr®sentantes ®lues en 

tant que militantes au sein de mouvements sociaux. Des femmes dôun village de p°cheurs qui avaient ®t® 

actives dans des manifestations contre la pêche au chalut à grande échelle ont utilisé la plate-forme des 

panchayats pour revendiquer leur droit de travailler. Dans un autre village du Maharashtra un comité de neuf 

femmes a battu le parti concurrent dominé par des hommes, lors des élections locales. Parmi les réformes 

quôelles ont introduites, on peut citer les changements des droits relatifs ¨ la terre et ¨ la propri®t® qui 

discriminaient les femmes, lôinvestissement dans lô®ducation, la cr®ation dôun service de bus, la construction 

de toilettes publiques pour les hommes et les femmes sur la place du village, et lôacquisition dôun r®servoir 

dôeau (Basu 2003). 

Dôautres rapports montrent que la participation des femmes ¨ ces conseils locaux a renforc® lôattention 

port®e ¨ lô®ducation des enfants et au renforcement des infrastructures, notamment la construction de routes 

et la mise ¨ disposition dô®lectricit®. Certains ®l®ments indiquent que lôimplication dans les panchayats 

permet aux femmes de contester les inégalités de genre qui sont enracinées dans la société. Par exemple, 

dans certaines r®gions, elles ont r®ussi ¨ faire reconna´tre que lôanalphab®tisme et le manque dô®ducation 

pouvaient empêcher une participation effective aux activités publiques. Par conséquent, les femmes 

commencent ¨ insister pour que leurs filles re­oivent une ®ducation avant dô°tre mari®es. Cependant, la 

présence de plus de femmes dans les assemblées élues ne garantit pas un système de gouvernance plus 

®quilibr® du point de vue du genre. Il est certain que, dans quelques cas, on ®lit des femmes pour quôelles 

agissent comme les mandataires des hommes de leur famille, et quôelles manquent peut-être des 

compétences pour prendre efficacement en charge leur fonction. Il peut arriver aussi quôelles soient 
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confront®es ¨ lôintransigeance des groupes en place, domin®s par les hommes, qui ont le pouvoir au niveau 

du village ou du district (Vyasulu et Vyasulu 2000). 

 

4.6.2 Réformes de la mise à disposition des services 

Beaucoup des réformes associées à cette vision nouvelle et à cette mobilisation pour la gouvernance 

tournent autour de lôacc¯s aux services publics. La fa­on dont les services de base sont d®finis d®pend de 

lôadministration qui les d®finit. Par exemple, aux Philippines, le gouvernement considère les services de base 

comme étant ceux qui donnent à chacun la possibilité de vivre une vie saine, satisfaisante et productive, de 

percevoir un salaire d®cent et dôacqu®rir de nouvelles comp®tences. La Banque mondiale, en revanche, 

consid¯re que les services de base couvrent essentiellement ce qui touche ¨ la sant® et ¨ lô®ducation, et 

particuli¯rement lôadduction dôeau et lôhygi¯ne (voir PNUD 2008 : 3). Un des objectifs centraux des r®formes 

des services est le renforcement de la responsabilité sociale des institutions étatiques et des agences ou 

des entreprises qui leur sont liées, envers les usagers devant lesquels elles sont in fine responsables. 

En principe, cette responsabilit® sôexerce ¨ travers différents acteurs collectifs tels que les associations de 

voisinage ou de communauté, les OSC, les mouvements sociaux et les ONG de plaidoyer, en général grâce 

¨ des m®canismes non ®lectifs. Dans quelques cas, ces m®canismes sont ¨ lôinitiative des repr®sentants de 

lôEtat, en partenariat avec des groupes ou des individus locaux. Dans dôautres cas, ils sont ind®pendants de 

lôEtat et tiennent leur l®gitimit® des syst¯mes de communication officiels, tels que les m®canismes de 

conseils consultatifs (Houtzager et Joshi 2008). Ces méthodes ont comme objectif central de faire en sorte 

que lô®chec de lôEtat ¨ respecter ses obligations en mati¯re de distribution de services, en particulier pour les 

communautés pauvres, soit dénoncé publiquement grâce à un plaidoyer intensif auprès des représentants 

élus, à une couverture médiatique ou à des manifestations publiques. Les acteurs impliqués dans des 

campagnes de sensibilisation dénonçant les manques particuliers dans la distribution des services 

sôappuient souvent sur les droits de lôHomme ou dôautres cadres juridiques pour donner une l®gitimit® ¨ leurs 

revendications et les défendre à différents niveaux. 

Cependant, en dépit des bénéfices apparents des réformes de distribution des services, elles sont souvent 

critiquées. Dans certains cas, elles sont une condition pour obtenir des prêts ou des aides, imposées aux 

gouvernements par la Banque mondiale et dôautres organismes et font partie de programmes dôajustements 

structurels ou de réformes du secteur public qui demandent aux gouvernements de réduire leurs dépenses 

(PNUD 2008 : 6; voir aussi chapitre 1).  Cela a eu des conséquences négatives sur les populations pauvres, 

en particulier les femmes et les filles, qui ne peuvent pas payer les frais liés à ces services. De plus, en 

pratique, les ñespaces d®mocratiquesò (Cornwall 2005) associ®s aux processus de d®cisions 

communautaires et de responsabilité qui sont en lien avec la mise à disposition de services, ne parviennent 

souvent pas à tenir leurs promesses, particulièrement en ce qui concerne lôint®gration des femmes et 

dôautres populations marginalis®es. Des questions se posent quant au degr® r®el de repr®sentativit® et 

dôint®gration de ces espaces ï par exemple, qui participe et qui est en mesure de participer ? Dans quelle 

mesure les groupes reproduisent-ils les inégalités existantes, échouant à intégrer les groupes marginalisés 

ou bien mettant leurs opinions ¨ lô®cart ? Et jusquô¨ quel point lô®galit® de genre fait-elle partie intégrante de 

ces nouvelles formes participatives de planification ? Ci-dessous, nous répondrons à ces questions dans le 

contexte de certains de ces nouveaux mécanismes consultatifs.  

Nouvelle gestion publique 

Des processus de « nouvelle gestion publique » (New Public Managment - NPM) ont été introduits en tant 

que strat®gie de gouvernance dans les ann®es 1990 par une s®rie dôacteurs. Bas®s sur des pratiques du 

secteur privé,  ils visent à améliorer la performance du secteur public en ce qui concerne les services. La 
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NPM tourne autour du principe de pluralisation, mobilisant différents prestataires auprès des clients, avec 

pour objectif des services plus compétitifs et de meilleure qualité. Dans les communautés pauvres, la 

possibilité de choisir a été renforcée par la distribution aux ménages de « bons » pour des services tels que 

les écoles et les centres de santé. Certains éléments prouvent que cette politique a eu un impact positif sur 

les femmes et les filles. Par exemple au Bangladesh des bourses dô®tudes ont ®t® propos®es aux filles, ce 

qui a permis aux familles de choisir lô®cole o½ elles iraient et de r®duire les taux dôabandon scolaire (Joshi 

2008 : 11). Cependant, il est particulièrement inquiétant de constater que les stratégies de la NPM traitent 

les ménages comme des entités homogènes, sans prendre en considération les relations de pouvoir 

relatives au genre. Cette vision du m®nage est bas®e sur lôid®e que les d®cisions sur la r®partition des 

ressources au sein du ménage sont prises par un chef de famille responsable, de sexe masculin, dont le but 

principal est dôam®liorer le bien-être de sa famille. Cela peut renforcer les inégalités de genre qui existent 

dans la fa­on dont sont r®parties des ressources comme la nourriture, les soins et lô®ducation, annulant ainsi 

tout éventuel progrès réalisé par les membres féminins dans ces décisions familiales (Joshi 2008). 

Partenariats 

Dans de nombreux cas, lôengagement des citoyen(ne)s dans la mise ¨ disposition de services est g®r® ¨ 

travers différents types de partenariat avec les institutions ou les repr®sentants de lôEtat. Dans le cas le plus 

extr°me, lôEtat d®l¯gue des aspects de la distribution de services ¨ des OSC locales, tout en conservant un 

degr® dôautorit® et de responsabilit®. Par exemple, en R®publique d®mocratique du Congo (RDC) un 

programme local dôassurance sant® a ®t® mis en place par le personnel dôun centre de sant® local et par le 

personnel dôautres secteurs du d®veloppement, assist®s par les membres de comit®s villageois et soutenus 

par une ONG congolaise. Grâce à cette initiative, la population locale a pu avoir accès à une prise en charge 

hospitali¯re moyennant le paiement dôune petite cotisation annuelle, et environ 36 000 personnes y ont 

souscrit dans les quatre semaines qui ont suivi le lancement (voir Goetz et Gaventa 2001 : 25). 

Dôautres formes de partenariat se concentrent sur un ensemble de services et rassemblent des acteurs 

ayant différents intérêts et horizons. Le modèle de partenariat stratégique local (LSP) mis en place par le 

gouvernement britannique en est un exemple (voir encadré ci-dessous). 

 
Partenariats stratégiques locaux au Royaume-Uni 

Les LSP réunissent des membres de la population locale, des représentants du secteur public, des 

organisations de b®n®voles et communautaires et des entreprises dont le but est dôam®liorer la 

planification et la distribution de services locaux. Les LSP ont la responsabilité de produire une stratégie 

qui définisse, pour une zone donnée, des priorités qui amélioreront le bien-être environnemental, social et 

®conomique dôune communaut®. Ces partenariats peuvent °tre des points dôentr®e tr¯s efficaces pour 

impliquer les femmes à la planification et à la mise en place de services locaux, à la fois en renforçant leur 

pouvoir et en permettant une mise à disposition de services plus sensible au genre. 

Cependant, le peu de témoignages disponibles suggère que ces possibilités ne sont actuellement pas 

exploit®es. Malgr® lôintroduction en 2007 du d®cret sur le devoir dô®galit® de genre (Gender Equality Duty) 

au Royaume-Uni, qui impose aux autorités publiques dôagir en faveur de lô®galit® entre hommes et 

femmes à tous les niveaux, une étude récente a montré que la représentation des femmes dans les LSP 

est faible, en particulier dans les fonctions élevées. Ces inégalités de genre peuvent être expliquées par 

le positionnement social incontesté de certains hommes aux postes de prise de décisions, la faible 

confiance que les femmes ont en leurs capacit®s ¨ participer, et lôorganisation en termes dôhoraires et de 

lieux des réunions, difficile à concilier avec la garde des enfants, les responsabilités professionnelles et 

autres. 

 (Gudnadottir et al. 2007, Oxfam)  
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Processus informels de consultation  

Les événements ou processus consultatifs sont des mécanismes assez simples utilisés par les structures en 

charge des services pour ®valuer lôopinion publique. En th®orie, ils constituent des espaces pour que les 

citoyen(ne)s participent à la préparation des interventions et montrent du doigt les faiblesses qui nécessitent 

de nouveaux services ou de nouvelles politiques. 

Les processus dôEvaluation participative de la pauvret® (EPP) dans beaucoup de pays du sud de lôAfrique, 

par exemple en Ouganda, en Zambie et en Afrique du Sud, incitent les populations locales à communiquer 

leur propre compréhension et expérience de la pauvret® et ¨ participer au d®veloppement dôindicateurs de 

pr®vision et de suivi des r®sultats pertinents pour leur r®gion.  Lôobjectif est de visualiser les besoins de 

façon plus nuancée et plus pertinente au niveau local pour mieux informer les décideurs. Grâce aux EPP, 

plus dôattention a ®t® port®e aux probl¯mes dôacc¯s ¨ lôeau et de s®curit® en Ouganda dans le Plan national 

dôaction pour lô®radication de la pauvret® (Rakodi 2002 : 18). 

La critique principale faite à ces processus apparemment démocratiques et participatifs est quôils ®chouent 

souvent à rendre compte des hiérarchies et des divisions locales qui font que certaines voix et opinions sont 

réduites au silence. Les femmes font partie de ces personnes qui tendent à être moins visibles ou influentes 

dans ces situations, en particulier si elles sont doublement marginalisées du fait de leur âge ou de leur 

appartenance ethnique. La garde des enfants et dôautres responsabilit®s peuvent limiter dôautant plus les 

femmes à participer à ces espaces démocratiques (Goetz et Gaventa 2001). Les EPP sont critiquées en 

particulier parce quôon ne prend pas assez de temps pour informer, quôil nôy a pas n®cessairement assez de 

femmes ou dôautres groupes marginalis®s et que les Documents de strat®gie pour la r®duction de la 

pauvret® (DSRP) tiennent peu compte des informations r®colt®es, m°me sôil est entendu que les DSRP 

doivent être issus de processus participatifs (voir le site du FMI 2009)
20

.  

 

4.7 Vers un gouvernement national et décentralisé plus attentif au genre 

Des t®moignages de diff®rents pays r®v¯lent quôil existe plusieurs facteurs communs qui contribuent ¨ la 

mise en place de gouvernements nationaux ou locaux fortement engag®s en faveur de lô®galit® de genre. 

Parmi ces facteurs, on peut citer un mouvement de femmes actif et uni, un environnement social et culturel 

attentif à cette problématique, le désir ou le potentiel de transformation chez les acteurs gouvernementaux 

en place, lôimplication des femmes dans la volont® de changer le statu quo politique et le soutien dôacteurs 

de gouvernement de sexe masculin. Ces facteurs sont étudiés ci-dessous avec des exemples dô®tudes de 

cas sur ce qui a fonctionné, où et pourquoi. 

 

4.7.1 Un environnement social et culturel positif est nécessaire pour un gouvernement attentif au 
genre 

Le glissement vers des institutions et processus étatiques plus attentifs au genre se fait souvent 

conjointement ¨ des transformations sociales et culturelles plus larges en termes dôautonomisation des 

femmes et dô®galit® de genre, qui se traduisent par des changements constitutionnels, ainsi que le démontre 

lôexemple suivant. 

 

                                                      
20 FMI : Fiche technique sur les DSRP (site en français  http://www.imf.org/external/np/exr/facts/fre/prspf.htm) 
 
 
 
 

http://www.imf.org/external/np/exr/facts/fre/prspf.htm
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Trouver une volonté politique au Rwanda 

Le Rwanda a traversé une transformation fondamentale en termes de conscience de genre pendant et après 

le génocide de 1994. Pendant le conflit, les femmes ont ®t® soumises ¨ dôhorribles niveaux de violence 

bas®e sur le genre, notamment le viol, les agressions sexuelles et lôablation de la poitrine. Elles ont aussi ®t® 

les témoins de terribles actes de cruauté contre des membres de leur famille et de leur communauté, sans 

compter les déplacements de population et la perte de leurs moyens de subsistance. Beaucoup de femmes 

ont aussi perdu leur mari, et ont donc assumé le rôle de chef de famille et de leader communautaire. Les 

femmes constituent encore la majorité de la population du Rwanda, avec 54 % de la population. Les 

malheurs que ces femmes ont endur®s, doubl®s des responsabilit®s quôelles ont assum®es, ont contribu® ¨ 

changer la façon dont elles se voient elles-mêmes et aussi la fa­on dont elles sont per­ues par lôopinion 

publique. La cons®quence majeure de cela a ®t® une forte volont® politique dôagir pour la parit® au 

gouvernement et pour avoir des représentants masculins engagés pour des relations de pouvoir basées sur 

lô®galit® de genre.  

(Powley 2005) 

 

4.7.2 Des évaluations attentives au genre sont nécessaires dans les institutions gouvernementales  

Les institutions gouvernementales aux niveaux national et local doivent réfléchir à leurs propres pratiques 

internes. Elles ont besoin de porter leur regard au-del¨ de lôaugmentation du nombre des femmes par des 

quotas et de sôinterroger sur la qualité de la participation des femmes. Les femmes dans les gouvernements 

ont-elles les mêmes opportunités que les hommes, ont-elles le même pouvoir dans la prise des décisions, et 

leurs opinions sont-elles respectées ? Les relations entre hommes et femmes sont-elles respectueuses et 

®galitaires? La culture de lôinstitution, notamment au travers des codes comportementaux et les ®quipements 

mis à disposition, est-elle adaptée aux hommes et aux femmes ? Les institutions ont-elles adopté une 

politique dôint®gration du genre ? Si oui, consacrent-elles du temps et des ressources à la formation continue 

sur le genre et évaluent-elles lôimpact de lôint®gration du genre sur la prise de conscience relative au genre et 

sur les changements dans les niveaux dô®galit® ? Des ®valuations des processus de prise de d®cisions 

politiques sont aussi nécessaires. Dans quelle mesure ces processus répondent-ils aux problèmes de genre 

tels que la violence domestique et lô®galit® des droits ? Les nouvelles lois relatives au genre sont-elles 

soutenues par des financements adéquats pour garantir leur application effective ? Dans quelle mesure les 

dépenses publiques reflètent-elles les besoins à la fois des femmes et des hommes ? Les ministères de la 

condition féminine ont-ils les moyens nécessaires pour soutenir ces processus de politique attentive au 

genre ? (voir chapitres 1, 5 et 7) 

 

4.7.3 Pour des transformations durables, il faut impliquer les hommes ¨ lôint®rieur et ¨ lôext®rieur 
des gouvernements 

Etant donn® que les hommes occupent beaucoup de fonctions gouvernementales dôinfluence et quôils ont le 

pouvoir dôinitier les changements, il est important quôils comprennent les in®galit®s de genre qui persistent au 

sein des institutions gouvernementales dans les lois et dans les politiques, et quôils se rendent compte en 

quoi cela nuit ¨ la fois aux droits des femmes et ¨ lôefficacit® des gouvernements eux-mêmes. Il est très 

important dôobtenir lôappui de grandes personnalit®s minist®rielles masculines qui soient pr°tes ¨ d®fendre 

les questions dô®galit® de genre, ®tant donn® quôelles peuvent jouer le r¹le de mod¯les pour dôautres 

hommes qui peuvent craindre dô°tre mis ¨ lô®cart ou ridiculisés de prendre une telle position (Sheila 

Kawamara-Mishambi, ancienne parlementaire, et Patricia Munabi Babiha, communication personnelle). Par 

exemple, le DFID a des « champions genre » haut placés dans la structure qui sont tenus de donner des 
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résultats en mati¯re dô®galit® de genre. Il est aussi essentiel de former sur lôint®gration transversale du 

genre, les budg®tisations tenant compte du genre et dôautres activit®s de sensibilisation en particulier pour 

les jeunes hommes en début de carrière au sein du gouvernement. 

 

4.7.4 Des budgets attentifs au genre sont nécessaires pour assurer une meilleure réactivité 

Les budgets attentifs au genre sont considérés par beaucoup comme une stratégie essentielle pour garantir 

que lôattribution des ressources prenne en compte les besoins différents des femmes et des hommes. Il ne 

sôagit pas seulement dôajouter une dimension genre ¨ des budgets d®j¨ ®tablis mais de consid®rer que le 

genre fait partie intégrante des processus fondamentaux de budgétisation, basée sur une analyse initiale 

tenant compte du genre et conduite par des personnes qui défendent cette problématique. Les 

enseignements tir®s de lôInitiative sud-africaine de budget genre (South African Gender Budget Initiative) ont 

montré que les alliances entre les parlementaires et les OSC ï qui sont ¨ lôint®rieur et ¨ lôext®rieur des 

gouvernements ï étaient plus productives pour parvenir à élaborer des budgets attentifs au genre. 

 

 

Budgets prenant en compte le genre au Royaume-Uni pour des services de meilleure qualité  

Oxfam GB a produit un CD-Rom dont lôobjectif est de d®velopper la prise en compte de la probl®matique du 

genre dans les initiatives de mise à disposition et de rétablissement de services. Le CD se base sur des 

échanges avec des personnes de tout le Royaume-Uni qui mettent en place des budgets attentifs au genre, 

font du plaidoyer en leur faveur ou en b®n®ficient au niveau local ou national. Lôobjectif est dôutiliser les 

résultats pour encourager le gouvernement à utiliser des techniques de budgétisation qui prennent en 

compte le genre, gr©ce auxquelles on puisse savoir o½ va lôargent d®pens® par un gouvernement ou une 

organisation et qui puissent déterminer les conséquences des dépenses pour les femmes et les hommes. Il 

sôagit dôun outil flexible, qui peut fonctionner à tous les niveaux ï de la plus petite organisation au 

gouvernement national. Ce CD a été inspiré par un échange de connaissances sur le thème des budgets 

attentifs au genre en Afrique du Sud et au Y®men. Dans cet ®change, il sôagissait de partager avec dôautres 

gouvernements et organisations des exp®riences dô®laboration de budgets attentifs au genre. Les 

participants étaient des personnes qui travaillaient dans ou avec des gouvernements locaux ou nationaux 

en Angleterre, au Pays de Galles et en Ecosse ainsi que du personnel dôOxfam. 

(Dôapr¯s le r®sum® du CD par Oxfam A Change in Thinking; Gender Budgeting Nowôs the Time
21

, [Côest le 
moment de changer de façon de penser]; voir la BAO pour plus dôinformations). 

 

4.7.5 Les lois sensibles au genre et les objectifs dô®galit® de genre doivent °tre appliqu®s 

Les indicateurs de performance comme moyens dôatteindre une gouvernance locale sensible au 

genre 

Il est clair que lôexistence dôune politique ç genre è ne garantit pas sa mise en îuvre ¨ un niveau local. Un 

moyen de mettre en pratique les objectifs nationaux dô®galit® de genre dans la gouvernance locale est 

dô®valuer leur performance au travers dôindicateurs choisis avec soin, comme lôillustre le cas de lôOuganda 

développé ci-dessous. Pour aider dans ce processus, le PNUD a cr®® un óManuel pour des prestations de 

services de base sensibles au genre : indicateurs et m®thodes de mesureô (Userôs guide to gender sensitive 

basic services delivery ; indicators and methods of measurement) (PNUD 2008) 

 

 

                                                      
21 http://www.oxfam.org.uk/resources/ukpoverty/changeinthinking.html 
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Evaluation des performances en matière de genre dans la gouvernance locale en Ouganda. 

LôOuganda a un solide syst¯me gouvernemental local, mais, m°me sôil faut lui reconna´tre une politique 

marqu®e dô®galit® de genre, d®crite dans le DSRP (Document de strat®gie pour la réduction de la pauvreté), 

le genre nô®tait pas initialement int®gr® dans toutes les actions au niveau de la gouvernance locale. Pour 

r®pondre ¨ cela, une initiative strat®gique dô®valuation des performances en mati¯re de genre a ®t® 

développée au travers du Programme de développement du gouvernement local. Les bureaux du 

gouvernement local sont ®valu®s sur leur engagement quant ¨ lô®galit® de genre et lôint®gration du genre 

gr©ce ¨ un cadre dô®valuation qui fait partie dôun ensemble plus large de mesures incitatives qui permettent 

dô®valuer leur ®ligibilit® ¨ des financements ®valu®e par des indicateurs. Lôinstrument dô®valuation de leur 

performance en termes dôint®gration du genre a ®t® un v®ritable succ¯s donnant lieu ¨ des formations des 

élus du gouvernement local conduites par la société civile sur la budgétisation en prenant en compte le 

genre et ¨ des formations sur les questions de genre pour les conseillers et conseill¯res ainsi quôun suivi des 

dépenses gouvernementales locales par la société civile. 

(Tibamwenda et Kyomukama 2008) 

Implanter une l®gislation pour lô®galit® de genre au travers de processus participatifs 

Les processus participatifs ont un potentiel significatif pour rendre possible une gouvernance plus attentive 

au genre, si lôon investit du temps ¨ faire en sorte quôils soient adapt®s aux conditions locales, sensibles aux 

besoins locaux et véritablement inclusifs. Certaines initiatives aux Philippines démontrent que les bureaux de 

gouvernance locale ont joué un rôle fondamental dans la mobilisation des communautés locales et des 

ménages autour des questions de violence basée sur le genre. 

 

Utiliser les processus de gouvernance d®centralis®e pour sôattaquer ¨ la violence bas®e sur le genre 

aux Philippines 

La recherche montre que la violence basée sur le genre est un problème majeur aux Philippines. Pour 

r®pondre ¨ cela, de nouvelles lois donnant ¨ lôEtat le pouvoir dôintervenir dans les cas de violence 

domestique ou de sévices contre les femmes et les enfants ont été promulguées. Pourtant, le pouvoir de la 

l®gislation r®side dans la mani¯re dont elle a ®t® introduite. Reconnaissant que lôefficacit® de ces lois 

d®pend de la prise de conscience publique de la violence bas®e sur le genre et de lôadh®sion des autorit®s 

locales, des processus participatifs interconnectés ont été établis dans différentes unités gouvernementales 

locales jusquôau niveau du barangay (village). Au cours des trois années qui ont suivi le lancement du projet, 

on a noté une augmentation significative du nombre des cas dôabus signal®s. 

(Basé sur des informations de Maritona Victa Labajo, voir la BAO et En Bref pour une étude de cas détaillée.) 

  

4.7.6 Un mouvement des femmes puissant est essentiel pour rendre possible un gouvernement 
sensible au genreééééé 

Il est prouv® quôun engagement profond des organisations féminines auprès des femmes élues et des 

structures nationales pour la promotion des femmes est un facteur important en faveur dôune plus grande 

sensibilit® au genre dans les gouvernements dans lôensemble des diff®rentes régions. Les organisations de 

femmes peuvent contribuer à des processus de gouvernance sensibles au genre dans les gouvernements 

locaux et nationaux à de nombreux niveaux : 
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Faire pression sur les gouvernements pour promouvoir une plus grande sensibilité au genre. 

Les organisations de femmes font pression sur les institutions de gouvernance pour introduire des politiques 

et dôautres mesures con­ues pour sôattaquer aux in®galit®s de genre et pour ®liminer toutes les formes de 

discrimination basée sur le genre. 

 

Travailler ¨ lôint®rieur et ¨ lôext®rieur de lôEtat au Br®sil ï la double stratégie du mouvement des 

femmes. 

Au Brésil, le mouvement des femmes a suivi une double stratégie dans les années 1980. Alors que certains 

groupes contraignaient lôEtat ¨ r®pondre aux demandes de la population au niveau de la base, dôautres ont 

travaill® ¨ lôint®rieur des structures ®tatiques au travers de plates-formes telles que le Parti du mouvement 

démocratique brésilien et les conseils locaux. Cette approche est parvenue à promouvoir les questions des 

femmes ¨ un niveau ®lev®. Un impact notable a ®t® le d®veloppement dôune politique de planning familial 

s¾r, non coercitif qui correspondait aux objectifs du gouvernement sans aller ¨ lôencontre des droits des 

femmes. 

(Basu 2003 : 28) 

Soutenir les femmes au gouvernement 

Certaines organisations travaillent proactivement avec les femmes qui sont au gouvernement, soit en jouant 

un rôle consultatif, soit en mettant à disposition de ces représentantes des espaces pour se retrouver et 

aborder les questions axées sur le genre en dehors du cadre des préoccupations de leur parti (voir Pedwell 

et Perrons 2007: 20). 

 

Travailler à une constitution sensible au genre au Rwanda 

Au Rwanda, les organisations de femmes ont été fortement impliquées dans les processus consultatifs liés à 

la nouvelle constitution ®tablie ¨ la suite du g®nocide de 1994. Au travers dôun processus intense de 

consultation, une organisation de tutelle appelée Pro Femmes, composée de représentant-e-s de plusieurs 

ONG, a rapporté les inquiétudes de ses membres au Ministère du Genre et de la Promotion Féminine. Les 

trois groupes les plus importants de ce processus ont contribué à un document politique qui établit des 

recommandations spécifiques afin de rendre la constitution sensible au genre et de renforcer la 

repr®sentation des femmes dans le gouvernement. Cela a ®t® suivi dôune campagne de mobilisation men®e 

par Pro Femmes qui a encourag® les femmes ¨ soutenir lôadoption de la nouvelle constitution lors dôun 

referendum national. 

(Powley 2005 : 158) 

Jouer un r¹le dôobservateur  

Les OSC, et en particulier les organisations de femmes, obligent les gouvernements locaux et nationaux à 

rendre des comptes sur les politiques nationales centrées sur le genre auxquelles ils se sont engagés, telles 

que la CEDEF (voir lô®tude de cas sur lôEgypte, chapitre 5) et la Plate-forme dôaction de P®kin. Les OSC 

peuvent aussi jouer un rôle important de sensibilisation sur des questions spécifiques de médiation dans le 

dialogue entre les citoyen(ne)s et les élus au sein de la gouvernance. Elles peuvent, par exemple, demander 

des comptes dans les cas où les processus participatifs relatifs aux prestations de services et à la mise à 

disposition de droits sont compromis par une gouvernance locale faible ou corrompue que ce soit dans des 

zones urbaines ou rurales. Elles peuvent aussi représenter les personnes marginalisées en raison ,entre 

autres, de leur pauvreté, de leur race et de leur appartenance ethnique (voir Pedwell et Perrons 2007 : 23). 

 



51 
 

 

Travailler sur le plaidoyer avec les femmes indigènes au Guatemala. 

Tierra Viva, au Guatemala, est une organisation qui fait pression sur les institutions de gouvernance aux 

niveaux local et national pour que les questions de droits des femmes soient prises en compte à tous les 

degr®s de prise de d®cisions. Lôorganisation travaille avec des femmes au niveau local, principalement des 

indigènes, en les aidant à développer des programmes de plaidoyer sur les droits sexuels et reproductifs et 

sur la violence basée sur le genre et à faire entendre leurs propres préoccupations. 

(Pedwell et Perrons 2007 : 21)    

Sensibiliser 

Les organisations de femmes jouent un rôle-clé dans la sensibilisation des citoyen(ne)s, en particulier des 

femmes, sur le droit de vote et obligent les gouvernements à rendre des comptes au travers de différents 

modes de communication, notamment des affiches et des dépliants conçus avec soin, des programmes de 

radio et des sessions de formation au niveau de la communaut® (voir lôexemple de Emang Basadi ci-

dessous). Il est important que les hommes fassent partie de ces strat®gies afin de sôassurer quôils ne 

d®couragent par leurs femmes et leurs filles de voter ind®pendamment dôeux. Les actions ne sôarr°tent pas 

une fois que des candidates sont élues : les organisations de femmes renforcent ce sentiment de légitimité 

en créant des liens entre les groupes locaux de femmes et des représentants de la gouvernance afin de 

faire entendre leurs voix dans les processus de décisions politiques et de réformes. 

 

Campagne dô®ducation politique pour les femmes au Botswana 

Emang Basadi [Stand Up Women : Femmes, levez-vous]), une ONG basée au Botswana, a lancé un projet 

dô®ducation politique lôann®e pr®c®dant les ®lections, avec le but dôaugmenter le nombre de femmes dans 

les fonctions de gouvernance locale et nationale et de renforcer lóengagement des partis politiques sur les 

questions dô®galit® de genre. LôONG a organis® des ós®minaires de formation de ®lecteursô dans les 

circonscriptions électorales ainsi que des ateliers de campagne politique afin dôaider les candidates ¨ faire 

entendre leurs messages. En conséquence, le nombre de femmes représentées dans le Parlement est 

passé de 4 à 11%. 

(Evertzen 2001 : 13)  

Renforcer les capacités 

« Côest moi qui ai ®t® ®lue. Avant, je nôavais pas le droit de sortir, et jamais le droit de parler. Jôai 

appris ¨ parler, ¨ utiliser un microphone. Maintenant que le micro est arriv® jusquô¨ ma main, il restera 

avec moi toute ma vie ï personne ne peut me lôenlever ». 

 (Murawarunissa, Inde, citée par Mukhopadhyay et Meer 2004: 37) 

Des organisations de femmes et dôautres OSC jouent un r¹le-clé de renforcement des capacités afin de 

développer les compétences de leadership des femmes et leur confiance en elles pour participer aux 

processus de prise de décisions. Cela permet à la fois aux femmes qui sont déjà au gouvernement de 

promouvoir les questions dô®galit® de genre de mani¯re plus efficace et de faciliter lôentr®e de plus de 

femmes, plus et mieux arm®es aux postes dôinfluence. Cela contribue aussi à développer la crédibilité et la 

l®gitimit® des femmes au sein de la gouvernance. Nombre de ces initiatives ont pour but dôinclure des 

groupes qui sont marginalisés du fait de leur race, de leur appartenance ethnique, de leur niveau de 

pauvreté, de leur sexualité, etc. (voir les études de cas ci-dessous). 
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Renforcer les capacités des conseillères dans la gouvernance locale en Inde. 

COVA, une ONG indienne, travaille avec les conseillères des communautés marginalisées qui ont été 

promues à des postes au sein de la gouvernance locale grâce à un système de quotas. On attendait de la 

plupart de ces femmes quôelles jouent un r¹le de ç marionnettes », tandis que les membres masculins de 

leur famille instrumentaliseraient la situation à leur propre avantage. COVA avait pour but de développer les 

capacit®s des femmes et dô®tablir leur l®gitimit® en tant quôactrices politiques au travers dôune s®rie 

dôateliers. Il en r®sulte que les femmes ont gagn® en confiance pour occuper un r¹le plus public, en 

participant davantage aux r®unions, et en revendiquant lôespace pour le faire. 

(Mukhopadhyay et Meer 2004 : 37)  

 

 

Former les femmes leaders potentielles au Kirghizistan 

« Il ne vous suffit pas de gagner... cela ne nous intéresse pas particulièrement que vous gagniez, puis que 

vous ne fassiez que si®ger en tant que femme. Nous pensons aussi quôil serait bon dôavoir un espace pour 

vous, où vous puissiez apprendre non pas seulement à gagner, mais aussi  à bien gouverner ». 

(Olga Djanaeva, communication personnelle, 2008) 

Au Kirghizistan, le système de quota établit que 30% des membres des partis politiques doivent être des 

femmes et quôune personne sur quatre sur la liste du parti doit °tre de sexe f®minin. Cette obligation 

juridique fait que les partis politiques ont envie de mettre sur les listes des candidates solides qui sont 

capables de gagner des voix. Alga, une ONG de femmes en milieu rural au Kirghizistan, soutient que les 

femmes doivent exploiter ces opportunités afin de gagner des sièges au Parlement et, quôune fois ®lues, elle 

doivent d®j¨ avoir les comp®tences et les connaissances qui feront dôelles dôexcellentes politiciennes, 

capables de promouvoir les questions dô®galit® de genre. Lôorganisation propose des formations pour les 

dirigeantes potentielles sur différents aspects de la gouvernance, tels que la politique budgétaire et 

financière, ainsi que sur des questions spécifiquement centrées sur le genre telles que la violence basée sur 

le genre, et les aide à développer leurs positions politiques. Elle mène aussi des campagnes pour les 

candidates et les aide à mobiliser leurs soutiens aux niveaux local et national. En quelques années, 

lôorganisation a contribu® ¨ amener trois femmes au Parlement. 

(Bas® sur un entretien avec Olga Djanaeva, pour lôONG de femmes en milieu rural « Alga », Kirghizistan)  

  

4.7.7 Les OSC doivent examiner leur propre niveau de sensibilité au genre  

Toutes les OSC et toutes les organisations de femmes ne sont pas progressistes en termes de droits des 

femmes. Certaines font la promotion de visions conservatrices, par exemple en soutenant des lois qui 

contestent le droit des femmes ¨ lôavortement ou en d®fendant le fait que les femmes ne devraient pas 

intervenir dans la sphère publique. Cela est peut-être dû au fait que leurs dirigeants sont principalement des 

hommes, mais cela peut aussi venir du conservatisme des femmes. Côest pourquoi les OSC doivent 

examiner leurs propres pratiques de gouvernance et leur compr®hension du genre, afin dô®valuer dans 

quelle mesure leurs attitudes et leurs démarches contribuent de fait aux inégalités de genre dans la 

gouvernance. 
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4.7.8 Les processus centrés sur les citoyen(ne)s doivent être inclusifs 

Comme la section 4.6.2 sur les r®formes des services lôa r®v®l®, les processus participatifs ne sont pas 

toujours inclusifs. Côest pourquoi il est essentiel dô®valuer la qualit® de la participation des femmes, en 

particulier si elles viennent de milieux très pauvres ou si elles sont marginalisées par ailleurs, par exemple 

du fait de leur appartenance ethnique. Si elles ne participent pas aux groupes citoyens, il faut enquêter pour 

comprendre ce qui les en empêche. Il est aussi important de savoir si les femmes qui participent à ces 

groupes ont la possibilité de parler et la confiance suffisante pour le faire. Comprendre les dynamiques de 

genre de ces processus permettra de résoudre certains de ces problèmes. Parmi les solutions, on peut citer 

le d®veloppement dôoutils participatifs plus efficaces ou lôadaptation de ceux qui existent d®j¨, en se 

concentrant sur le renforcement des capacités pour développer la confiance des femmes dans la prise de 

parole en public et sur la mise en place de structures de garde dôenfants afin que les femmes qui ont des 

personnes à charge puissent assister aux réunions. 

 

Points-clés du chapitre 4 

 Le gouvernement ï en tant quôinstitution cl® de lôEtat ï a un rôle fondamental à jouer pour faciliter le 

changement vers lô®galit® de genre, du fait de sa capacit® ¨ faire respecter lô®galit® de genre et les droits 

des femmes ¨ lô®chelle nationale au travers de politiques et de lois tenant compte du genre. 

 A cette fin, il est crucial de faire en sorte que des réformes soient mises en place dans toutes les 

institutions gouvernementales afin de garantir quôelles seront plus r®actives, fiables, quôelles auront les 

ressources suffisantes et quôelles se centreront sur lô®galit® de genre dans leurs propres pratiques, dans 

les politiques quôelles produiront et dans la mani¯re dont elles mesuront leur impact. 

 Les syst¯mes de quotas permettent dôaugmenter le nombre de femmes qui entrent dans le 

gouvernement, mais une fois quôelles y sont, elles sont souvent frein®es par de nombreux facteurs, dont 

une discrimination de genre fortement enracinée, un manque de renforcement des capacités et de 

formation aux postes de direction et une inflexibilité concernant la double charge de nombreuses 

femmes que constituent les soins aux personnes dépendantes et le travail hors de la maison. 

 Même lorsque les femmes sont plus impliquées dans le gouvernement local et dans les processus 

citoyens, cela ne garantit pas la qualité de leur participation. 

 Il est nécessaire de mettre en place des stratégies qui permettent aux femmes dôacc®der au 

gouvernement ; soutiennent les femmes au gouvernement et renforcent leurs capacités pendant quôelles 

y sont ; sôattaquent aux id®es re­ues sous-jacentes au sein des institutions ; donnent plus de crédit aux 

questions de genre ; et assurent que les cibles des dépenses publiques répondent aussi bien aux 

besoins des femmes quô¨ ceux des hommes. 

 Les organisations de femmes et les OSC centrées sur le genre jouent un rôle-clé pour faciliter ces 

processus de renforcement des capacités et de sensibilisation, mais les institutions gouvernementales 

doivent aussi prendre leurs responsabilités sur ces sujets. 

Comme cela a ®t® dit dans lôintroduction, nous souhaitons nous centrer sur un large ®ventail dôinstitutions de 

gouvernance, mais nous avons choisi le gouvernement comme point dôentr®e pour analyser la gouvernance 

attentive au genre car il sôagit de ce que beaucoup personnes associent à la gouvernance, et parce que de 

nombreuses ®tudes sôy int®ressent. Le chapitre suivant se penche sur la gouvernance mondiale, en mettant 

lôaccent sur le syst¯me des Nations unies et sur les implications de la politique commerciale mondiale. 
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5. GOUVERNANCE MONDIALE ET GENRE 

 
 

« Une analyse de la gouvernance mondiale sous lôangle du genre peut nous aider ¨ comprendre les 

concepts et les cadres fondamentaux, ainsi que les institutions et stratégies de transformation ». 

(Rai et Waylen 2008 : 17) 

Beaucoup de réformes associées aux processus gouvernementaux ont été motivées, dans une large 

mesure, par lôimportance grandissante des cadres et des conventions qui ®tablissent les droits humains au 

niveau mondial et qui régulent le commerce international. Etant donn® lôinfluence potentielle de ces cadres 

sur la conception de ces politiques gouvernementales aux niveaux national et local, en particulier autour de 

la question de lô®galit® de genre et des droits des femmes dans diff®rents contextes, il est crucial de 

commencer par comprendre comment ces processus mondiaux sont administrés. Ce chapitre se concentre 

donc sur deux dimensions de la gouvernance mondiale qui jouent un rôle influent dans de nombreux pays : 

lôONU (en se concentrant sur son travail sur les droits humains), et les politiques et institutions 

commerciales. Le potentiel de la soci®t® civile ¨ sôimpliquer dans ces m®canismes internationaux et ¨ 

sensibiliser au niveau local sur les politiques internationales est également exploré. Ce chapitre interroge le 

degré de prise en compte du genre dans les processus de prise de décisions au niveau mondial, pas 

uniquement afin de savoir si les femmes sont impliqu®es ou non mais pour savoir sôils traduisent les 

pr®occupations li®es ¨ lô®galité de genre. Il fait aussi état de certains des effets de la politique mondiale sur 

les femmes et les hommes au niveau local. Enfin, il analyse les pistes potentielles pour atteindre lô®galit® de 

genre et une vraie participation au sein des pratiques de gouvernance mondiale et pour faire en sorte 

quôelles m¯nent ¨ des r®sultats positifs sensibles au genre.  

 

5.1 Quôest-ce que la gouvernance mondiale ? 

La gouvernance mondiale est fragmentée, difficile à expliquer aux individus ou même à tel ou tel organisme 

en particulier. Elle a été décrite comme une « gouvernance sans gouvernement » (Rosenau 1992), comme 

un « terrain disputé » (Woehl 2008 : 67), « peuplé de figures floues» (Rai 2008 : 31) et qui opère dans des 

lieux multiples qui sôentrecroisent (Jayal 2003 : 96). Par conséquent, il existe peu de consensus sur la 

signification du terme. Pour ce rapport, on considère que la gouvernance mondiale recouvre les institutions, 

processus, règles et cadres au travers desquels les politiques internationales sont déterminées, 

coordonnées et régulées, une définition reconnue par la Commission de la Gouvernance mondiale (Grugel 

et Piper 2007 : 3). Cependant, il est également important de reconnaître que les politiques internationales 

sont, ou devraient être, le fruit de négociations qui incluent parfois les acteurs de la société civile, en plus 

des représentants des gouvernements nationaux et du secteur privé.  

Parmi les parties prenantes et les acteurs dans le domaine de la gouvernance mondiale, on trouve les 

représentants des gouvernements nationaux, les entreprises multinationales, les institutions financières et 

commerciales mondiales que sont lôOMC, la Banque mondiale et le FMI, les diff®rentes composantes de 

lôONU, et les organisations r®gionales telles que lôUnion africaine et lôUnion europ®enne (Grugel et Piper 

2007). La société civile mondiale ï notamment les ONG qui ont une fonction de plaidoyer, les représentants 

de groupes mondiaux dôint®r°ts comme le mouvement syndical, et les groupes internationaux centr®s sur le 

genre comme le Réseau international genre et commerce (IGTN) ï est considérée par certains comme une 

partie int®grante de la gouvernance mondiale (Jayal 2003). Elle sôest d®velopp®e de concert avec ces 

institutions, les obligeant à faire la preuve de leur responsabilité quant à leurs politiques et à leurs actions. 



55 
 

Les processus de gouvernance mondiale ne se font pas dans un espace unique mais sont dispersés, se 

retrouvant dans différentes formulations de divers acteurs, qui varient en fonction des questions débattues 

ou négociées (Grugel et Piper 2007 : 7, citant Wilkinson et Hughes 2002 : 21). Les impacts directs et 

indirects de ces processus sont filtrés par les politiques étatiques et consommés aux niveaux 

communautaire, familial et individuel à travers les produits disponibles dans les supermarchés et vécus à 

travers des mesures internationales et des lois li®es ¨ la s®curit® mondiale, ¨ lôenvironnement, aux droits 

humains, et aux droits des femmes. Par exemple, si les accords commerciaux entre les pays, comme 

lôAccord de libre-échange nord-américain, signifient en partie que les pays plus pauvres peuvent exporter 

leurs produits sur les marchés des pays riches, comme celui des Etats-Unis, ces accords impliquent sur le 

plan local un « trop-plein » de produits manufacturés moins chers auxquels les producteurs locaux, souvent 

des femmes, ne peuvent faire de concurrence. Le résultat immédiat peut donc être la perte des moyens de 

subsistance et une pauvreté accrue. 

 

5.1.1 Dans quelle mesure la gouvernance mondiale prend-elle en compte le genre ? 

Malgré la fluidité des processus de gouvernance mondiale, il existe des relations de pouvoir claires à 

lôint®rieur des institutions et entre elles, les pays d®velopp®s formant un ç cercle interne » incarné par des 

structures telles que le G8
22
, alors que les peuples pauvres et marginalis®s nôont pas le droit dô°tre 

directement entendus dans ces espaces. Les relations de pouvoir dans les institutions de gouvernance sont 

aussi nettement sexuées. Malgré certaines marques de progrès sur lô®galit® de genre obtenus gr©ce ¨ des 

strat®gies dôint®gration transversale du genre
23

, les institutions et processus de gouvernance mondiale 

restent aveugles au genre et ¨ la classe sociale, les instances dôex®cution et de prise de d®cisions ®tant 

souvent dominées par des hommes qui sont déjà privilégiés de par différents facteurs, dont la classe sociale, 

les r®seaux familiaux, et le bagage scolaire. De plus, lôaccent que lôon met au niveau international sur la 

macroéconomie et le néo-libéralisme fait que les institutions « dures » qui gèrent le commerce et la finance, 

qui tendent ¨ °tre moins r®actives au besoin dô®galit® de genre et plus sujettes ¨ des d®s®quilibres dans la 

représentation hommes/femmes en interne sont souvent celles qui ont le plus dôinfluence dans la hi®rarchie 

de la gouvernance mondiale (Floro et Hoppe 2005).  

  

5.2 Genre, gouvernance mondiale et r¹le de lôONU 

LôONU a ®t® cr®®e en tant que m®canisme de gouvernance mondiale pour obtenir un consensus et une 

coopération sur les questions de sécurité, de législation, de développement économique et de progrès 

social, et pour constituer une plate-forme de dialogue et de diplomatie. Le syst¯me de lôONU offre un point 

central au niveau mondial o½ peuvent sô®laborer des conventions et des normes internationales sur les droits 

humains. Les agences de lôONU ont d®velopp® une l®gislation compl¯te, des conventions et des cadres 

relatifs aux droits individuels des hommes et des femmes qui sont reconnus comme ancrés dans la société, 

la communauté, le lieu du travail et la famille. LôONU a ®galement ®tabli des indicateurs pour ®valuer les 

progr¯s en termes de r®duction de la pauvret®, qui sôincarnent dans les OMD (voir chapitre 4, section 4.1).  

Cependant, lôONU a ®t® critiqu®e pour avoir un fonctionnement beaucoup trop bureaucratique, inefficace, où 

lôon gaspille les ressources et o½ lôon reste ®loign® des r®alit®s des personnes pauvres. Pour beaucoup, le 

pouvoir des conventions et des instruments de lôONU est amoindri par des syst¯mes de responsabilit® 

                                                      
22 Le Groupe des Huit (G8, et précédemment le G6 ou Groupe des Six) est un espace international de discussion pour les 
gouvernements de 8 nations : Canada, France, Allemagne, Italie, Japon, Russie, le Royaume-Uni et les Etats-Unis ; de plus, 
lôUnion europ®enne est repr®sent®e au sein du G8 mais ne peut ni lôh®berger ni le pr®sider. 
23 Voir Hafner-Burton et Pollack, 2002, pour lô®valuation critique de lôint®gration transversale du genre au sein de la Banque 
Mondiale. 
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faibles, et certains pays ï dont les Etats-Unis ï ont dénoncé le concept de droits universels, estimant que 

certaines conventions de lôONU imposent des normes de lôext®rieur. Les OMD, qui auraient le pouvoir de 

sôattaquer aux racines de la pauvret®, ont aussi provoqu® un certain scepticisme. Par exemple, lôOMD NÁ3 

se concentre sur des dimensions importantes de lô®galit® de genre, côest-à-dire lôacc¯s des filles ¨ 

lô®ducation et lôaugmentation de la participation politique des femmes, mais il pr°te moins dôattention au 

besoin de modifier les normes sociales liées au genre de façon à ce que les changements soient durables et 

significatifs.  

Cette section prend en considération le rôle des instruments relatifs aux droits humains et axés sur le genre 

pour lôatteinte et le maintien de lô®galit® de genre aux niveaux national et international. Elle se penche en 

particulier sur la capacité de la CEDEF à constituer un mécanisme efficace qui oblige les gouvernements 

nationaux à rendre des comptes. La section interroge également le potentiel dô®ventuelles r®formes de la 

gouvernance au sein des agences de lôONU de permettre plus de coh®rence et une plus grande capacit® ¨ 

cibler son action pour combattre les inégalités de genre et les violations des droits des femmes.  

 

5.2.1 Le rôle significatif des cadres relatifs aux droits humains pour une gouvernance sensible au 
genre   

Le syst¯me de lôONU est fond® sur lôid®e dôuniversalit® des droits humains, consacr®s par la D®claration 

universelle des droits de lôHomme en 1948 et 1997, qui soutient que tous les être humains devraient être 

considérés de manière égale et devraient bénéficier de certaines libertés, telles que la liberté de critiquer 

leur gouvernement. Les principes dô®galit®, de libert® et de dignit® pour tous les °tres humains sont centraux 

¨ la D®claration (voir chapitre 1). Depuis la cr®ation de lôONU, ces principes de base se sont traduits par des 

conventions et des traités que les pays membres sont censés ratifier et faire respecter par obligation 

juridique. Les instruments internationaux relatifs aux droits humains qui mettent explicitement lôaccent sur 

lô®galit® de genre sont : la CEDEF, la Convention sur les droits politiques de la femme, la Déclaration sur 

lô®limination de la violence ¨ lô®gard des femmes et la D®claration sur la protection des femmes et des 

enfants en p®riode dôurgence et de conflit arm®. Comme mentionn® dans les chapitres pr®c®dents, les 

gouvernements ont un r¹le important ¨ jouer en adh®rant pleinement aux conventions quôils ont ratifi®es, ou 

quôils se sont engag®s ¨ faire respecter (Gruger et Piper 2007; Jayal 2003). Pour ce faire, ils ont besoin dôun 

programme dôapplication clair, d®velopp® de fa­on participative dans toutes les instances de gouvernance 

locale et dans tous les réseaux citoyens avec la médiation des OSC. Nous nous concentrerons ci-dessous 

sur la CEDEF, en analysant son utilité en tant que catalyseur et mécanisme de responsabilité qui promeut 

lô®galit® de genre dans un contexte mondial.  

La Convention sur lô®limination de toutes les formes de discrimination ¨ lô®gard des femmes 

(CEDEF)  

La CEDEF d®finit ce qui constitue la discrimination ¨ lô®gard des femmes et ®tablit un programme dôactions 

nationales pour mettre fin ¨ cette discrimination. Les Etats qui ont ratifi® la Convention sôengagent à planifier 

et ¨ mettre en îuvre un ensemble de mesures pour combattre la discrimination ¨ tous les niveaux de la 

soci®t®, y compris en assurant lô®galit® des chances dans la vie politique et publique, et un acc¯s ®gal ¨ 

lôemploi, ¨ lô®ducation et ¨ la sant®. La Convention est unique en ce sens quôelle reconna´t les droits 

reproductifs des femmes. Elle appelle aussi à la transformation des pratiques culturelles et sociales des 

hommes et des femmes lorsquôelles emp°chent dôatteindre lôobjectif dô®galité de genre.  

Le m®canisme dôapplication de la CEDEF sôappuie sur un syst¯me de rapports : les pays qui ont ratifié la 

Convention doivent soumettre un rapport sur le statut des femmes dans lôann®e qui suit la ratification, puis 

un rapport tous les quatre ans pour faire ®tat de leurs avanc®es dans la diminution des obstacles ¨ lô®galit®, 



57 
 

sur la base du premier rapport de « référence » (Tang 2000 : 8 ; Site Internet de la CEDEF). Le Comité des 

Nations unies en charge de la CEDEF demande aux OSC de jouer un rôle de « surveillance » dans ce 

processus, en assurant que les gouvernements ne signalent pas seulement leurs réussites. Cette 

contribution officielle que peuvent apporter les OSC sôop¯re sous la forme de rapports alternatifs, 

accompagn®s dôexpos®s informels (voir étude de cas ci-dessous). 

Lôavanc®e la plus importante est sans doute lôintroduction en 1999 du Protocole facultatif, qui donne aux 

individus et aux groupes le droit de porter plainte auprès du Comité de la CEDEF sur les violations des droits 

des femmes et permet par ailleurs au Comité de mener des enquêtes sur ces violations dans les pays qui 

ont ratifi® la Convention. Dôapr¯s le Protocole facultatif, on peut demander aux Etats parties de sôexpliquer 

sur les plaintes relatives aux violations graves et de prendre des mesures ; des investigations peuvent être 

initi®es. Bien que le Comit® des Droits de lôHomme de lôONU nôait pas, jusquô¨ pr®sent, mis en place de 

m®canisme juridique contraignant, la commission en charge de lôinvestigation a le pouvoir de rendre les 

violations publiques, et « une telle publicité négative est potentiellement très nuisible » (Tang 2000). La 

CEDEF peut donc potentiellement °tre utilis®e en tant quôinstrument pour palier un syst¯me juridique 

national faible. Cependant, ceux qui font appel ¨ la CEDEF doivent prouver quôils ont ®puis® tous les recours 

juridiques nationaux (ibid.). 

 

Dans quelle mesure la CEDEF est-elle efficace pour promouvoir lô®galit® de genre ?  

« Nous avons observé un changement notable quant au statut des femmes gr©ce ¨ lôutilisation de la 

CEDEF. Nous lôavons senti. Nous lôavons v®cu. Nous recommandons donc aux ONG partout dans le 

monde dôutiliser cet instrument. Côest tr¯s important et cela peut changer beaucoup de choses dans la 

vie des femmes ». 

(Dr Afaf Marei, Directrice de lôAssociation ®gyptienne pour lôam®lioration de la participation communautaire, 

lors dôune communication personnelle, Novembre 2008) 

Les points de vue sont mitig®s quant ¨ lôefficacit® de la CEDEF en tant quôinstrument international, en partie 

parce que peu de rapports formels sur son application et ses effets sur la gouvernance aux niveaux national 

et local ont ®t® produits. Cela nôest pas d¾ ¨ lôabsence dôimpacts positifs, mais au fait que les t®moignages 

de changements pour lesquels la CEDEF a jou® un r¹le nôont tout simplement pas ®t® signal®s
24

. Les 

quelques témoignages reçus laissent penser que la CEDEF et le système de rapports alternatifs ont 

contribué à une législation plus équitable en matière de genre dans certains pays. On peut citer : les 

changements dans les lois turques qui avaient deux d®finitions distinctes de lôadult¯re pour les hommes et 

les femmes, lôentr®e en vigueur dôune l®gislation sur lôacc¯s ®gal ¨ lôemploi au Japon et la cr®ation dôun 

Comité de la condition de la femme en Ukraine (McPhedran et al. 2000). La pression internationale pour que 

lôon sôattaque aux in®galit®s de genre, exprim®e dans la BPfA et dans lôOMD NÁ3, et renforc®e par les 

forums relatifs aux droits des femmes et ¨ lô®galit® de genre, a permis une meilleure reconnaissance de la 

CEDEF et une adhésion au mécanisme des rapports alternatifs dans de nombreux pays, notamment ceux 

du Moyen-Orient. Un membre du comité responsable du rapport alternatif en Egypte a dit :   

 

 

 

                                                      
24 Communication personnelle de Dorcas Coker-Appiah, Ghana, membre du Comité de suivi de la CEDEF. 
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« Par exemple, an Arabie saoudite, on a entendu parler dôorganisations de la soci®t® civile qui 

travaillent sur les droits des femmes, qui les font appliquer et qui préparent des rapports alternatifs 

pour ces pays. Personne nôaurait cru que cela puisse se produire en Arabie saoudite, mais cela se 

produit. Les choses changent, les choses changent, parce que lôenvironnement international est 

favorable ¨ cela et parce quôil existe un m®canisme international qui est approuv® par le payséEt la 

société civile devient plus forte dans ces pays, plus consciente de ses droits et de lôexistence de ces 

mécanismes ». 

(Afaf Marei, communication personnelle, 2008) 

Bien que la CEDEF ait été ratifiée par 185 pays, de nombreux pays refusent de la ratifier, y compris les 

Etats-Unis et cela constitue une préoccupation importante. En réalité, parce que les Etats-Unis nôont toujours 

pas ratifi® la CEDEF, la ville et le comt® de San Francisco ont introduit une r®gulation pour lôappliquer sur le 

plan local. Dans le cadre de son application, lôadministration de la ville doit mener une analyse, sous lôangle 

du genre, de la r®partition budg®taire, de ses services et de ses pratiques en mati¯re dôemploi (Groupe de la 

CEDEF de San Francisco / Commission de la condition de la femme (CSW) 2000). Même lorsque les 

gouvernements ont ratifi® la CEDEF, on ne peut pas garantir quôils ne cherchent pas seulement par l¨ ¨ 

obtenir lôapprobation et le soutien de lôONU et de ses Etats membres (Grugel et Piper 2007: 8). La faiblesse 

des mécanismes de gouvernance mondiale qui demandent aux Etats de rendre des comptes afin quôils sont 

conformes ¨ la CEDEF et ¨ dôautres instruments internationaux relatifs aux droits humains reste un 

inconv®nient majeur et lôapplication d®pend de la volont® des Etats dôincorporer les principes ¨ leur 

législation nationale (Tang 2000). Ainsi, dans de nombreux cas, les gouvernements émettent des réserves 

sur certains articles de la CEDEF, pr®textant quôils contredisent les lois statutaires et coutumi¯res, telles que 

la Shariôa.  

Le mécanisme des rapports alternatifs de la CEDEF 

Le système des rapports alternatifs de la CEDEF offre un moyen officiel de garantir que les gouvernements 

ou autres institutions de gouvernance nationale assument leurs engagements ï il peut tenir compte de 

toutes les dimensions de lô®galité de genre dans un pays ou se concentrer en particulier sur une question, 

un secteur ou une région du pays. Cela est bien illustré par le 6ème rapport du Royaume-Uni soumis au 

Comité de la CEDEF en 2008 : 

Rapports alternatifs du Royaume-Uni 

En 2008, en plus du rapport officiel soumis par le gouvernement, un certain nombre de rapports alternatifs 

relatifs à la CEDEF ont été soumis et notamment : 

 La Commission nationale des femmes (Womenôs National Commission) ï une instance publique 

de conseil non ministérielle ï a pris en charge la dimension nationale ;  

 Le Centre de ressources des femmes (Womenôs Resource Centre) sôest concentr® sur la situation 

du secteur des ONG de femmes ; 

 La Plate-forme des femmes europ®ennes dôIrlande du Nord (Northern Ireland European Womenôs 

Platform) sôest concentr® sur les femmes en Irlande du Nord ;  

 La London School of Economics et LôUniversit® London Metropolitan ont soumis un rapport 

intitulé : óViolence Against Women in the UK Shadow Thematic Reportô [Rapport alternatif 

thématique sur la violence faite aux femmes au Royaume-Uni].  

(Sen et Kelly 2007) 
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Mais lôutilit® et la transparence de ce syst¯me d®pendent de la capacit® et du pouvoir des acteurs de la 

société civile de dénoncer les inégalités de genre et autres violations des droits, et de demander 

publiquement des comptes à leur gouvernement. Le rôle des OSC, en mobilisant la CEDEF pour des 

politiques qui tiennent plus compte du genre, est analys® dans lô®tude de cas sur lôexp®rience ®gyptienne 

dô®laboration dôun rapport alternatif. 

 

Rapport alternatif en Egypte 

Bien que le gouvernement ®gyptien ait ratifi® la CEDEF en 1981, peu de choses ont chang® jusquôen 2000.  

On a alors établi le Conseil National Egyptien des Femmes (CNF), une organisation affiliée à la présidence 

égyptienne, qui commença à travailler avec un groupe de puissantes ONG égyptiennes qui avaient formé la 

Coalition égyptienne des ONGs sur la CEDEF. Créée en 1998, la Coalition comprend environ 40 

organisations de toute lôEgypte et son r¹le est de faciliter et appliquer la CEDEF. Elle a fait pression sur le 

gouvernement sur différentes questions relatives à la CEDEF et a soumis son premier rapport alternatif en 

2001. La Coalition, soutenue par le CNF, a jou® un r¹le fondamental dans lôapplication de la CEDEF, en tant 

quôinstrument pour lôam®lioration des droits des femmes et de lô®galit® de genre. Les membres de la 

Coalition ont aussi été actifs au sein du CNF en tant que membres du comité.  Plusieurs modifications, 

soutenues par ces mécanismes de responsabilisation, ont ®t® apport®es ¨ la loi. A titre dôexemple, les 

femmes ont à présent le droit de transmettre leur nationalité à leurs enfants, ce que seuls les hommes 

pouvaient faire auparavant, et, en ce qui concerne le divorce, de nombreux obstacles auxquels les femmes 

étaient confrontées ont été levés ; il en est de même pour les limitations de la liberté de mouvement ï par 

exemple, les femmes peuvent ¨ pr®sent faire une demande de passeport sans avoir ¨ obtenir lôaccord de 

leur mari. Cependant, malgré ces progrès, certains ®l®ments freinent encore lôapplication de la CEDEF. La 

Coalition participe ¨ une campagne pour lôadoption du Protocole Facultatif et pour la lev®e des r®serves 

®mises par lôEgypte. 

(Bas® sur un entretien avec le Dr Afaf Marei, Directrice de lôAssociation ®gyptienne pour lôam®lioration de la 

participation communautaire, Novembre 2008.) 

 

5.2.2 R®forme de lôONU et gouvernance sensible au genre 

La principale critique adress®e aux diff®rentes agences de lôONU a ®t® leur manque de coh®rence - que lôon 

a consid®r® comme responsable de la limitation de la pertinence, de lôefficience et de lôefficacit® du syst¯me 

de lôONU - ainsi que leur incapacité à contribuer aux objectifs internationaux de développement. Pour 

répondre à cela, des travaux sont en cours pour le processus de r®forme le plus spectaculaire que lôon ait 

jamais vu, sous la forme dôune r®vision et dôune r®organisation fondamentale de son mandat, de sa 

structure, de son budget, de sa gouvernance et de sa gestion. On ne peut pas garantir que ces 

changements auront vraiment lieu, mais sôils adviennent, cela permettrait de cr®er une plus grande 

coh®rence dans les programmes dôaide humanitaire, dôenvironnement et de d®veloppement durable ï 

notamment une r®vision compl¯te de la structuration de lôONU en matière de genre. Une consultation, entre 

autres, de repr®sentantes de groupes de femmes et dôOSC dans le monde entier a permis dô®mettre des 

recommandations pour que soient unifi®es et consolid®es les agences de lôONU ax®es sur le genre, ¨ savoir 

le Fonds de développement des Nations unies pour la femme (UNIFEM), lôInstitut international de recherche 

et de formation des Nations unies pour la promotion de la femme (INSTRAW), la Division pour lôavancement 

des femmes (UNDAW) et le Bureau du Conseiller spécial du Secrétaire général chargé des questions de 

genre (OSAGI) pour en faire une seule organisation qui aurait plus de pouvoir et qui serait gérée par un-e 
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nouveau/elle Sous-secr®taire jouissant dôun statut plus ®lev® que les actuels responsables des agences de 

lôONU ax®es sur le genre.  

Par rapport à la situation actuelle, cette nouvelle structure de gouvernance pourrait potentiellement aider à 

donner aux questions de genre et aux droits des femmes beaucoup plus dôimportance au sein des 

processus de prise de d®cisions de lôONU. Les personnes qui encouragent ces changements pensent quôils 

pourraient permettre dôaugmenter de fa­on significative les ressources allou®es ¨ lô®galit® de genre et au 

travail qui serait mené sur les droits des femmes par la nouvelle agence. Cet investissement plus important 

sôimpose, ®tant donn® lôinsuffisance de fonds flagrante pour les agences de lôONU ax®es sur le genre et le 

fait que les questions et les préoccupations relatives aux femmes sont mises de côté dans la structuration de 

lôONU. Le budget de lôUNIFEM en 2008 se rapprochait par exemple seulement de 100 millions de dollars 

(Aruna Rao, communication personnelle), alors que le budget que lôon proposait au PNUD sô®levait ¨ environ 

780 millions de dollars (PNUD/UNFPA 2007). Ce processus est considéré également comme un moyen de 

mettre les questions de genre et les droits des femmes au centre du développement ainsi que comme une 

nouvelle p®riode qui aidera ¨ redynamiser et ¨ repolitiser lôint®gration transversale du genre dans les 

processus dans tout le syst¯me de lôONU. Selon un journaliste :  

« éSans une entit® centrale, lô®galit® de genre continue ¨ °tre de la responsabilit® de tout le monde et 

de personne ¨ la fois. Lôint®gration transversale du genre ne fonctionnera mieux que lorsquôelle 

coexistera avec une institution puissante pour les femmes qui puisse faire preuve de leadership, faire 

pression au plus haut niveau et obliger le système à rendre des comptes. » (Rao 2006). 

Cependant, même si cette nouvelle entité était créée, on redoute encore quôelle nôait quôun pouvoir faible 

comparativement aux autres institutions de lôONU. 

 

5.2.3 Vers une gouvernance plus sensible au genre au sein de lôONU 

Promouvoir le processus de r®forme de lôONU 

Le fait que lôon recommande une r®forme sensible au genre au sein de lôONU ne garantit pas quôelle aura 

lieu. Les institutions de lôONU ax®es sur le genre doivent donc mettre sur la table des revendications fortes 

et unifi®es en faveur dôun changement, prouver la n®cessit® de ces modifications et expliquer comment elles 

pourraient °tre mises en îuvre. Les OSC ax®es sur le genre devraient soutenir les personnes au sein des 

institutions en revendiquant une r®forme et en demandant aux fonctionnaires de lôONU de rendre des 

comptes quant à leurs engagements en mati¯re dô®galit® de genre. Dans les plans de r®forme, il faut 

affirmer que la nouvelle entité sera en mesure de définir une politique sur les questions clés relatives à 

lô®galit® de genre et aux droits des femmes, quôelle aura lôautorit® et la capacit® pour assurer une 

responsabilisation ¨ travers lôONU en mati¯re dôint®gration transversale du genre, et quôelle doit avoir une 

pr®sence de terrain en vue de guider et de configurer les activit®s op®rationnelles de lôONU, pour que les 

programmes de droits des femmes soient réellement menés. 

Permettre une int®gration transversale du genre plus efficace dans les organisations de lôONU 

Etant donn® que la BPfA pr®conise lôutilisation de lôint®gration transversale du genre en tant que strat®gie, 

elle a été adoptée, à divers degrés, par les agences onusiennes. Cependant, un certain « essoufflement » 

de lôint®gration transversale du genre a souvent lieu au sein des organisations et au niveau politique parce 

que lôimportance du changement que cela demande, et le temps et les ressources nécessaires à sa mise en 

place, ont été largement sous-estimés (Moser et Moser 2005). Une formation continue est donc essentielle 

pour que lôon comprenne mieux la n®cessit® de lô®galit® de genre et dôune approche transversale au sein de 

lôONU et dôautres grandes organisations mondiales. Il faut ®galement analyser en profondeur la culture 
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institutionnelle existante au sein de ces organisations mondiales afin dô®valuer quels changements sont 

nécessaires et où ils sont nécessaires (voir chapitre 6 et la BAO).  

Améliorer les mécanismes de responsabilité  

Le fait que de nombreux gouvernements nôadh®rent pas aux trait®s relatifs aux droits humains et ax®s sur le 

genre sôexplique en partie par la faiblesse des m®canismes de responsabilit®. Davantage dôinstruments, tels 

que le Protocole facultatif de la CEDEF, sont nécessaires pour pouvoir « montrer du doigt » les 

gouvernements, pour les pousser à honorer leurs engagements. Cependant, la législation relative aux droits 

humains et les processus de responsabilit® qui lui sont associ®s nôont dôutilit® que si les gens savent quôils 

existent et se sentent en confiance lorsquôils les utilisent. Il est donc aussi crucial de financer le travail des 

OSC aux niveaux national et local dans leurs activités de renforcement des capacités nécessaires à 

lô®laboration de rapports alternatifs, de sensibilisation sur la CEDEF et sur le Protocole facultatif ainsi que 

dôautres m®canismes pertinents relatifs aux droits humains, ainsi que de soutien pour porter au devant de la 

scène nationale et mondiale les cas de violations des droits.  

  

5.3 Commerce, gouvernance mondiale et genre 

Les politiques commerciales men®es au niveau mondial par des organisations telles que lôOMC, influencent 

de plus en plus la politique économique au niveau national. Ces politiques restent aveugles au genre, axées 

sur lôimpact g®n®ral au niveau de la macro®conomie
25

, au lieu de prendre en compte les effets néfastes 

quôelles ont sur les femmes (voir section 4.5.2). Par ailleurs, les processus de prise de décisions par lesquels 

ces politiques sont définies ne sont pas équitables en termes de genre. Cette section fait état des impacts 

positifs et négatifs que les politiques formulées au niveau mondial ont sur de nombreuses femmes, en 

particulier sur celles qui vivent dans les pays en développement, qui peuvent être agricultrices de 

subsistance, commerçantes, ouvrières en usines, et travailleuses dans des secteurs informels comme le 

commerce de rue, en plus dô°tre des ®pouses et des m¯res. Dans cette section, nous soutenons que le fait 

de transformer la gouvernance du commerce international de fa­on ¨ ce quôil r®ponde aux besoins diff®rents 

des femmes et des hommes pourrait aider à lutter contre les politiques qui créent des inégalités de genre et 

contribuer ¨ lô®galit® de genre ainsi quôau respect des droits des femmes.  

 

5.3.1 Le r¹le de lôOMC dans la gouvernance du commerce et du travail 

LôOMC occupe lôun des r¹les les plus influents de la gouvernance du commerce international. Elle a ®t® 

créée en 1995 pour constituer un « point de rencontre » mondial où les règles commerciales internationales 

pourraient se décider, où les Etats membres pourraient négocier de nouveaux accords ou modifier les 

accords existants, et où les conflits pourraient être résolus dans un cadre « neutre è. LôOMC nôest pas une 

agence sp®cialis®e des Nations unies, mais elle a maintenu dô®troites relations avec lôONU et ses agences 

depuis sa création
26
. LôOMC est aussi un outil de promotion de la lib®ralisation commerciale

27
, et il faut, pour 

être membre, °tre dôaccord pour respecter ces principes. Cependant, ces interventions politiques ont ®t® 

critiqu®es ¨ cause du fait quôelles ne sont pas parvenues ¨ prendre en compte ou ¨ analyser correctement 

les impacts sexués aux niveaux international, national, familial et individuel (Floro et Hoppe 2005). Certaines 

des conséquences sexuées de la libéralisation commerciale et de la politique commerciale mondiale sont 

                                                      
25 La macro-®conomie concerne les caract®ristiques de lô®conomie dans son ensemble dans un pays ou une r®gion donn®(e). 
26 Les relations ONU-OMC sont régies par les « Aménagements pour une coopération effective avec les autres organisations 
intergouvernementales ï Relations entre lôOMC et les Nations unies è (voir le site de lôOMC 2009). 
27 La libéralisation commerciale, ou le libre-échange, fait référence à la réduction des barrières douanières, telles que les tarifs 
douaniers dôimportation, en tant que moyen de promouvoir le commerce et la coop®ration sur le plan international. Les critiques 
du libre échange soutiennent que les pays pauvres sont désavantagés dans ces accords commerciaux à cause de leurs faibles 
capacités de production en comparaison à des géants industriels comme les Etats-Unis et lôUE, dont le surplus est souvent 
bradé dans les pays pauvres (dumping). 
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présentées ci-dessous, de même que des exemples de bonnes pratiques pour aborder les inégalités de 

genre dans la gouvernance relative au travail tant au niveau politique que sur le lieu du travail.  

  

5.3.2 Perspectives sexuées sur la gouvernance des procédés mondiaux de fabrication 

Dans de nombreux pays, lôaugmentation des ®changes commerciaux et des investissements due à la 

lib®ralisation commerciale a stimul® la croissance ®conomique, donnant un nouvel ®lan ¨ lôindustrie et 

augmentant la participation des femmes à la vie active (Randriamaro 2006 :16). Des études menées en 

2000 ont montré que presque 35% de la main-dôîuvre de lôindustrie en Am®rique latine et 80% des 

travailleurs de lôindustrie dôexportation sud-asiatique étaient des femmes (Sexton, Nair et Kirbat 2004). Cette 

situation présente clairement des avantages pour les femmes qui peuvent ainsi avoir un revenu, ce qui leur 

donne plus de pouvoir sur le plan ®conomique. Il a ®t® prouv® quôun emploi r®mun®r® peut am®liorer non 

seulement le statut économique des femmes mais aussi leur autonomie. Des éléments montrent également 

que cela peut favoriser le bien-être des femmes et leur donner plus de pouvoir dans la prise de décisions au 

sein des ménages et des communautés, contribuant ainsi à un glissement dans les relations de pouvoir 

(Tzannatos 1992 ; Fontana, Joekes et Masika 1998 ; Kabeer 2000). Cependant, ce statut des femmes 

revaloris® sur le plan financier et social a un prix, surtout dans la mesure o½ les pratiques dôemploi sont 

souvent r®gies par des m®thodes qui ®chappent aux droits humains et qui nuisent ¨ lô®galit® de genre.   

Lôincitation ¨ lôinvestissement menace les droits des femmes dans la gouvernance du travail  

Les entreprises multinationales telles que Nike et Microsoft font partie dôun ph®nom¯ne mondial grandissant 

qui dépasse les frontières nationales. Les multinationales se caractérisent essentiellement par une 

production qui est répartie dans au moins deux pays, grâce à des « chaînes de production » mondiales (cf. 

Auret et Barrientos 2004 ; Randriamaro 2006 : 16). Souvent ces entreprises installent des usines dans les 

Zones franches dôexportation (ZFE), constitu®es par un ou plusieurs espaces particuliers dans un pays 

donné où les barrières commerciales usuelles, telles que les tarifs douaniers ou les quotas, ne sont pas 

appliquées. Dans de nombreux cas, les gouvernements assouplissent les normes de travail dans ces ZFE 

dans lôespoir dôattirer de nouveaux march®s et des investissements ®trangers. Cela peut se faire en 

nôappliquant pas le salaire minimum, pourtant souvent d®j¨ tr¯s bas, et en refusant aux travailleurs leur droit 

à former des syndicats. Parce quôelles repr®sentent la plus grande part des travailleurs en ZFE, les femmes 

sont souvent victimes de fa­on disproportionn®e de ces mesures con­ues pour relancer lô®conomie (voir le 

site Internet de Ethical Consumer ï Consommateur éthique 2009).  

Les travailleuses sont soumises à de mauvaises conditions de travail  

Les femmes employées dans des usines et des industries de service dans les pays en développement ont 

souvent de longues journées de travail, parfois dans des conditions douloureuses, insalubres et 

inconfortables. Les droits des travailleuses sont souvent minimes : dans de nombreux cas, les syndicats sont 

fortement d®courag®s et leur statut en termes dôemploi reste pr®caire (Auret et Barrientos 2004 ; Omeira, 

Esim et Alissa, 2008 : 5). Certains employeurs refusent de signer des contrats formels, comptant plutôt sur 

un travail effectu® ¨ domicile ou dans des centres communautaires locaux, o½ le nombre dôheures travaill®es 

et les conditions de travail ne peuvent pas être facilement contrôlées. Même lorsque les femmes sont sous 

contrat, les employeurs trouvent parfois des excuses pour forcer le licenciement des femmes enceintes, 

©g®es ou malades. Lorsque lôon ajoute ¨ ces formes de traitement injuste et in®galitaire le fait que le salaire 

des femmes est largement en de­¨ de celui des hommes, on se rend clairement compte quôil sôagit de 

discrimination basée sur le genre.  

La question de la « double charge de travail » (soins et travail rémunéré) est négligée 

Le fait que les femmes touchent un revenu en dehors de leur domicile ne signifie pas que leur charge de 
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travail diminue chez elles. Le fait que lôon attende des femmes quôelles prennent en charge les enfants et les 

personnes ©g®es en plus du maintien dôautres aspects de la vie domestique, tels que le ménage, signifie 

quôelles sont confront®es ¨ une ç double charge » de responsabilités qui relèvent du travail. Nombreux sont 

les gouvernements qui ne prennent pas en compte dans leurs calculs la part que ce travail non rémunéré 

occupe dans les revenus nationaux de la majorit® des pays (voir Hoskyns et Rai 2007). Les Etats nôallouent 

pas non plus de ressources pour que soient mis à disposition des services, comme des crèches ou des 

aides à domicile, pour alléger cette charge de travail, tandis que les employeurs continuent à bénéficier de la 

force de travail des femmes sans prendre en compte leur rôle en matière de soins (voir Esplen 2009).  

 

5.3.3 Vers une gouvernance du commerce mondial et du travail plus sensible au genre 

Il faut davantage respecter les normes de travail qui encouragent lô®galit® de genre  

Diff®rentes conventions de lôOrganisation internationale du travail (OIT) d®finissent des normes de travail 

internationales minimales sur les pratiques dôemploi, les conditions de travail, les droits des travailleurs, les 

cong®s maternit® et dôautres domaines.
28

 Ces conventions ont été ratifiées par de nombreux pays et 

constituent la base pour des codes de conduite au niveau national, comme par exemple celui de Ethical 

Trading Initiative [Initiative de commerce éthique] (ETI) au Royaume-Uni, qui a été proposé par un groupe 

multi-acteurs qui réunissait entreprises, syndicats et ONG. Le code de base de la ETI stipule que les 

employeurs garantissent des conditions de travail de salubrité et de s®curit®, quôils traitent les travailleurs de 

façon juste et non-discriminatoire, quôils permettent ¨ leurs employ®s de se former en syndicat, et quôils ne 

pratiquent pas de travail forc® (Auret et Barrientos 2004 : 3). Le Pacte mondial de lôONU (voir ci-dessous) est 

un autre moyen dôobliger les entreprises ¨ rendre des comptes sur les questions relatives aux droits des 

femmes et ¨ lô®galit® de genre, ainsi que sur leurs engagements ¨ respecter les normes internationales de 

travail. 

 

Le Pacte mondial 

Le Pacte mondial (Global Compact) est un instrument relatif à la responsabilité sociale des entreprises pour 

les soci®t®s commerciales qui sôengagent ¨ appliquer dans leurs pratiques et dans leurs strat®gies dix 

principes approuvés universellement qui relèvent des domaines des droits humains, du travail, de 

lôenvironnement et de la lutte contre la corruption. Il constitue un moyen dô®valuer les responsabilit®s des 

employeurs devant ¨ la fois les hommes et les femmes. Dans lô®tat actuel des choses, les entreprises et les 

soci®t®s multinationales sôengagent pour le Pacte sur une base volontaire, mais il est possible que cet outil 

devienne une norme internationale obligatoire qui pourrait sôappliquer aux processus de lib®ralisation 

commerciale ayant ainsi un impact aux niveaux « macro » et « micro ». 

 (Site Internet du Pacte mondial 2009)    

Comme nous lôavons remarqu® dans le chapitre 2, m°me dans les cas o½ les pays ont ratifi® ces 

conventions internationales et dôautres trait®s, cela ne garantit pas quôelles seront mises en pratique. Par 

exemple de nombreux pays du Moyen-Orient et dôAfrique du Nord ont ratifi® la Convention NÁ100 sur 

lô®galit® de r®mun®ration pour un travail de valeur ®gale. Cependant ¨ cause de lôid®e re­ue selon laquelle 

les femmes ont une prédisposition naturelle ¨ sôoccuper et ¨ soigner leurs proches et ¨ travailler dans le 

détail, on considère que certains emplois, qui restent mal rémunérés, relèvent naturellement du domaine des 

femmes (Omeira, Esim et Alissa, 2008 : 5). Les gouvernements nationaux, ainsi que les employeurs ont 

                                                      
28 Les codes de conduite de lôOIT comprennent une convention pour garantir que soient attribuées aux femmes des congés 
maternit® ad®quats, des conventions r®gissant le nombre dôheures travaill®es, lôhygi¯ne des lieux de travail et lô©ge minimum 
des employées ainsi que des conventions qui font des congés payés une condition de lôemploi. Voir 
http://www.ilo.org/ilolex/english/convdisp1.htm. 
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donc la responsabilit® dôassurer la mise en place de m®canismes de responsabilit® solides, tels que des 

contr¹les sur le lieu du travail, des audits externes et des rapports dô®valuations. 

Les employeurs doivent mener des audits sociaux participatifs  

Une des méthodes pour que les codes relatifs aux pratiques dans le cadre du travail, y compris le Pacte 

mondial, soient v®ritablement adapt®s aux travailleurs est dôint®grer ces derniers ¨ des processus dôaudit 

social participatif. Ces processus sont conçus pour encourager les travailleurs à faire entendre leurs 

préoccupations dans un « espace sûr ». Ils sont particulièrement efficaces pour permettre aux femmes de 

r®fl®chir ¨ leurs exp®riences professionnelles, sachant quôelles sont souvent moins conscientes de leurs 

droits et quôelles ont moins confiance lorsquôil sôagit dôexprimer leurs revendications. Des audits sociaux 

participatifs conduits avec sérieux permettent également de sensibiliser au concept enraciné socialement et 

culturellement de diff®rence entre les genres qui d®termine les formes que prend lôin®galit® sur le lieu du 

travail (Auret et Barrientos 2004: 7). 

Une plus grande coh®rence sur lô®galit® de genre est n®cessaire dans le commerce international 

LôOMC et les IFI ont clairement un r¹le ¨ jouer dans lô®tablissement de normes internationales relatives ¨ 

lô®galit® de genre dans le cadre du commerce. LôOMC doit sôassurer que des diagnostics ç genre » sont 

men®s avant la signature dôaccords contraignants, et que les effets de ces accords sont contrôlés avec 

attention par des OSC, des syndicats et des auditeurs extérieurs. Cela demande, par rapport à la situation 

actuelle, une plus grande cohérence entre les institutions mondiales commerciales et financières et les 

instruments et trait®s relatifs aux droits humains d®fendus par les organisations de lôONU (Floro et Hoppe 

2005). Pour être durables et utiles, ces mécanismes doivent être soutenus par un engagement fort de la part 

des gouvernements nationaux qui doivent protéger les droits des femmes et des hommes qui sont affectés 

par la politique commerciale, notamment en soutenant leur droit à former des syndicats, en dénonçant les 

violations des normes de travail et en portant les affaires devant les tribunaux compétents en matière de 

droits humains si nécessaire. 

Un plus grand engagement de la part des citoyen(ne)s et des OSC est nécessaire 

Il faut ouvrir plus dôespaces aux OSC et aux citoyen(ne)s pour quôils soient impliqu®s dans des consultations 

relatives à la politique commerciale et pour assurer que ces processus sôappuient sur leurs points de vue. Un 

financement est nécessaire pour élargir et créer de nouvelles initiatives telles que le Réseau international 

Genre et commerce (International Gender and Trade Network ï IGTN ; voir lô®tude de cas ci-dessous), pour 

faire en sorte que les femmes et les hommes comprennent mieux lôimpact de la politique commerciale sur 

eux/elles et ce quôils/elles peuvent faire pour obliger les individus, les organisations et les entreprises à 

rendre des comptes. 

 

Le Réseau international Genre et commerce (International Gender and Trade Network ï IGTN)  

LôIGTN est un r®seau de sp®cialistes f®ministes du genre g®r® au Sud qui propose des informations 

techniques sur les questions de genre et de commerce aux groupes de femmes, aux ONG, aux mouvements 

sociaux et aux gouvernements pour que soit mise en place une coopération Sud-Nord, et pour promouvoir 

une analyse féministe critique et des actions mondiales en matière de mondialisation et de commerce. Un 

objectif-cl® de lôorganisation est dôinfluencer le d®veloppement dôune politique commerciale plus juste et plus 

d®mocratique. LôITGN est pr®sent dans sept r®gions du monde
29

.
 
 

 

 

                                                      
29 Voir le site Internet de lôIGTN: http://web.igtn.org/home/. 

http://web.igtn.org/home/
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Points-clés du chapitre 5 

 La gouvernance mondiale est fragmentée, difficile à localiser pour les individus ou même pour 

certains organismes. Elle a été décrite comme une « gouvernance sans gouvernements ».  

 Les institutions et processus de gouvernance mondiale restent aveugles au genre et à la classe 

sociale, les instances en charge de lôex®cutif et les autres organes de prise de d®cisions ®tant 

souvent dominés par des hommes qui sont déjà privilégiés en raison de différents facteurs et 

notamment de leur classe sociale, de leur r®seau familial et de leur niveau dô®ducation.  

 LôONU peut jouer un r¹le notable en obligeant les gouvernements locaux et nationaux ¨ rendre des 

comptes en mati¯re dô®galit® de genre gr©ce aux instruments relatifs aux droits humains tels que la 

CEDEF. Cependant, il est indispensable pour cela que le syst¯me de lôONU soit r®form®, avec des 

agences axées sur le genre qui bénéficient de plus de ressources, de plus de crédibilité et de 

systèmes de responsabilité plus solides. 

 La gouvernance liée au commerce mondial et au travail menée par les gouvernements et le secteur 

privé a des effets positifs sur les opportunités dont disposent les femmes, mais peut aussi mettre à 

mal leurs droits de diff®rentes mani¯res. Des mesures, telles quôune r®elle application des normes 

internationales de travail et de la législation relative aux droits humains, doivent absolument être 

prises par lôOMC, les gouvernements et les employeurs pour garantir que les femmes ne sont pas 

désavantagées 

Les deux derniers chapitres ont fait état de différents aspects des inégalités de genre au sein de la 

gouvernance aux niveaux national, local et mondial, tout en proposant des exemples de bonnes pratiques 

de gouvernance sensible au genre. Le chapitre 6 sugg¯re des ®tapes claires ¨ lôattention des institutions de 

gouvernance de tous niveaux qui veulent savoir où les problèmes se situent dans leurs propres pratiques et 

tendre à une gouvernance plus sensible au genre. 
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6. GOUVERNANCE SENSIBLE AU GENRE : VISION ET APPROCHES PRATIQUES 

 
 

6.1 Une vision de la gouvernance sensible au genre 

Ainsi, ¨ quoi ressemblerait une gouvernance sensible au genre ? Bien quôil soit difficile de g®n®raliser sur un 

domaine aussi complexe, qui opère aux niveaux mondial, national et local, il est toutefois possible de tirer 

certaines conclusions fondamentales des d®bats tenus jusquô¨ pr®sent.  

Une gouvernance sensible au genre signifierait : 

 Plus de femmes (et dôhommes qui ne correspondent pas au st®r®otype h®t®rosexuel) occuperont les 

postes de prise de décisions des institutions de gouvernance, que ce soit au sein des autorités 

gouvernementales locales, des agences des Nations unies ou du foyer. Il sôagit en particulier des 

domaines de gouvernance considérés comme réservés aux hommes (hétérosexuels), tels que le 

commerce et la finance au sein des institutions gouvernementales et internationales ou la politique 

communautaire. 

 Les femmes et les hommes participeront activement au façonnement de ces institutions, processus et 

politiques de gouvernance, afin que des transformations visant lô®galit® de genre puissent avoir lieu 

dans ces institutions de gouvernance, et plus largement dans la société. 

 Plus de femmes seront impliquées dans les OSC qui obligent les gouvernements à rendre des comptes 

et dans les processus de gouvernance tels que les budgets participatifs.  

 La gouvernance sensible au genre tiendra compte des différents besoins, intérêts, priorités et 

responsabilités des hommes et des femmes. Elle appliquera et évaluera les principes de réactivité, de 

responsabilit®, de transparence, dô®quit® et dôintégration de manière à ce que les différences et les 

inégalités de genre soient reconnues. 

  Les institutions et processus de gouvernance respecteront lôEtat de droit et sôengageront ¨ lôappliquer, 

en mettant clairement lôaccent sur la promotion des droits humains ï particulièrement ceux des femmes.  

 Par-dessus tout, les institutions de gouvernance feront valoir les principes dô®galit® de genre et de 

justice sociale en tant que principes fondamentaux mais ®galement en tant quôobjectifs ¨ part enti¯re de 

la gouvernance. 

 La volonté politique, au plus haut niveau institutionnel de gouvernance, portera cette approche 

« genre » de la gouvernance. 

  Des équipes de spécialistes du genre, convenablement documentées et positionnées stratégiquement, 

feront la promotion du renforcement des capacit®s en mati¯re dô®galit® de genre, et auront le pouvoir 

dôobliger les individus ¨ rendre des comptes sur leur performance ¨ lôaide dôindicateurs clairs 

institutionnellement convenus. 

 Les organisations faisant la promotion dôune bonne gouvernance ou dôune gouvernance efficace, telles 

que les agences de développement bilatérales et multilatérales et les OSC, appliqueront les mêmes 

principes et objectifs de gouvernance à leurs propres institutions. 

 Les femmes seront toutes reconnues en tant que citoyennes du pays dans lequel elles vivent ï 

indépendamment de leur appartenance ethnique, de leur race, de leur classe sociale, de leur handicap, 

de leurs revenus, de leur mode de vie, de leur statut de r®fugi®e ou de leur pays dôorigine ï et pourront 

revendiquer pleinement leurs droits liés à leur citoyenneté. 
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6.1.1 Redéfinir les objectifs et principes de gouvernance 

Nous en revenons à la question : « comment la gouvernance peut-elle être efficace si elle ne mène pas à un 

monde plus égalitaire, où les inégalités de genre sont combattues, où les femmes sont libres de leur choix 

au même titre que les hommes et où les droits des femmes sont respectés ? è. Il sôagit du d®fi de toutes les 

institutions de gouvernance ainsi que de celles qui font la promotion de la « bonne » gouvernance ou de la 

gouvernance efficace. Cela nécessite : 

 de sôinterroger sur les problèmes que la gouvernance est supposée aborder, ainsi que sur les 

objectifs quôelle souhaite atteindre ; 

 de sôinterroger sur la mani¯re dont on accorde la priorité à ces problèmes ; 

 de d®montrer que la lutte contre lôin®galit® de genre doit °tre une priorit®, ¨ la fois au sein de 

lôinstitution m°me et plus largement au sein de la soci®t® (voir les sections 6.2.1 et 6.2.2 sur 

lô®valuation du  probl¯me); 

 de concevoir des stratégies pour aborder les inégalités de genre via des institutions et des 

processus de gouvernance r®pondant aux principes de responsabilit®, dô®quit®, dôint®gration, de 

réactivité, etc. (voir section 6.3) ; 

 dôavoir une id®e des r®sultats nécessaires (c'est-à-dire en termes dô®galit® de genre). 

La section suivante se concentre sur la façon dont on peut évaluer le problème ï comment révéler les 

inégalités de genre qui sont ancrées dans les règles et les normes culturelles et sociales, et comment 

révéler les inégalités de genre au sein même des institutions de gouvernance. Ces évaluations devraient, si 

possible, être menées grâce à des méthodes qualitatives et quantitatives, notamment des procédés 

participatifs. Quôelles soient entreprises par les institutions elles-mêmes, par des chercheurs indépendants 

ou par des OSC, elles devraient constituer la base pour identifier dô®ventuelles solutions, et sôappuyer sur les 

recommandations et les exemples de bonnes pratiques du présent rapport. Les responsables de 

lôapplication de ces solutions doivent ®galement d®finir avec attention les strat®gies, cadres, outils et 

approches qui, dans leur propre contexte, les aideront le plus à atteindre leur objectif de gouvernance 

sensible au genre. Certains questionnements pour orienter ces évaluations sont proposés ci-dessous : 

  

6.1.2 Identifier les problèmes au niveau social par la recherche et les audits 

Cette recherche ï ¨ condition quôelle soit financ®e ï pourrait °tre entreprise par toute une s®rie dôacteurs, 

notamment par les mécanismes nationaux pour les femmes, les institutions spécialisées sur les droits 

humains, les instituts de recherche et les OSC. Une telle recherche constitue souvent la base des rapports 

destinés au Comité de suivi de la CEDEF ï à la fois les rapports officiels et les rapports alternatifs des OSC 

ï et la base des stratégies de changement. 

Quelles inégalités de genre trouve-t-on dans les sociétés où se situent les institutions de 

gouvernance ? 

Les processus et institutions de gouvernance se situent dans des sociétés qui ont des règles de genre 

particuli¯res, culturellement d®finies, qui affectent les degr®s dô®galit® et fa­onnent les id®es que lôon se fait 

des comportements, des systèmes de relations et des rôles propres aux hommes et aux femmes. La 

participation des femmes aux prises de d®cision fait, ¨ tous les niveaux, lôobjet de contraintes sociales que 

sont lôacc¯s in®gal aux ressources (notamment en mati¯re de temps, dô®ducation, dôacc¯s ¨ la terre et 

dôargent), ou bien les responsabilités en matière de soins que les femmes sont souvent censées assumer. 

Une recherche qualitative et quantitative est donc nécessaire afin de révéler certaines de ces inégalités, 
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dôidentifier la mani¯re dont elles se manifestent dans des contextes sociaux et culturels spécifiques et de 

comprendre la façon dont elles sont reproduites au sein des pratiques et des institutions de gouvernance. 

De quelle mani¯re lôacc¯s in®gal aux droits emp°che-t-il la participation des femmes ? 

Dans certaines sociétés, le fait que les femmes aient un accès aux droits inégal par rapport aux hommes 

peut s®rieusement affaiblir les possibilit®s quôelles ont de sôengager dans les processus de gouvernance. 

Par exemple, si on ne les autorise pas à se déplacer librement ou à parler en public, elles auront beaucoup 

de mal à exercer leur droit de vote ou à participer aux processus de responsabilisation. Si leur droit à 

lô®ducation est limit®, elles ne pourront pas °tre repr®sentantes du gouvernement local ou national. De 

m°me, si lôon refuse la citoyennet® aux femmes en raison de leur statut dôimmigr®e ou de r®fugi®e, leur 

participation à la vie politique officielle est peu probable. 

  

6.1.3 Identifier les problèmes au niveau institutionnel 

Malgr® lôengagement de nombreuses institutions en faveur des principes dô®galit® de genre et de 

lôintroduction de mesures pour un programme dôint®gration transversale du genre, on constate souvent un 

manque de « conscience de soi » ï les institutions ne parviennent pas à faire leur autocritique et à identifier 

les domaines préoccupants qui pourraient alors être traités. Des analyses critiques, adaptées aux institutions 

individuelles et au contexte culturel, sont par conséquent nécessaires. Ces analyses institutionnelles 

devraient être entreprises par les institutions de gouvernance elles-mêmes ou par des analystes 

indépendants. A défaut, il incomberait aux organisations de femmes et aux organisations oeuvrant pour 

lô®galit® de genre de tenter une analyse de lôext®rieur. Il existe des dispositifs qui facilitent ce processus et 

qui peuvent être adaptés en conséquence, tels que les audits participatifs sur le genre et les analyses 

institutionnelles relatives au genre (voir ci-dessous, chapitre 5 ainsi que la BAO). 

Un outil efficace permet une analyse initiale en décomposant les processus institutionnels en fonction : des 

règles (les normes, valeurs et traditions qui déterminent ou limitent ce qui est accompli et la manière dont 

côest accompli) ; des activit®s (ce qui est habituellement fait afin dôatteindre certains objectifs) ; des 

ressources (ce qui est utilisé ou produit par les institutions) ; des personnes (qui est inclus ou exclu et la 

mani¯re dont les t©ches sont attribu®es) ; du pouvoir (qui d®tient lôautorit® et ®tablit les r¯gles et comment 

elles sont légitim®es). Les constatations issues de lôanalyse de chacun de ces ®l®ments devraient constituer 

la base n®cessaire ¨ lôidentification des ç conditions souhaitables » auxquelles il faut travailler (Kabeer et 

Subrahmanian 1996) (voir la BAO pour plus dôinformations sur ce dispositif). 

Les questions ¨ poser lors de lôanalyse des institutions de gouvernance sont notamment les suivantes : 

Dans quelle mesure la culture institutionnelle est-elle sensible au genre ? 

Quôest-ce que la « culture » institutionnelle : les processus et les règles souvent implicites qui façonnent les  

manières dont elles envisagent et « font » la gouvernance ? La culture institutionnelle détermine en partie 

qui a une autorité et un statut, qui a le pouvoir de parler, qui est écouté et la façon dont les opportunités, 

bénéfices et responsabilités sont répartis (voir Goetz 1997). Les femmes ne sont pas les seules à être 

affectées par les inégalités de ces règles : beaucoup dôhommes qui travaillent au sein de ces systèmes et 

qui les subissent peuvent également trouver cette culture institutionnelle aliénante et oppressive (voir, par 

exemple, Collinson et Hearn 1996). Voici certains des domaines qui peuvent être analysés : 
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Evaluer les relations de pouvoir liées au genre au sein des institutions. Dans quelle mesure les 

rapports hommes/femmes sont-ils ®galitaires ¨ lôint®rieur des institutions de gouvernance et entre elles ? 

Quels sont les facteurs sociaux, culturels et institutionnels susceptibles dôemp°cher les femmes dôobtenir 

lô®galit® en matière de prise de parole et de statut ? Dans quelle mesure accorde-t-on aux femmes le même 

respect quôaux hommes lorsquôelles occupent des postes similaires ? Et dans quels cas sont-elles exclues 

ou voient-elles leurs opinions méprisées ? Les femmes et les hommes travaillent-ils ensemble ou 

séparément ? En outre, quels sont les rapports entre les hommes qui occupent des postes de pouvoir et 

ceux ou celles qui sont considéré-e-s comme leurs subordonné-e-s ï par exemple, parce quôils sont 

pauvres ? 

Evaluer les dynamiques de pouvoir li®es au genre dans la prise de d®cisions et la mise en îuvre de 

politiques. Quel est le degr® dôint®gration et de transparence des processus de prise de d®cisions ? 

Implique-t-on à la fois les femmes et les hommes et ont-ils suffisamment lôoccasion de sôexprimer et dô°tre 

entendus? Les décisions font-elles lôobjet de concertations au niveau local et les femmes participent-elles 

réellement à ces processus? La « véritable è prise de d®cisions ne sôop¯re-t-elle pas dans des situations 

informelles qui excluent les femmes, par exemple dans des bars ou des discothèques, en dehors du temps 

de travail (Goetz 2008) ? 

Evaluer les manières dont les politiques sont conçues et mises en oeuvre. Comment recueille-t-on les 

informations qui déterminent la mise en place de politiques aux niveaux mondial, national et local ? Qui  

participe ¨ lôapport et ¨ la collecte des informations ; et les données sont-elles ventilées par sexe? A quel 

point les femmes ont-elles une influence sur les prestations de services ? Dans quelle mesure les politiques 

comportent-elles une dimension « droits » ou renvoient-elles à la législation et aux dispositifs internationaux 

relatifs aux droits humains, tels que la BPfA ? 

Evaluer le langage et les codes comportementaux institutionnels. Quels sont les codes de conduite au 

sein des institutions de gouvernance ?  Sont-ils exag®r®ment masculins au point dôali®ner les femmes et les 

hommes non-hétérosexuels ? Par exemple, un langage sexiste est-il souvent utilisé entre collègues ? 

Evaluer la capacit® des membres institutionnels ¨ sôint®resser ¨ lô®galit® de genre. Les femmes et les 

hommes au sein des institutions comprennent-ils en quoi consistent les inégalités de genre et pourquoi il faut 

les combattre ? Des formations, des processus de parrainage, et des directives et systèmes appropriés sont-

ils en place ? 

Evaluer lôengagement des femmes et des hommes en faveur de lô®galit® de genre. Sont-ils totalement 

engagés en faveur du changement ou acceptent-ils simplement les mesures axées sur le genre, faute de 

choix ? Les cadres sôengagent-ils ¨ atteindre lô®galit® de genre et font-ils r®ellement preuve dôinfluence et de 

volonté politique ? 

Evaluer les modes dôacc¯s aux institutions. Sont-ils inclusifs, égalitaires et non-discriminatoires? 

Répondent-ils aux exigences établies par les quotas ? Les critères de sélection et les descriptions de postes 

demandent-ils des compétences sur les questions de genre ? 

Evaluer les processus institutionnels de responsabilité. A quel point les femmes sont-elles impliquées, 

en tant que partenaires ¨ part enti¯re, dans lôarbitrage des d®cisions prises par les institutions de 

gouvernance ? Sont-elles informées de leur droit à demander des comptes aux responsables, et ont-elles 

lôimpression dôavoir le pouvoir de le faire ? 

Evaluer les droits des membres institutionnels. Les hommes et les femmes jouissent-ils des mêmes 

droits au sein de lôinstitution ? Par exemple, les femmes perçoivent-elles le même salaire que les hommes ? 

Les femmes ont-elles droit à un congé maternité rémunéré et les hommes à un congé paternité rémunéré ? 
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A quel point les institutions répondent-elles aux besoins des femmes et des hommes ? 

Les institutions de gouvernance (y compris celles à qui elles sous-traitent des services, comme les 

prestataires de services du secteur privé et les OSC) répondent-elles aux besoins des femmes en leur 

proposant des services de qualité, abordables, auxquels elles peuvent facilement avoir accès ? Par 

exemple, existe-t-il des centres de santé, dont le personnel est qualifié, accessible aux femmes qui 

sôoccupent de leurs enfants ? Les écoles sont-elles équipées de toilettes séparées pour les filles et les 

garçons ? La loi est-elle convenablement appliquée et la sécurité suffisante pour permettre aux femmes de 

se d®placer sans avoir peur dô°tre agress®es ? Pour comprendre ce que les femmes pensent r®ellement des 

services, il est important de les interroger sur la question. Elles devraient pouvoir faire part de leurs 

véritables impressions ; pour cela les réponses pourraient rester anonymes. De meilleures méthodologies 

doivent être développées car une grande part des méthodologies participatives ne prêtent pas suffisamment 

attention ¨ la dynamique du genre, dôo½ le fait que les femmes sont une fois de plus exclues. 

  

6.2 Identifier les solutions 

Une évaluation plus claire des problèmes ï en mati¯re dôin®galit® de genre et dôin®galit®s au sein des 

institutions ï permettrait dô®laborer de meilleures solutions. Celles-ci varient évidemment en fonction de ce 

qui est visé, du type dôinstitution dans lequel un besoin en mati¯re de gouvernance plus sensible au genre a 

été identifié, et des personnes qui font pression en faveur du changement. Cependant, il est possible de 

proposer des recommandations générales pour des réformes institutionnelles et sociales sensibles au genre, 

qui se basent largement sur les questions analysées dans ce rapport. Il faut que les femmes participent 

activement à la formation des changements au même titre que les hommes ; sans quoi elles seront toujours 

oblig®es de sôadapter ¨ des processus qui ne les prennent pas en compte (voir Kabeer et Subrahmanian 

1996). Les recommandations propos®es sont regroup®es en fonction des principes dôint®grit®, de 

responsabilité et ainsi de suite, qui ont été définis sous lôangle du genre, dans le chapitre 3. A la fin de la 

section, nous insisterons sur lôimportance de ç changer les mentalités » sur la gouvernance, en mettant en 

avant les bonnes pratiques et en faisant mieux connaître le potentiel inhérent aux processus de 

gouvernance pour favoriser la participation de toutes les femmes et de tous les hommes. 

 

6.2.1 Permettre une intégration plus forte au sein des processus et des institutions de 
gouvernance 

 Permettre aux femmes dôacc®der ¨ la gouvernance. Garantir la mise en place de systèmes de quotas 

efficaces et recruter plus de femmes en tant que directrices et cadres au sein des OSC, des banques et 

des organisations mondiales telles que lôONU et lôOMC. Cela signifie que les femmes ï et plus 

particulièrement les femmes en situation de pauvreté ï doivent bénéficier des ressources financières 

nécessaires pour pouvoir se porter candidates à des postes aux niveaux local et national, en renforçant 

leurs capacit®s par lôam®lioration de leur niveau scolaire et leurs comp®tences de direction, et en luttant 

contre les formes de n®potisme qui ne permettent quôaux hommes et aux femmes privil®gi®s ayant un 

bon r®seau dôacc®der ¨ la gouvernance. 

 Garantir que toutes les formes de discrimination au sein des processus et des institutions de 

gouvernance sont combattues. Il faut que les institutions de gouvernance fassent en sorte que les 

groupes marginalisés tels que les personnes issues de minorités ethniques, les personnes handicapées 

et les personnes LGBT fassent partie intégrante de la gouvernance. 

 Faire en sorte que les femmes jouissent des mêmes chances et soient traitées de manière égale 

aux hommes au sein des institutions. Dans les cas où les femmes accèdent à des fonctions 
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gouvernementales, il faut quôelles puissent acc®der ¨ lô®gal des hommes aux emplois de tous les 

secteurs. Il est ®galement essentiel que les femmes aient la possibilit® dôacc®der aux fonctions 

dôautorit®. 

 Garantir des processus politiques plus inclusifs. Il est important dôimpliquer les femmes dans les 

processus politiques, au travers de groupes consultatifs à la fois au niveau local ou dans les prises de 

décisions de haut niveau. 

 Adopter ou adapter des méthodologies qui favorisent une participation égale aux démarches 

citoyennes de gouvernance. Il faut sôefforcer de faire en sorte que les femmes soient intégrées à part 

enti¯re aux processus de gouvernance ax®s sur les citoyen(ne)s et quôelles en assurent la direction. 

Pour cela, certaines conditions doivent être réunies, comme des subventions pour la garde des enfants 

et un renforcement des compétences scolaires et de leadership. 

 Renforcer les capacités des femmes. Une formation devrait être proposée aux femmes afin de 

développer leurs compétences en matière de plaidoyer, de méthodes de lobbying et de leadership et 

afin de renforcer leur confiance en elles et leur niveau scolaire. Les organisations de femmes jouent un 

rôle essentiel dans ces processus, mais il revient également aux gouvernements de les soutenir. 

 

6.2.2 Augmenter la sensibilité au genre des institutions de gouvernance 

 Créer un cadre sensible au genre dans les institutions de gouvernance. Il faut que lô®galit® de 

genre représente un objectif majeur de toutes les institutions de gouvernance qui soit visiblement 

soutenu par la volonté politique du personnel de direction. Des exercices, formations et parrainages en 

matière de sensibilisation au genre devraient être mis en place sur une base continue, afin de garantir la 

t®nacit® des strat®gies dôint®gration transversale du genre et des autres m®canismes con­us pour 

accro´tre lô®galit®. Les hommes devraient activement collaborer aux ®valuations institutionnelles en 

termes de genre et à la mise en place des changements qui en résultent. 

 Créer des mécanismes nationaux pour les femmes plus puissants au sein du gouvernement et 

des unit®s pour lô®galit® de genre ou des unit®s de femmes, au sein dôautres institutions de 

gouvernance, qui aient les ressources suffisantes pour pouvoir assurer leur travail de mobilisation et de 

suivi et entretenir de fortes relations avec les principaux organes du gouvernement. 

 Créer un cadre de travail qui soutienne les personnes en charge des soins aux personnes. Des 

mesures telles que des horaires de travail flexibles et des allocations pour la garde des enfants 

allègeraient la double charge de travail de beaucoup de femmes et r®duiraient les probabilit®s quôelles 

quittent leurs postes au sein du gouvernement ou quôelles restent chez elle alors que se tiennent des 

réunions citoyennes. Il est également nécessaire de développer des stratégies qui permettent aux 

hommes impliqués dans la gouvernance de partager les responsabilités de soins aux personnes avec 

leur partenaire, en leur proposant des horaires de travail plus flexibles et un congé paternité plus long. 

 Faire en sorte que les changements sensibles au genre soient convenablement subventionnés. 

Le budget doit être augmenté de manière significative pour garantir que la politique répond aux besoins 

des femmes et dôautres groupes marginalis®s. 

 Développer des politiques qui répondent aux besoins différents des femmes et des hommes.  Les 

politiques doivent être conçues sur la base des différentes informations fournies par les hommes et les 

femmes dans diverses situations sociales. Les alliances entre acteurs de la société civile, du 

gouvernement et de la gouvernance mondiale peuvent faciliter ces flux dôinformations. 
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6.2.3 Améliorer la responsabilité et la transparence des institutions de gouvernance 

 Cr®er, sans tarder, une structuration de lôONU ax®e sur le genre qui soit plus puissante, avec des 

processus de responsabilit® plus forts, afin de faire en sorte que la l®gislation de lôONU ait du poids et 

quôelle soit soutenue par une infrastructure solide. 

 Garantir la libert® dôexpression et dôinformation. Les citoyen(ne)s ne peuvent pas obliger les 

institutions de gouvernance ¨ rendre des comptes si on leur interdit dô°tre ouvertement critiques ou si, ¨ 

cause du manque de transparence, ils nôont pas la possibilit® dôanalyser les informations du 

gouvernement telles que les dépenses publiques. 

 Am®liorer lô®valuation de la performance institutionnelle. Il faut que les institutions de gouvernance, 

ainsi que celles qui les obligent à rendre des comptes, telles que les OSC, développent des indicateurs 

clairs et adaptés et des méthodes de collecte de données. Il leur faut notamment des indicateurs sur leur 

performance en matière de responsabilité, de réactivité et des autres principes-clés mis en évidence 

dans ce rapport (pour plus dôinformations, voir la BAO et le Kitô Actu BRIDGE sur les indicateurs, 2007). 

 Faire en sorte que lôon incite les individus ¨ contribuer ¨ lô®galit® de genre. Il faut des indicateurs 

sensibles au genre qui permettent dô®valuer leur travail et leur comportement professionnel, notamment 

leur contribution ¨ lô®galit® de genre. 

 Am®liorer lô®valuation des répercussions des politiques. Il faut évaluer les différentes manières dont 

les politiques affectent à la fois les femmes et les hommes par le biais de recherches qualitatives et 

quantitatives et grâce à des indicateurs pertinents, adaptés et sensibles à  la culture, qui soient 

développés au travers de méthodes participatives. Les indicateurs devraient aussi bien être capables de 

mettre en exergue les faibles changements que de faire état des transformations plus importantes. Il est 

également essentiel de sôassurer que les informations recueillies sont int®gr®es aux prises de d®cisions 

(voir Moser 2007 ; Corner 2005). 

 

6.2.4 Améliorer les processus pour ceux qui demandent des comptes aux institutions de 
gouvernance. 

 Garantir lôexistence dôune soci®t® civile solide et convenablement subventionnée qui puisse 

obliger les gouvernements à rendre des comptes mais également participer à la mise à disposition de 

services et sensibiliser aux questions de genre. 

 Cr®er des alliances avec dôautres mouvements et organisations pour la justice sociale afin 

dô®tablir un message puissant et unifi® concernant la n®cessit® dôune gouvernance sensible au genre et 

afin de d®fendre lô®galit® de genre et les droits des femmes. 

  Financer des parrainages et des formations en matière de sensibilisation aux droits et dô®galit® 

de genre pour que toute une s®rie dôacteurs puisse efficacement demander des comptes aux institutions 

de gouvernance : cela inclut les citoyen(ne)s, les OSC et les journalistes. 

 

6.2.5 Garantir des normes institutionnelles dô®quit® et le respect de lôEtat de droit. 

 Garantir que les instruments pertinents relatifs aux droits humains tels que la CEDEF ne sont 

pas simplement ratifiés mais également appliqués et soutenus par un plan dôaction national clair en 

matière de genre. 

 Faire en sorte que les droits soient au fondement des pratiques internes et des politiques. Des 

processus de responsabilité plus efficaces doivent soutenir les instruments relatifs aux droits humains 
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internationaux pour garantir que lôengagement pris ¨ lô®gard de ces instruments ne se volatilise pas au 

stade de sa mise en îuvre. 

 Renforcer les mécanismes judiciaires et autres mécanismes juridiques afin quôils rendent justice 

aux femmes comme aux hommes. 

  

6.2.6 Améliorer les droits des citoyens, en particulier ceux des femmes 

 Am®liorer lôacc¯s au vote des femmes. Faire un travail de sensibilisation au sujet de lôimportance du 

vote et des possibilit®s dôimplication des femmes dans les processus de gouvernance. Pour cela, 

certains facteurs qui peuvent aider doivent °tre mis en place. A titre dôexemple, il serait n®cessaire de 

désigner des intermédiaires de confiance qui puissent voter au nom des femmes que la religion 

empêche de se rendre dans les lieux publics.  

 Sensibiliser les femmes à leurs droits, notamment sur les manières de défendre leurs droits et de les 

revendiquer, de sôengager dans les processus de gouvernance (¨ tous les niveaux), et dôobliger les 

institutions de gouvernance locale, nationale et mondiale à rendre des comptes. 

 Faire en sorte que toutes les femmes puissent revendiquer leur citoyenneté au sein du pays dans 

lequel elles vivent. Cela exigerait de reconna´tre, ou de faire campagne pour que lôon reconnaisse, les 

femmes réfugiées et immigrées. 

 

6.3 Des stratégies transversales 

 

6.3.1 Intégration transversale du genre  

« Intégration transversale du genre » (gender mainstreaming) est le terme employé pour décrire le 

processus qui permet les femmes et les hommes jouissent des mêmes chances et que leurs besoins 

différents sont pris en compte au sein de tous les processus de développement et processus politiques. En 

principe, cette approche tient compte de tous les aspects de la culture institutionnelle, depuis les procédures 

de recrutement et de gestion jusquôaux processus dô®laboration politique (Razavi et Miller 1995 ; Hafner-

Burton et Pollack 2002 ; Waylen 2008). Les m®canismes permettant dôatteindre ces objectifs sont 

notamment la cr®ation de minist¯res des femmes ou dôunit®s ax®es sur le genre, la mise en place de 

directives sur lô®galit® de genre ainsi que dôautres formes de renforcement des capacit®s, le d®veloppement 

de plans dôaction en faveur de lô®galit® de genre, et la nomination de conseillers et de points focaux sur les 

questions de genre qui puissent conseiller sur les questions de genre au sein des principaux secteurs 

(Moser et Moser 1995). Lôint®gration transversale exige ®galement que lôon ®value les r®percussions et que 

lôon mette en place dôautres processus de responsabilit®, en employant des outils tels que des ç cartes de 

score è sur lôint®gration transversale du genre et des indicateurs dô®galit® de genre (voir Moser 2007).  

La r®sistance (souvent masculine) au sein des institutions et lô®chec de la lutte contre les in®galit®s 

institutionnelles existantes, comme en témoignent les processus de prise de décisions dominés par les 

hommes, font barrage au succ¯s de lôint®gration transversale (Clisby 2005). Certains craignent ®galement 

que les objectifs en mati¯re dô®galit® de genre et dôhabilitation des femmes ne soient dilu®s par le fait 

dôinclure le genre ¨ de vastes questions sectorielles. Dôautres soutiennent que lôint®gration transversale du 

genre a le potentiel de changer les choses mais quôil est n®cessaire de lui donner un nouveau souffle et de 

trouver les moyens de surmonter « lô®puisement » de lôint®gration transversale (voir par exemple Jahan 1995 

; Porter et Sweetman 2005). Pour soutenir ces objectifs de transformation, il faut quôune formation continue, 

pertinente et sensible ¨ la culture soit mise en place. Il faudrait mettre en place dôefficaces systèmes de 




